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La présente note correspond à la phase d'état des lieux emploi/ formation du Contrat 
d'étude prospective de la branche professionnelle du sport (CEP Sport). La phase d'état 
des lieux doit permettre aux pilotes du CEP de partager une vision commune de la 
situation actuelle du secteur sport. 

 
 

Sommaire 

1. ETAT DES LIEUX DE L'EMPLOI SPORTIF .......................................................................... 4 

1.1. L'APPROCHE DE L'EMPLOI DANS LE CADRE DU CEP .....................................................................4 

1.2. CHIFFRER LE VOLUME DE L'EMPLOI SPORTIF ET SON EVOLUTION ................................................5 

1.2.1 LES SPORTIFS AU TRAVERS DU RECENSEMENT GENERAL DE LA POPULATION .............................................. 6 

1.2.1.1 Les professionnels du sport : une population de sportifs en forte croissance  sur les 20  dernières années ..............6 

1.2.1.2 Une population jeune et plutôt masculine ................................................................................................................7 

1.2.1.3 Une profession très masculine mais qui se féminise ................................................................................................8 

1.2.1.4 Des secteurs d'emploi assez diversifiés ....................................................................................................................9 

1.2.2 L' ENTREE PAR LES ETABLISSEMENTS ........................................................................................................ 10 

1.2.2.1 Une forte évolution ces 10 dernières années .......................................................................................................... 10 

1.2.2.2 La répartition par taille des établissements ............................................................................................................ 11 

1.2.2.3 Des formes juridiques diversifiées ......................................................................................................................... 14 

1.2.3 L'EMPLOI SPORTIF DANS LES AUTRES SECTEURS D'ACTIVITES .................................................................... 16 

1.2.3.1 Les fonctions publiques ......................................................................................................................................... 16 

1.2.3.2 L'emploi dans les autres branches .......................................................................................................................... 18 

1.2.3.3 Un essai de  synthèse de l'emploi dans le sport ...................................................................................................... 20 

1.3. LES PROBLEMATIQUES SPECIFIQUES DE L'EMPLOI SPORTIF .........................................................23 

1.3.1 L'emploi fragmenté ................................................................................................................................... 23 

1.3.1.1 L'importance du temps partiel ................................................................................................................................ 23 

1.3.1.2 Les formes de mutualisation .................................................................................................................................. 26 

1.3.1.3 Les sportifs travailleurs indépendants .................................................................................................................... 29 

1.3.2 La saisonnalité de l'emploi et les variations du marché du travail ............................................................ 30 

1.3.3 Des spécificités de l'emploi par type de sports ? ....................................................................................... 32 

1.3.3.1 Les volumes d'emploi par disciplines sportives ..................................................................................................... 33 

1.3.3.2 Une approche de l'emploi par disciplines ............................................................................................................... 35 

1.3.4 Le sport professionnel ............................................................................................................................... 41 

2. PANORAMA DE L'OFFRE DE CERTIFICATIONS ET DE FORMATIONS. ............... 42 

2.1. L'OFFRE DE CERTIFICATIONS. ........................................................................................................42 

2.1.1 Les évolutions de l'offre de certifications. ................................................................................................ 42 

2.1.2 Les axes de rénovation des diplômes du ministère chargé des sports. ...................................................... 45 

2.1.3 Les axes d'évolution des diplômes STAPS. .............................................................................................. 47 

2.1.4 Architecture et contenu interne des diplômes. .......................................................................................... 50 

2.1.5 Cartographie des certifications.................................................................................................................. 52 

2.1.6 Ordre de grandeur sur la délivrance de certifications et tendances d'évolution. ....................................... 53 

2.1.7 Le niveau de cohérence entre les différents certificateurs. ....................................................................... 54 

2.1.8 Quel impact de la nouvelle offre de certifications sur l'évolution des métiers ? ....................................... 58 

2.2. L'OFFRE DE FORMATIONS. .............................................................................................................59 

2.2.1 Des sources d'information éclatées, dans l'attente d'une cartographie consolidée en cours de réalisation 
par l'ONMAS. ........................................................................................................................................................ 59 

2.2.2 Zoom sur les formations en apprentissage ................................................................................................ 60 



AMNYOS  -  CDES  -  I t h aque  
E.mail : info@amnyos.com – 01.43.13.26.66 

3 

2.3. LE NIVEAU DE PRISE EN COMPTE DE LA VAE. .............................................................................62 

2.4. LES LOGIQUES D'USAGE DE LA FORMATION PAR LES ENTREPRISES ET LES SALARIES. ...............64 

2.4.1 Les orientations prioritaires de la branche concernant le plan de formation ............................................. 64 

2.4.2 Les taux de collecte ................................................................................................................................... 65 

2.4.3 Répartition des fonds consommés ............................................................................................................. 66 

2.5. LES MODALITES DE REGULATION DE L'OFFRE DE FORMATION. ..................................................68 

2.5.1 Une offre de formation essentiellement régulée… par l'offre de financements! ....................................... 68 

2.5.2 Les Conseils Régionaux, un futur régulateur de l'offre de formation dans le champ du Sport ? .............. 68 

3. ANALYSE DES CONDITIONS D'ACCESSIBILITE DE L'OFFRE DE FORMATION 
POUR CERTAINS PUBLICS CIBLES. .................................................................................. 70 

3.1. L'ACCESSIBILITE DE LA FORMATION POUR LES TRAVAILLEURS INDEPENDANTS. ......................70 

3.2. L'ACCESSIBILITE DE LA FORMATION POUR LES TEMPS PARTIELS. ...............................................72 

3.3. L'ACCESSIBILITE DE LA FORMATION POUR LES SALARIES EN CDD D’USAGE. ............................74 

3.4. L'ACCESSIBILITE DE LA FORMATION POUR LES SPORTIFS EN RECONVERSION 

PROFESSIONNELLE. ..................................................................................................................................74 

3.5. L'ACCESSIBILITE DE LA FORMATION POUR LES BENEVOLES (DIRIGEANTS/ ENCADRANTS) ......75 

3.6. LES DISPOSITIONS EN MATIERE DE FORMATION, DE MISE A DISPOSITION ET DE CUMUL 

D'ACTIVITES DES FONCTIONNAIRES OU AGENTS PUBLICS. ....................................................................76 

4. ANNEXES. ................................................................................................................................... 77 

4.1. EXPLOITATION DE L'ENQUETE DE L'OBSERVATOIRE DES METIERS DU SPORT PAR FEDERATION 

D'AFFILIATION ..........................................................................................................................................77 

4.2. TYPES D'EMPLOIS DIRECTS DANS LE SPORT PROFESSIONNEL ......................................................92 

4.3. METHODOLOGIE LIEE AUX CHAPITRES RELATIFS A L'OFFRE DE FORMATION. ...........................94 

4.4. SIGLES ET ABREVIATIONS COURAMMENT UTILISES. ....................................................................95 

4.5. GLOSSAIRE RELATIF AUX PRINCIPAUX THEMES EN MATIERE DE DROIT DE L’EDUCATION. .......96 

4.6. HISTORIQUE DU PROCESSUS DE STRUCTURATION DE LA BRANCHE PROFESSIONNELLE DU 

SPORT........................................................................................................................................................98 

4.7. EXTRAITS DE TEXTES LEGISLATIFS OU REGLEMENTAIRES. .........................................................102 

Extraits de textes génériques. ............................................................................................................................... 102 

Extraits de textes liés à certains diplômes. ........................................................................................................... 106 



AMNYOS  -  CDES  -  I t h aque  
E.mail : info@amnyos.com – 01.43.13.26.66 

4 

 

1. ETAT DES LIEUX DE L'EMPLOI SPORTIF  

1.1. L'approche de l'emploi dans le cadre du CEP 

L'objectif de cette partie est double :  
- Fournir une synthèse quantitative sur l'emploi dans la branche et hors de la branche et 

analyser ses évolutions, en s'appuyant sur les données de la statistique publique et 
d'autres sources spécifiques. 

- Approfondir plusieurs problématiques de l'emploi sportif et notamment celles qui 
fondent ses spécificités les plus fortes :  

o La dispersion de l'emploi sportif sur plusieurs employeurs 
o Le caractère saisonnier du marché du travail 
o Les spécificités de l'emploi par discipline sportive  
o Les caractéristiques du  sport professionnel  

 
 
L'emploi sportif présente des caractéristiques propres qui le distinguent fortement d'autres 
secteurs d'activités. Une de ses spécificités forte réside dans son caractère "fragmenté" 
entre plusieurs secteurs d'emploi, privés et publics, lucratifs et non lucratifs. L'emploi est 
dispersé sur un grand nombre de petites et très petites structures, le plus souvent 
associatives, situées dans la branche mais également dans d'autres branches.  
Vu du côté des individus, cette fragmentation se traduit à la fois par une diversité de 
statuts (salariés, travailleurs indépendants...) mais également par une proportion élevée de 
salariés ayant plusieurs employeurs, phénomène certainement plus développé que dans 
d'autres secteurs.  
Par ailleurs, le développement de l'emploi et sa professionnalisation dans le cadre de 
petites associations est souvent un processus fragile, inscrit dans une logique associative 
dont la finalité n'est pas l'emploi mais celle du projet associatif, et qui est par ailleurs 
sensible aux déterminants externes (financements, soutiens logistiques et administratifs...). 
Le poids des politiques publiques et du mouvement sportif sont de ce fait déterminantes 
sur l'emploi.   
A l'autre bout de cet espace du marché du travail des sportifs, se situent des entreprises du 
secteur marchand en nombre limité mais de taille plus importante et générant des emplois 
diversifiés de sportifs professionnels mais également d'entraîneurs, de préparateurs, de 
soigneurs, de métiers de la communication, de la gestion...  
 
Ces caractéristiques complexifient l'analyse car les outils statistiques habituels peinent à 
appréhender ces réalités multi-formes de l'emploi. Redonner une vision globale des 
l'emploi sportif suppose donc d'emprunter à plusieurs sources qui ne sont en général pas 
concordantes car élaborées avec des visées spécifiques et utilisant des catégories 
différentes. Les zones d'ombre qui subsistent dans la connaissance de l'emploi sportif 
restent en définitive importantes. Les prochains recensements de l'Insee permettront sans 
doute d'en lever une partie mais il restera à approfondir sur des aspects spécifiques dans 
le cadre des travaux de l'Observatoire de la branche.  
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1.2. Chiffrer le volume de l'emploi sportif et son évolution  

Les 2 approches complémentaires qui seront menées pour chiffrer l'emploi sportif 
croisent : 

- une entrée par les individus qui sera centrée sur les individus dont l'activité 
principale est le sport. Ces derniers peuvent exercer dans la branche ou à l'extérieur 
de la branche du sport (fonction publique, autres branches du sport, etc). 

- une entrée par les entreprises, qui s'intéressera à toutes les entreprises qui exercent 
une activité principale centrée sur le sport ou la gestion d'équipements sportifs. Ces 
dernières emploient des sportifs mais également des salariés exerçant d'autres 
professions.  

 
La nomenclature de la statistique publique comporte, à son niveau le plus fin, plusieurs 
catégories qui cernent assez précisément sur le domaine sportif :  

- Pour les individus, la PCS1 424a concerne les individus exerçant à titre d'activité 
professionnelle principale les professions de "moniteur-éducateur sportifs, sportifs 
professionnels"2. Ces derniers exercent leur activité dans la branche mais 
également hors de la branche sport.  

- Pour les entreprises, le code NAF3 92.6 concerne les activités liées au sport. Il 
comprend 1 catégorie centrée sur le sport, le code 926, qui se décompose en : 

o 926.A : gestion d'installations sportives 
o 926.C Autres activités sportives  

 
On notera que ces 2 codes concernent des activités qui ne situent pas dans la branche 
du sport  mais qui sont cependant des activités employant des sportifs.  
Inversement, une part sans doute non négligeable d'entreprises ou de collectivités 
emploient des sportifs, mais exercent sous un autre code NAF du fait de leur activité 
principale. Citons notamment : 
- Les collectivités territoriales, (code 751.A "administration publique générale) 
- Les associations dont le code est 913.E "autres associations non classées ailleurs", 
- Les entreprises dont le code est notamment 923.F (parcs de loisirs et d'attraction), le 

927.C (gestionnaires d'activités récréatives) ou le 93.0L (centres de fitness)... 
 

Nous présenterons ci-après les différentes approches possibles qui permettent de cerner 
l'emploi sportif sous ses différents angles : 
- la population des sportifs proprement dite, quels que soient leurs secteurs d'activités. 

La source principale et la plus exhaustive reste le recensement général de la 
population. Il date malheureusement de 1999. Nous la compléterons par l'exploitation 
d'autres sources, plus limitées mais plus récentes.  

- les entreprises dont l'activité principale est le sport (codes 926.A et 926.C).  
- les sportifs situés dans les autres branches professionnelles et secteurs d'activité.  

                                                 
1 - Profession et Catégorie Sociale. Catégorie la plus détaillée utilisée notamment dans le recensement 
général de la population.  
2 - Dans le cadre de la refonte de nomenclature des PCS en 2003,  la 4233 est devenue la 434a. Sa définition et 
son périmètre, en revanche n'ont pas changé.  
3 -  Nomenclature d'Activité Française.  



AMNYOS  -  CDES  -  I t h aque  
E.mail : info@amnyos.com – 01.43.13.26.66 

6 

 
1.2.1 LES SPORTIFS AU TRAVERS DU RECENSEMENT GENERAL DE LA POPULATION 

Le RGP est la seule source qui permet une approche nationale exhaustive et suivie dans le 
temps de la population des sportifs, cernée ici au travers de la PCS 4233 "Moniteur - 
Educateur sportif, sportif professionnel". Dans la suite de ce chapitre, nous désignerons 
par "professionnels du sport" l'ensemble des individus qui sont compris dans cette 
catégorie, qui regroupe à la fois des encadrants, des moniteurs, mais également des 
sportifs professionnels et des entraîneurs. En revanche ce terme ne comprend les autres 
salariés de la branche (salariés administratifs, techniques…) que nous désignerons sous 
l'appellation "autres salariés de la branche du sport".  
 
Le dernier RGP date de 1999, ce qui limite son intérêt pour cerner les tendances récentes 
de l'emploi sportif. Il conviendra pour ce faire de formuler des hypothèses à partir d'autres 
sources 4. 
Le RGP reste incontournable pour cerner certaines variables socio-démographiques sur la 
population des professionnels du sport et servir ainsi de calage aux diverses sources 
partielles qui doivent être utilisées pour actualiser et comparer les données. C'est 
également au travers des données du RGP qu'il est possible de mesurer les évolutions de 
longue période par comparaison des données des derniers recensements.  
En revanche pour illustrer plus finement certaines caractéristiques, nous privilégierons 
d'autres sources, sans doute moins exhaustives mais plus précises notamment dans le 
domaine de l'emploi. 
 
1.2.1.1 Les professionnels du sport : une population de sportifs en forte croissance  sur 

les 20  dernières années  

Entre 1990 et 1999, le nombre de professionnels du sport exerçant à titre principal a 
augmenté de près de 70%, passant de près de 40 000 individus à plus de  66 000.  Rapporté 
à une période plus longue (1982-1999) l'augmentation est de plus de 300%. 
Cette évolution est supérieure à celle des autres professions (tous secteurs confondus) qui 
ne progressent en moyenne que de 50% sur la période 82-99. 
 
Cette tendance s'est-elle confirmée depuis ? En l'absence de données établies sur la même 
base, nous proposons une estimation pour la période 1999-2006 fondée sur 2 indicateurs 
convergents : 
- Le taux de croissance observé dans l'enquête emploi5 pour les professions 

intermédiaires, catégorie à laquelle appartiennent les professionnels du sport, soit 1,8% 
par an. 

- Le taux de croissance des effectifs salariés - toutes professions confondues- dans le 
code NAF 926.C entre 1999 et 2006, soit 1,9% par an. L'enquête de l'Observatoire des 
métiers en 2006 indiquait que 75% des salariés des entreprises de la branche étaient des 
encadrants sportifs et sportifs salariés, ce qui correspond assez précisément à la PCS 
424a. On peut donc faire l'hypothèse que les effectifs de cette catégorie ont suivi les 
mêmes évolutions. 

 

                                                 
4 - l'enquête emploi de l'Insee notamment  
5 - mesure du taux de croissance annuel des professions intermédiaires (dont fait partie la catégorie des 
sportifs) observé par les enquêtes "emploi" entre 2001 et 2005, soit 3%, appliqué à la période 1999-2006. 
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Compte tenu de ces hypothèses le nombre total de professionnels sportifs s'établirait aux 
alentours de 75 000 individus en 2006. Cette estimation coïnciderait avec les données de 
l'Observatoire indiquant que 75% des salariés de la branche sont des sportifs, animateurs, 
encadrants ou sportifs professionnels. 
 

1990 1999
Estimation

2006
PCS 424a 39276 66658 75000  

Source : RGP - Estimations CEP 

 
Il restera à déterminer la part respective du secteur privé et du secteur public dans la 
croissance des effectifs depuis 1999 (cf. infra). 
 
1.2.1.2 Une population jeune et plutôt masculine 
Les principales caractéristiques socio-démographiques de cette population sont indiquées 
ci-dessous : 
 
Deux sources sont ici exploitées :  

- L'enquête "emploi 2005"6 
- L'enquête de l'Observatoire des métiers de la branche du sport (enquête 2005) 

 

0%

5%

10%

15%

20%

25%

30%

35%

Moins de 25 25 à 29 30 à 39 40 à 49 50 à 55 Plus de 55

Observatoire 2005

Enq emploi 2005

 
Source : Insee - enquête emploi 2005/ Observatoire des métiers 2005 

 
On notera la similitude des 2 pyramides qui présentent plusieurs aspects remarquables : 
- le poids relatif important des moins de 25 ans, qui représentent autour de 20% de la 

population  (contre 9% dans la population active).  
- Au total les moins de 30 ans représentent autour de 40% de la population des sportifs. 
- Près d'un tiers seulement des sportifs ont plus de 40 ans et la pyramide chute fortement 

après 50 ans.  

                                                 
6 - Enquête sur échantillon dont nous avons extrait les individus exerçant la profession "d'animateur-
éducateur sportif" (PCS 424a). La taille de l'échantillon sur cette profession doit inciter à la prudence (moins 
de 400 individus pour l'enquête 2005.  
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En revanche, l'enquête de l'Observatoire des métiers indique une pyramide d'âge 
nettement plus jeune pour les sportifs professionnels7.  
 
Ces pyramides 2005 se distinguent cependant de celle du RGP, qui date de 1999 et dans 
laquelle le poids des moins de 25 ans est plus faible (12% au lieu de plus de 20%). Faut-il y 
voir l'effet du dispositif "emplois jeunes" qui auraient contribué à rajeunir la pyramide 
d'âge entre 1999 et 2005 ?  
 
Ces résultats paraissent logiques au regard de l'activité sportive, mais indiquent en retour 
des durées de carrières assez courtes, vu la chute importante du taux d'activité au-delà de 
50 ans dans l'emploi sportif proprement dit.  
 
Les pyramides d'âge des familles "administration et direction" ou "technique" telles 
qu'elles ressortent de l'enquête Observatoire 2005 8sont plus équilibrées, avec une présence 
plus marquée des tranches d'âge au-delà de 40 ans. Mais leurs effectifs sont beaucoup plus 
faibles (moins d'un quart des effectifs totaux contre 3/4 pour la famille des professionnels 
du sport).  
 

 
 
1.2.1.3 Une profession très masculine mais qui se féminise 
 
La part des femmes demeure minoritaire mais elle a tendance à croître de façon continue 
depuis 1982.  
De 1982 à 1999, la source RGP, qui est homogène et exhaustive, indique clairement cette 
évolution de la féminisation (de 14% à 29% en 17 ans).  
Depuis 1999 l'enquête emploi - moins précise puisque ne comportant qu'un faible nombre 
de sportifs (cf. infra) permet de confirmer cette tendance mais sans montrer d'évolution 
significative, compte tenu des marges d'erreur (± 5%).  

                                                 
7 - un tiers de moins de 25 ans et 2/3 de moins de 30 ans.  
8 - Observatoire des métiers du sport - Op. cit. 
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Part des femmes dans la PCS 4233 (424a)  

RGP % femmes
1982 14%
1990 27%
1999 29%

2000 38%
2003 32%

2004 39%

2005 34%

Enquêtes Emploi 

 
Source : Runopes d'après données Insee 9 

On peut donc estimer que le taux de féminisation se situe entre 30% et 40%. A titre de 
comparaison, le taux de féminisation est de 42% dans l'ensemble des effectifs10 de 
l'enquête Observatoire (2005) et de 30% dans l'enquête du CEP auprès des salariés de la 
branche.  

 

1.2.1.4 Des secteurs d'emploi assez diversifiés 
 
La source RGP 1999 indique que plus de la moitié des professionnels du sport (PCS 4233) 
travaillent dans les 2 secteurs 926.A et 926.C, caractéristiques de l'activité sportive. 
 
Cette part a tendance à diminuer comme le montre le tableau ci-dessous  
  

Répartition des salariés sportifs (PCS 4233) selon les secteurs d'activité 

  
  

1990 1999 

Effectif  % Effectif  % 

Secteur sport (926.A et 926.C) 24508 62% 35247 53% 

Administration publique 
(collectivités locales) 6792 17% 13749 21% 

Education  1708 4% 2968 4% 

Hôtels et Restaurant 776 2% 1663 2% 

Transports et télécoms 796 2% 1480 2% 

Santé et action sociale 984 3% 2202 3% 

Autres secteurs 3712 9% 9349 14% 

TOTAL 39276 100% 66658 100% 
Source : Runopes d'après données Insee11 

 

                                                 
9 - in - L'emploi sportif en France : situation et tendances d'évolution RUNOPES - AFRAPS Runopes Avril 
2002 
10 - pas de détail par famille de métiers mais 75% des effectifs sont des encadrants sportifs et sportifs salariés 
11 - L'emploi sportif en France - op. cit. 
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La part du  secteur des collectivités locales se monterait à 20% de l'emploi sportif total, en 
augmentation depuis 1990, celui des autres secteurs d'activité à 25% (en augmentation 
également). 
Ces résultats sembleraient donc indiquer une diffusion croissante de l'emploi sportif dans 
l'ensemble des secteurs d'activité mais il convient de rester prudent sur ce point, en 
l'attente d'une confirmation par les résultats du prochain recensement de la population.  
 
L'enquête emploi 2005 indique quant à elle un taux de 60% de professionnels du sport 
employés dans les secteurs du sport (926.A et 926.C) ce qui indiquerait au contraire une 
stabilité du poids de ces 2 secteurs par rapport à 1982, malgré des variations de plus  ou 
moins 10% en fonction notamment des variations de l'emploi public. Ce dernier représente 
en effet 13% de l'emploi sportif dans l'enquête emploi 2005 12.  
 
L'emploi dans les autres branches du sport sportives (golf, centres équestres...) et dans les 
collectivités territoriales sera développé plus en détail page 16. 
 
1.2.2 L' ENTREE PAR LES ETABLISSEMENTS  
 
L'entrée par les entreprises relevant des 2 codes d'activité 926.A et 926.C permet 
d'appréhender l'emploi salarié présent dans les établissements relevant de ces 2 codes. On 
rappellera que 98% des entreprises de la branche relèvent du code 926 mais qu'en 
revanche ce code inclut également des entreprises qui se situe hors de la branche (golf, 
centres équestres....).  
Par ailleurs les données qui suivent (effectifs Unedic) concernent l'ensemble des emplois, 
toutes familles confondues (sportifs, encadrement, administratif, technique...).  
 
1.2.2.1 Une forte évolution ces 10 dernières années  
 
Le fichier Unedic permet de mesurer l'évolution du secteur sportif depuis 1995 (métropole 
hors DOM TOM) 

                                                 
12 - Rappelons cependant que l'enquête emploi doit être interprétée avec prudence en ce qui concerne les 
professionnels du sport, compte tenu de leur faible présence dans l'échantillon..  
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 Etablissements Salariés 

Année 

926.C 
Autres activités 

sportives 

926.A Gestion 
d'installations 
sportives 

Total  
établissements 

926.C Autres 
activités 
sportives 

926.A Gestion 
d'installations 
sportives 

 TOTAL 
Effectif  
salarié 

1995               15 619            2 329          17 948                54 786             14 176     68 962    

1996              16 356            2 246          18 602                57 772             13 823     71 595    

1997              17 625            2 211          19 836                61 800             14 391     76 191    

1998              19 134            2 211          21 345                67 235             14 740     81 975    

1999              21 123            2 243          23 366                72 547             15 541    88 088    

2000              22 296            2 239          24 535                77 093             16 119    93 212    

2001              23 433            2 272         25 705                80 834             16 624    97 458    

2002              24 084           2 252          26 336                82 619             16 582    99 201    

2003              23 915           2 187          26 102                83 279             16 556    99 835    

2004              23 374           2 077          25 451                83 363             16 108    99 471    

2005              22 709           2 012          24 593                82 785             16 053    98 531    

200613 23 222        2 025       25 247   85 012          16 326 101 338 
Source : Unedic 

 
On note une croissance l'effectif salarié (+47%) supérieure à celle du nombre 
d'établissements (+40%) sur ces 10 dernières années. 
  
 
L'évolution sur la période montre une forte croissance de 1995 à 2001 (de l'ordre de 5% à 
6% par an), suivi d'une stagnation depuis 2001.  
 
Au total la croissance des effectifs salariés reste forte comparée à celle des autres secteurs 
d'activité : +4,3% de 1995 à 2005 pour les activités sportives, contre 1,7% pour l'ensemble 
des autres secteurs d'activité. 
Le poids des 2 secteurs reste faible dans l'ensemble de l'économie : 1,6% du nombre 
d'entreprises, et 0,6% du nombre de salariés.  
 
L'analyse détaillée par code montre des évolutions différenciées : 
- le 926.A (Gestion d'installations sportives), connaît une faible augmentation du nombre 

d'établissements et une diminution de l'emploi salarié 
- le 926.C (autres activités sportives), dont le poids est beaucoup plus important, voit le 

nombre d'établissements et surtout le nombre de salariés croître fortement (+50% du 
nombre de salariés sur 10 ans). 

 
1.2.2.2 La répartition par taille des établissements  
 
La taille des établissements est très différente selon l'activité.  

                                                 
13 - chiffres provisoires 
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Nombre de salariés par tranche d'effectifs - Unedic 2005 

 
Le 926.C est dominé par les très petites entreprises (< 4 salariés). Au total, 58% des salariés 
sont employés par des entreprises qui ont moins de 10 salariés. 
L'emploi salarié dans l'activité de "gestion d'installation sportives" (926.A) est au contraire 
situé principalement dans les entreprises de plus de 10 salariés (62% des effectifs). 
 
La forte croissance du nombre salariés observée depuis 1995 n'a pas touché de la même 
façon les différentes tailles d'entreprises comme le montre le tableau ci-dessous. 

Évolution de l'effectif salarié de 1995 à 2005 dans les activités sportives (926.A et 926.C) 
Base 100 = 1995 
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Ce sont les plus grandes entreprises (> 50 salariés) qui ont connu la croissance la plus 
forte, y compris après 2001, alors que le mouvement général de création d'emploi était 
stoppé.  
Les entreprises de moins de 4 salariés et les 5-9 salariés - de loin les plus importantes en 
poids et en nombre - ont connu une croissance forte jusqu'en 2002, suivi d'une 
décroissance entre 2001 et 2005. On note une reprise en 200614 
On peut faire l'hypothèse que l'impact du dispositif emploi-jeune, puis du CAE, explique 
en partie cette évolution : croissance jusqu'en 2001 puis sortie du dispositif, notamment 
dans les plus petites associations qui n'auraient pu maintenir les emplois au-delà du 
dispositif, contrairement aux plus grandes entreprises ? Cette hypothèse sera à vérifier 
dans la suite du travail (phase enquête notamment).  
L'enquête Observatoire 2006 apporte un éclairage complémentaire intéressant qui 
confirmerait cette hypothèse. 
 

Quelle a été l'évolution des effectifs ces 2 dernières années (2004-2005) ? 
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Source : Observatoire des métiers du sport - enquête 2006 

 

La part d'entreprises de la branche qui ont vu leur effectif diminuer est globalement faible 
(environ 10%), et assez homogène quelle que soit la taille d'entreprises.  
En revanche la tendance à l'augmentation des effectifs est clairement croissante en 
fonction de la taille des entreprises.   
Les plus grandes entreprises sont également plus nombreuses à avoir des emplois aidés 
comme le montre le graphique page suivante. 
 

                                                 
14 - Mais qui peut être corrigée par la publication des chiffres définitifs 2006 
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Source : Observatoire des métiers du sport - enquête 2006 

 
1.2.2.3 Des formes juridiques diversifiées 
 
La source la plus exhaustive est constituée par le fichier Sirene, qui recense toutes les 
formes juridiques selon la nomenclature la plus détaillée15.  
Sur les 2 codes NAF caractéristiques du sport (923.A et 923.C), le fichier comprenait en 
2004 plus de 34 000 entités distinctes. Ce chiffre diffère de celui de l'Unedic indiqué 
précédemment (24 600 établissements), car ce dernier ne comprend que les personnes 
morales qui étaient en position d'employeur en 2005, à l'exclusion des travailleurs 
indépendants. Le fichier Sirene comprend en revanche les personnes physiques. Par contre 
il comprend des structures - associatives notamment - qui n'étaient pas employeur en 
2005. 
 

                                                 
15 - Nomenclature des catégories juridiques de l'Insee (254 positions) 
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Répartition des entités 926 A et C selon la catégorie juridique 
Regroupements  Catégories juridiques 926.A 926.C  Total  

Personnes physiques 

Artisan Commerçant 7 8 15 

2,8% et 
3,6% 

avec les 
EURL  

Commerçant 179 235 414 

Artisan   7 7 

Profession libérale 8 316 324 

Exploitant agricole 2 43 45 

 Autre personne physique 10 101 111 

Autres personnes physiques   15 28 43 

SA   215 158 373 

8,5% SARL 

SARL nationale 2   2 
SARL coop.ouvrière de prod° 
(SCOP)   2 2 

Autre SARL coopérative   1 1 

SARL unipersonnelle 79 197 276 
Autre société à responsabilité 
limitée 907 1292 2199 

Autres sociétés commerciales 33 30 61 

Personnes morales 
soumises au droit 

administratif (SIVU, Synd. 
Mixte,…) 

Institution interdépartemental 
ou entente 6   6 

 

SIVU 80 2 82  

Syndicat mixte communal 3   3  

Autre syndicat mixte 13   13  

Autres PM de droit privé   6 6  

Associations 

Association non déclarée 8 87 95 

86,6% 

Association déclarée 908 28 687 29 595 

Association intermédiaire   3 3 

Groupement d'employeurs   2 2 
Association déclarée reconnue 
d'utilité publique   20 20 

Association de droit local 19 580 599  

Total   2494 31803 34297 100% 

Source :  fichier Sirene 2005 

 
Les associations dominent largement, puisqu'elles regroupent 86% des formes juridiques.  
Les sociétés commerciales représentent 8,5% du total dont 7,2% pour la forme SARL. 
 
Les travailleurs indépendants, sont assimilés ici à toutes les formes juridiques relatives 
aux personnes physiques ainsi qu'aux EURL représentent toutes catégories confondues 
3,6% du total des entités juridiques. On notera qu'une partie importante de ce sous-
ensemble est inscrite comme commerçant (nombre supérieur aux professions libérales).  
 
Les associations de droit local (599 entités) sont composées en majorité d'offices 
municipaux des sports mais il est certain qu'une partie des OMS (plus de 1000 adhérents à 
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la Fédération Nationale des OMS) ne sont pas identifiés en tant que telles et figurent dans 
la rubrique "associations". 
On notera pour les mêmes raisons, l'absence des Groupements d'employeurs en tant que 
tels 16 alors que le Ministère Jeunesse et Sports recense plus de 100 GE dans le domaine du 
sport en 2004. 
 
Pour l'essentiel et malgré ces limites, cette structuration du secteur est conforme à celle 
donnée par l'enquête Observatoire 2005.   

1.2.3 L'EMPLOI SPORTIF DANS LES AUTRES SECTEURS D'ACTIVITES  

Les données présentées page 4 montrent une assez grande dispersion de l'emploi sportif 
sur plusieurs secteurs d'activité et des branches professionnelles : selon l'Insee, près de la 
moitié des professionnels du sport seraient employés ailleurs que dans les 2 secteurs 
d'activité 926.A et 926.C. 
  
L'objet de cette partie est d'apporter un éclairage plus précis sur les plus importants 
d'entre eux.  
- Les fonctions publiques territoriale et d'Etat, 
- Les autres secteurs sportifs  : golf, centres équestres, fitness,...17 
- La branche de l'animation  
- Les secteurs du commerce (articles de sport notamment). Ils ne sont pas inclus dans le 

champ du CEP et seront seulement mentionnés pour mémoire. 
 
1.2.3.1 Les fonctions publiques  
 
1.2.3.1.1 La fonction publique territoriale 
 
C'est le secteur d'emploi de sportifs le plus important hormis ceux de la branche 
proprement dite. Le chiffrage de l'emploi sportif dans la FPT varie selon les sources. Le 
RGP 1999 indique que 20% des sportifs (PCS 4233) déclaraient avoir une collectivité 
territoriale comme employeur principal. Ce chiffre est relativement concordant avec les 
chiffres du nombre de professionnels du sport présents dans la filière "sport" de la FPT de 
la même période18. 
Mais ce chiffre ne constitue qu'une approche partielle de l'emploi sportif dans les 
collectivités territoriales. Beaucoup de professionnels du sport travaillent en effet 
indirectement pour les collectivités par le biais du secteur associatif19. D'autre part 
l'activité sportive au sein des collectivités occupe également une part importante - mais 
difficilement chiffrable - de salariés administratifs et techniques liés à la gestion des 
activités et des équipements.  
 

                                                 
16 - Nous faisons l'hypothèse qu'il s'agit d'un déficit au stade de l'enregistrement des données. Ceux-ci sont 
probablement comptabilisés sous d'autres formes juridiques.  
17 - Ces derniers sont pour la plupart inclus dans le code NAF 926 mais ne relèvent pas du champ 
conventionnel du sport. 
18 - soit 12000 agents exerçant un emploi sportif dans la filière sport (conseiller, éducateur, opérateur des 
APS) pour l'année 2000, à comparer aux 13 500 comptabilisés par le RGP 1999. 
19 - L'enquête du CEP auprès des salariés montre également que 6% des répondants, animateurs et moniteurs 
sportifs travaillent simultanément dans les 2 secteurs (collectivité territoriale et privé). 
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La filière sportive au sein de la FPT date de 1992 et a permis la mise en place de 3 cadres 
statutaires d'emploi : 
- cadre C :  opérateurs territoriaux des activités physiques et sportives.  
- cadre B :  éducateurs territoriaux des activités physiques et sportives,  
- cadre A : conseillers territoriaux des activités physiques et sportives. 
 
La répartition en 2000 20était la suivante : 
 

Effectifs 2000
Conseiller des APS 640
Educateur des APS 10450
Opérateur des APS 1280
TOTAL 12370  

Source : CNFPT21 

 
L'observatoire de la Fonction publique territoriale du CNFPT évalue en 2004 à environ 48 
000 l'ensemble de ces emplois direct dans les collectivités, liés à l'activité sportive.  
 
Les caractéristiques de ces emplois sont les suivantes :  
 
- Le quart de ces emplois est situé dans la filière sportive proprement dite (cf. supra).  
- Les trois quart des emplois du secteur sport sont positionnés sur d'autres filières 

(administrative : environ 8%, et techniques : environ 65%22). 
- Les emplois aidés représentaient 12 % du total des emplois (chiffres en 2000). 
- Les communes constituent l'essentiel des employeurs de la FPT (80% des emplois), et 

notamment dans les communes de 20 000 à 80 000 habitants. En moyenne, le secteur du 
sport représente 4% des emplois des collectivités territoriales (mais 6% dans les 
communes de plus de 10 000 habitants).  

 
La question de l'évolution des emplois dans cette filière doit être approfondie. Il semble en 
effet que l'augmentation des effectifs de la filière sportive consécutive à sa mise en place 
puis sa montée en puissance, soit stoppée depuis 2001-2002. Le nombre de personnes 
présentes sur les listes d'aptitude est sur ce point un bon indicateur.  
Les seuls emplois en développement seraient d'une part le fait de promotions internes et 
les recrutements d'éducateurs titulaires du Beesan pour des raisons réglementaires, et 
d'autre part les emplois en inter-communalités qui ont augmenté plus fortement que dans 
les autres types de collectivités.  
Ces points seront à confirmer avec la publication de données plus récentes. 
 
Si ces hypothèses étaient vérifiées, cela signifierait que l'emploi public (hors fonction 
publique d'Etat), a connu la même évolution que l'emploi privé (champ Unedic) : une forte 
augmentation jusqu'en 2001, suivi d'une stagnation depuis.  
 
 

                                                 
20 - Dernier chiffres communiqués 
21 - Dossier sectoriel sport - Observatoire du CNFPT 2000 
22 - chiffres datant d'une enquête de 1997 
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1.2.3.1.2 La fonction publique d'Etat 
 
La fonction publique d'Etat constitue du point de vue de l'emploi un champ en tant que tel 
que nous ne ferons que mentionner dans le cadre du CEP.  
 
- Les professeurs d'EPS sont au nombre de 31 452 en situation d'enseignement pour 

l'année 2005-2006, dont 21 722 en collège. Les recrutements se sont maintenus autour 
de 1500 par an de 1995 à 2003 puis ont chuté à 950 sur 2004 et 2005. A ces chiffres il 
convient d'ajouter une part d'enseignants détachés ou mis à disposition dans les 
associations et clubs sportifs23.  

- Le Ministère Jeunesse et sport qui détache ou met à disposition des conseillers 
techniques auprès du mouvement sportif. En 2008, 2920 professeurs de sports ou 
conseillers techniques pédagogiques supérieurs étaient ainsi détachés auprès des 
fédérations, les plus importantes étant l'athlétisme, la gymnastique, la natation, le ski et 
le football. Parmi ceux-ci, on compte 1270 Conseillers Techniques Régionaux et 400 
agents dédiés à la préparation olympique. On dénombre par ailleurs 430 inspecteurs 
jeunesse et sports.  

 
 
1.2.3.2 L'emploi dans les autres branches  
  
Des emplois sportifs existent également dans d’autres branches que celles du sport. L’objet 
de cette partie est de présenter une estimation des volumes d’emploi sportif hors branche 
du sport.  
 
Nous avons retenu dans le champ du CEP les emplois sportifs relevant des branches 
suivantes : 

- Des secteurs du sport hors branche : 
o Le fitness 
o Le golf 
o Les centres équestres 

- L'animation 
L'industrie et la distribution d'articles de sports sont considérées hors du champ du CEP 
mais mentionnés dans cette partie.  
 
1.2.3.2.1 Les secteurs du sport hors branche 
 
1.2.3.2.1.1 Le golf 
Les entreprises du golf relèvent essentiellement des codes NAF 92.6A Gestion 
d'installations sportives et 92.6C Autres activités sportives. Elles appliquent 
principalement la convention collective nationale du golf et la convention ELAC 
(établissements de loisirs, d’attraction et culturels).  
 

                                                 
23 - L'enquête de l'Observatoire dénombrait 11% d'entreprises déclarant bénéficier d'une mise à disposition 
(sans précision sur la fonction publique concernée (territoriale ou d'Etat). L'enquête du CEP auprès des 
salariés comprend quant à elle 4% d'animateurs encadrants sportifs dont l'employeur principal est l'Etat 
(MJS ou éducation nationale) 



AMNYOS  -  CDES  -  I t h aque  
E.mail : info@amnyos.com – 01.43.13.26.66 

19 

Selon la fédération française de golf, en 2001, le nombre d’enseignants de golf était 
d’environ 300 indépendants, 300 salariés ETP et 400 sous statut mixte (indépendants et 
salariés). Au 1er janvier 2001, le nombre de titulaires d’un BEES option golf était de 878 
moniteurs titulaires du BEES 1er degré et 171 professeurs titulaires du BEES 2e degré24.  
 
Selon l’enquête nationale 2002-2003 de l’Observatoire des métiers du golf25, les emplois 
d’enseignement représentent 4% des 7000 emplois de la branche, soit 280 emplois. L'écart 
avec les chiffres précédents s'explique par le fait que ces derniers chiffres comprennent 
uniquement les emplois de la branche du golf (entreprises relevant de la convention 
collective nationale du golf).  
 
1.2.3.2.1.2 Les activités équestres 
La convention collective qui s’applique est celle des établissements équestres. Les 
entreprises relèvent principalement des 2 codes NAF 92.6A Gestion d’installations 
sportives et 92.7C Activités récréatives et de loisirs.  
 
En 1999, la Mutualité sociale agricole a répertorié près de 18 000 personnes déclarées au 
titre des salariés des centres équestres, d’entraînement, de dressage ou de haras. Selon une 
enquête réalisée par l’Observatoire économique et social du cheval en 1999, les emplois 
d’enseignement représentent 26% des salariés des centres équestres et ceux de l'animation 
et de l'accompagnement 34%26. Si on agrège les 2 sources, on obtient un chiffrage 
d'environ 10 800 emplois d'enseignement et d'animation ou accompagnement.  
 
1.2.3.2.1.3 Le fitness 
Les entreprises du secteur marchand du fitness relèvent depuis 2003 du code 93.0L (autres 
soins corporels). En réalité, une grande partie des salles sont restés référencées sous le 
code 926.C (autres activités sportives) et pour une petite partie sous le 92.6A (Gestion 
d’installations sportives)27. Elles relèvent de la convention collective des établissements de 
loisirs, d’attraction et culturels (ELAC).  
Le dénombrement du nombre de salles est très variable selon les sources (de 1500 à 5000 
voire plus...) et selon le champ pris en compte.  
Selon une enquête nationale du Pôle universitaire de la forme de Lyon réalisée en 2000-
2001, le nombre de moniteurs de fitness ou culture physique est d’environ 7000, celui des 
autres moniteurs spécialisés (danses de salon, natation…) de 152528.  
 
1.2.3.2.2 L'animation 
Certaines entreprises de la branche animation développent des activités physiques et 
sportives voire la gestion d’équipements sportifs29. Selon l'enquête menée par la CPNEF 
animation en 2001, les animateurs sportifs représentaient 7% de la famille "animation" soit 
environ 6 000 emplois. Mais la situation est aujourd'hui bien différente.  
En effet, depuis l'extension de la CCNS (fin 2006), les associations qui avaient le sport 
comme activité principale pouvaient opter pour la convention collective du sport ou rester 

                                                 
24 - Source : Charles Pigeassou, Jean-Pierre Chaze, « Le golf », In : Camy, Op. Cit. 
25 - Etude de la CPNEF du golf réalisée en partenariat avec Uniformation et la Fédération française de golf 
26 - Source : Vérène Chevalier, « Les activités équestres », In : Camy, Op. Cit.  
27 - Le code 93.0L ne comprend que 1100 établissements et 2100 salariés dans son ensemble.  
28 - Source : Rémy Viallon, « Le fitness », In : Camy, Op. Cit.  
29 - Selon la nomenclature d’activités déterminée par la CPNEF de l’animation 
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dans celle de l’animation30. Il est encore trop tôt pour identifier plus précisément les effets 
de ce partage optionnel. Les premières indications en provenance d'Uniformation 
montrent un mouvement de migration important vers la CCNS en provenance de 
l'animation. Mais d’autres associations resteront dans la branche de l'animation sans que le 
sport ne soit leur activité principale. Les activités physiques et sportives sont considérées 
par elles comme outil et support d’animation ou d’intervention sociale, au service d’un 
projet social ou culturel.  
 
La dernière enquête de l'Observatoire des métiers de l'animation (2007), recensait 12% de 
d'animateurs et encadrants des activités sportives dans les effectifs salariés de la branche31. 
 
1.2.3.2.3 L'industrie et la distribution d'articles de sport 
Ces secteurs sont considérés hors champ pour le CEP mais méritent d'être mentionnés car 
ils constituent un secteur d'emploi non négligeable pour les professionnels du sport. 
 
L'estimation des volumes d'emploi en jeu dans l'industrie des articles de sport varie selon 
les sources : 
- Selon la fédération française des fabricants d’articles de sports et de loisirs (FIFAS), les 

emplois directs générés par les entreprises référencées en NAF 36.4Z Fabrication 
d’articles de sport et 17.4C Fabrication d’autres articles confectionnés en textile étaient 
au nombre de 4 809 en 1999 et 5 000 en 2000. 

- Selon le service des études et statistiques industrielles, les entreprises référencées en 
NAF 36.4Z généraient 6 700 emplois en 2000.  

- Selon le Ministère de la jeunesse et des sports, les fabricants d'articles de sports 
installés en France emploient environ 30 000 personnes en 1995 ; ce chiffre inclut les 
personnels des constructeurs d'infrastructures sportives32.  

 
Pour la distribution d'articles de sport et de loisirs, le code NAF 52.4W Commerce de 
détail d'articles de sport et de loisirs rassemble 49 485 salariés selon l'UNEDIC en 2005.  
 
 
1.2.3.3 Un essai de  synthèse de l'emploi dans le sport  
A partir des différentes sources disponibles, il est possible de dresser une cartographie des 
emplois dans le sport. Cette approche reste délicate compte tenu de la compatibilité 
toujours relative de sources différentes.  
Le schéma page suivante  vise à montrer l'articulation entre 3 sous-ensembles :   
 
- les professionnels du sport (encadrants sportifs, entraîneurs, sportifs salariés...), 

relevant de la PCS 424a, soit 75 000 personnes environ, travaillant dans différentes 
branches, dont celle du sport, 

- Les salariés des secteurs d'activité relevant de la NAF 926, soit 100 000 salariés environ 
dont 80 000 dans la branche du sport proprement dite. Cet ensemble comprend des 
professionnels du sport (PCS 424a) et des salariés exerçant d'autres professions 
(administratives, techniques…).  

                                                 
30 - Selon l'accord de la CCNS, le choix définitif doit être faire d'ici fin 2008 
31 -  Enquête auprès des salariés de la branche animation. Observatoire des métiers de l'animation 2007 
32 - Source : Dieter Hilairet, "L'industrie des articles de sport", In : Camy, Op. Cit.  
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- les salariés de la Fonction Publique Territoriale, soit 48 000 à 50 000 personnes, dont 
12500 à 17 500 encadrants et animateurs sportifs, dont une partie travaillent également 
à temps partiel ou très partiel dans la branche du sport (flèche en pointillé vers les 
secteurs sportifs).  

- Les salariés de la Fonction Publique d'Etat, professeurs d'EPS ou Conseillers Jeunesse 
et Sport détachés auprès du mouvement sportif, qui peuvent intervenir à plein temps 
(détachements) ou à temps partiel dans la branche du sport (flèche en pointillé vers les 
secteurs sportifs).  

 
En revanche, les salariés de la fabrication et la distribution des articles de sports ne 
figurent pas dans le tableau.  
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Fonction publique 
d'Etat 

35 000 salariés 

 
 
 
 

Professionnels 
du sport 
(PCS 424a) 
75 000 

individus 
environ 

Les secteurs sportifs 
NAF 926 

100 000 salariés dont 80 000 environ 
dans la branche du sport 

70 000 salariés 
sportifs 

30 000 autres salariés 

Fonction Publique 
Territoriale 
secteur sport 

48 000 à 50 000 salariés 

autres salariés 
36 000 à 38 000 

12 500 à 17 500 
filière sportive 

Encadrants 
sportifs dans 
autres secteurs 

2920  conseillers 
Jeunesse & Sport 

31500 
professeurs 
d'EPS 
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Les principales zones d'incertitudes pour quantifier le schéma proviennent : 
- du poids que représente la branche dans l'ensemble du code 926 -estimation faite de 

80% à partir des données de l'Observatoire, 
- de la répartition des professionnels du sport entre la branche du sport et les autres 

branches (golf, centres équestres, fitness...). 
- de l'incertitude qui demeure selon les sources quant au chiffrage du nombre 

d'encadrants sportifs dans la FPT (de 12500 pour la FPT à 17 500 pour l'Insee) 
- de la part de double activité qui amène à des doubles comptes  

1.3. Les problématiques spécifiques de l'emploi sportif  

Cette partie vise à développer plusieurs problématiques qui traversent l'emploi sportif et 
qui illustrent les formes atypiques que ce dernier peut prendre. Ces aspects particuliers de 
l'emploi sportif bien que souvent difficiles à quantifier, doivent néanmoins être abordés 
sous l'angle qualitatif. Ils pourront par ailleurs faire l'objet d'approfondissements lors des 
phases d'enquêtes et de monographies.  
 
Nous développerons successivement : 
- Le caractère souvent fragmenté de l'emploi sportif, du multi-salariat et de la dispersion 

de l'emploi pour un même individu, sur plusieurs secteurs d'emploi, plusieurs statuts... 
- Le caractère saisonnier de l'emploi sportif et la mesure approchée qui peut en être faite. 
- L'existence - ou non - de spécificités de l'emploi selon le type de discipline sportives 
-  Les caractéristiques du sport professionnel 
- Nous nous interrogerons enfin sur les facteurs de développement de l'emploi sportif et 

notamment l'impact des politiques publiques en faveur de l'emploi. 

1.3.1 L'emploi fragmenté 

Sources 

. Profession Sport Animation 31, Actes des rencontres nationales de l'emploi sportif, Toulouse, 
18-19-20 mai 2006 
. STEINBERG Frédéric, "La mutualisation des emplois dans les champs du sport et de 
l'animation : le cas du groupement d'employeurs", Juris association, 2006 
. Site du groupement national Profession Sport : http://www.profession-sport-loisirs.fr/ 
. Entretien avec Nicolas Verdon, président du Groupement national Profession Sport, 
président de l'association Profession Sport 17 
. Groupement Profession Sport, Rapport d'enquête sur le dispositif Profession Sport. Etat des 
lieux du dispositif. Travail réalisé d'octobre 2005 à janvier 2006 à partir des données 2004 
. Ministère de la Jeunesse, des Sports et de la Vie associative, Compte-rendu de l'enquête 
"Profession Sport", état des lieux 2004 
. Observatoire des métiers du sport, enquête 2006  
 
 
1.3.1.1 L'importance du temps partiel  
La part de temps partiel se situe à un niveau élevé pour les moniteurs et éducateurs 
sportifs, tant dans la branche elle-même que dans les autres secteurs d'activité qui 
emploient des professionnels du sport.  
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Selon l'enquête Observatoire 2006, dans les 2845 entreprises répondantes à l'enquête, 34% 
des salariés sont à temps complet et 66% à temps partiel.  
Pour ces personnels à temps partiel, les durées de travail dans l'entreprise sont faibles à 
très faibles. 

Répartition des salariés à temps partiel selon leur durée de travail hebdomadaire 

28%

18%
17%

18%
19%

0%

5%

10%

15%

20%

25%

30%

Moins de 3h 3h à moins

de 5h 

5h à moins

de 10h

10h à moins

de 20h

20h à moins

de 35h

 
Source : enquête Observatoire 2006 

Ainsi, plus du quart des salariés à temps partiel travaillent moins de 3h par semaine pour 
un même employeur et 45% travaillent moins de 5 heures.  
Ces chiffres laissent supposer que les salariés qui cumulent ainsi de faibles nombres 
d'heures chez un employeur sont en réalité des salariés multi-employeurs. Ceci peut 
prendre différentes formes :  
- salariés ayant plusieurs contrats de travail chez différents employeurs, privés et 

publics,  
- professionnels ayant le statut de travailleur indépendant (cf. infra), voire ayant un 

double statut (salarié pour une partie de l'année et de son activité, TI pour une autre 
part), pour arriver à un volume horaire annuel satisfaisant.  

- Le volume horaire par individu est cependant un des points aveugles de l'enquête, 
dont l'entrée se faisait par l'entreprise. L'enquête auprès des salariés et travailleurs 
indépendants menée dans le cadre du CEP devra pouvoir apporter des données plus 
précises sur ces questions.  

Selon une typologie élaborée à partir des différentes situations d'emploi définies par le 
Centre d'études de l'Emploi (1999), il est possible, pour le secteur du sport et par analogie 
de distinguer les conditions d'exercice suivantes : 
- Le métier : un seul métier ou plusieurs métiers 
- Les conditions d'exercice : 

- Salariat 
- Un employeur 
- Plusieurs employeurs 

- Travail indépendant 
- Une activité 
- Plusieurs activités 

- Une combinaison travail indépendant et activité salariée 
 
Le tableau page suivante synthétise les différentes formes d'emploi et donne des exemples.  
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 Salariat Travail indépendant 

Combinaison 
salariat et travail 
indépendant 

Chômage avec 
activité 

professionnelle 
restreinte 

 Un employeur 
Plusieurs 
employeurs 

Une activité sous 
statut 

indépendant 

Plusieurs activités 
sous statut 
indépendant 

Un seul métier 

 
Salariat classique 

 
 
 
 

Ex. éducateur sportif 
football dans un club 

 
Un seul métier 
exercé en multi 

salariat 
 
 

Ex. accompagnateur 
moyenne montagne 
saisonnier mobile 

 
Entreprise à 

activité unique 
 
 
 

Ex. moniteur de ski 
en indépendant 

 
Plusieurs statuts 
indépendants dans 
un même secteur 

d'activité 
 

Ex. accompagnateur 
de tourisme équestre 

(libéral) + 
prestations de vente 

de séjours de 
tourisme équestre 
(commerçant) 

 
Cumul de statuts 
pour l'exercice 
d'une même 
profession 

 
 

Ex. accompagnateur 
moyenne montagne 
sous statut salarié en 

hiver et statut 
indépendant en été 

 
Mono activité 

réduite 
 
 
 
 

Ex. Chômeur ayant 
une petite activité de 
moniteur de canoë-

kayak 

Plusieurs métiers 

Polyvalence 
 
 
 
 

Ex. moniteur 
animateur 

polyvalent en sports 

Multi salariat 
multi 

professionnel 
 
 
 

Ex. plusieurs 
emplois saisonniers 
de moniteurs de ski 

de fond + 
accompagnateur 

moyenne montagne 

Plusieurs activités 
incluses sous un 
même statut 
d'indépendant 

 
Ex. moniteur de ski e 

fond + 
accompagnateur 

moyenne montagne 
+ guide de pêche en 
profession libérale 

Plusieurs statuts 
indépendants dans 
différents secteurs 

d'activité 
 

Ex. moniteur de ski 
alpin (libéral) + 

hôtelier 
(commerçant) 

Cumul de statuts 
pour l'exercice de 

plusieurs 
professions 

 
 

Ex. moniteur de ski 
de fond indépendant 
+ cuisinier salarié 

Pluriactivité 
réduite 

 
 
 
 

Ex. chômeur ayant 
une petite activité 
d'animateur de 

loisirs + de cocher 

Source : F. Steinberg, à partir d'une adaptation du schéma de C. Laurent et M.F. Mouriaux, Centre d'études de l'emploi, 1999 

 
En grisé : situation de pluriactivité 
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Le multi-emploi peut être organisé par le salarié. Mais les formes de mutualisation se sont 
développées, notamment sous l'impulsion du dispositif "Profession sport" et le 
développement des Groupements d'employeurs.  
 
1.3.1.2 Les formes de mutualisation  
Les spécificités de l’emploi dans le secteur du sport – saisonnalité, multi salariat, 
pluriactivité… – font de la mutualisation des emplois un des enjeux de la 
professionnalisation du secteur. 
 
Spécifiques ou non au secteur, des solutions innovantes et adaptées de mutualisation ont 
été mises en œuvre pour structurer et développer l'activité et l'emploi et améliorer les 
conditions d'exercice des salariés. Parmi elles, le dispositif Profession Sport et les 
groupements d'employeurs sont les plus répandues.  
 
1.3.1.2.1 Les associations Profession Sport 
Les horaires de la pratique sportive et l'assise financière insuffisante des employeurs 
potentiels se traduisent souvent par un recours à des emplois temporaires ou des contrats 
aidés. Or, si l'emploi sportif est émietté, il offre des possibilités d'emploi. 
 
Conçu en 1989 par le Ministère de la Jeunesse et des Sports33, le dispositif Profession Sport 
est un dispositif novateur destiné à accompagner la professionnalisation du mouvement 
sportif et développer l'emploi dans le secteur. Il a pour objet de : 
- Structurer l'offre et la demande d'emploi dans ce secteur d'activité en rassemblant des 

volumes d'emploi (horaires) émiettés pour d’une part favoriser la création d'emplois à 
temps plein ou partiel d'éducateurs sportifs et d’autre part répondre aux besoins 
d'encadrement des acteurs de la vie sportive  

- Susciter, grâce à la mutualisation, la création d'emplois permanents à temps et 
financement partagés et pérenniser l'emploi qualifié 

 
Les associations Profession Sport font de la mise à disposition de personnel pour 90% 
d'entre elles34 : elles recrutent et salarient des éducateurs sportifs brevetés et les mettent à 
disposition d'utilisateurs diversifiés : associations sportives, établissements publics, 
collectivités locales… Les associations Profession Sport exercent en outre 3 autres missions 
principales : 
- Gestion d'une bourse d'emploi (mise en relation de l'offre et de la demande) pour 90% 

d'entre elles ; 
- Service de conseil aux associations (90%), labellisé CRIB35 pour 78% d'entre elles ; 
- Gestion administrative (91%, dont 88% le font en qualité de tiers de confiance de 

l'URSSAF (label "impact emploi association")) : ce nouveau service répond à une forte 
demande des associations.  

 
Les associations s'occupent également de formation : formations initiales pour l'insertion, 
formation professionnelle continue (petite enfance, travail auprès des personnes âgées…), 
formations de sortie du secteur (instituteur, formateur…). 

                                                 
33 - Instruction n°90-090 du 16 mars 1990 
34 - Source : enquête Groupement Profession Sport sur les données 2004 
35 - Centre de ressources et d'information pour les bénévoles 



  27 

Ainsi, les associations sont plutôt homogènes et exercent le plus souvent les 4 missions.  
 
Selon une enquête menée par le Groupement national Profession Sport36 en 2006 sur 
l'exercice 2005 auprès de l'ensemble des associations, le réseau représente :  
- 79 associations dans 84 départements 
- 14 000 associations adhérentes 
- 10 000 offres d’emploi 
- 320 permanents 
- 13 000 salariés mis à disposition (environ 1 500 ETP) 
- 8 000 salariés en gestion administrative 
 
Selon le Groupement national Profession Sport37, l'exercice des 4 missions par les 
associations constitue la force du réseau. L'enjeu est aujourd'hui de structurer et adapter 
cet outil plutôt que d'inventer de nouvelles formes de mutualisation des emplois. Une 
évolution encouragée par le groupement national tient dans la gestion par les associations 
Profession Sport de groupements d'employeurs (GE). 10 associations Profession Sport ont 
constitué un groupement d'employeurs, ce qui leur permet de disposer d'un cadre plus 
sécurisant pour la mise à disposition38.  
 
1.3.1.2.2 Les groupements d'employeurs 
Selon une étude relative aux nouvelles formes d'emploi et d'organisations du travail dans 
le champ du sport menée par l'Institut national des nouvelles formes d'emploi (INNEF) 
pour le MJSVA en 2004, la forme du groupement d'employeur est la plus développée et 
semble être une des plus adaptée dans le secteur sportif.  
 
Le secteur sportif est le 2e secteur en nombre de GE (mais loin derrière l'agriculture). Plus 
de 150 groupements d'employeurs sportifs de droit sont recensés. L'étude dessine une 
typologie des GE dans le secteur sportif : 
- Les GE multidisciplinaires (plusieurs disciplines sportives) : de taille moyenne, ils 

sont souvent créés à l'initiative d'associations Profession Sport ; 
- Les GE mono disciplinaires (une seule discipline sportive) : de petite taille, ce sont 

souvent de micro-groupements qui regroupent en moyenne 2 à 4 clubs. Ils se partagent 
1, 2 ou 3 salariés. Ils sont le plus nombreux dans le tennis (plus de 35 GE), le judo (7 
GE) et la gymnastique d'entretien (7 GE). Parmi les autres disciplines représentées 
figurent l'aviron, le canoë-kayak, le tennis de table, les arts martiaux, le taekwondo, la 
lutte, le karaté, le pentathlon, le patinage artistique, la natation, le basket, le rugby, le 
football, le nautisme, le cyclisme, le handisport…. 

- Les GE multisectoriels (une ou plusieurs disciplines sportives et un autre secteur 
d'activité) : 22 GE de ce type sont recensés.  

 

                                                 
36 - Créé en avril 2005 
37 - Entretien avec Nicolas Verdon, Président du groupement national Profession sport 
38 - La loi 2005-882 du 2 août 2005 en faveur des petites et moyennes entreprises permet au GE d'exercer une 
activité d'aide ou de conseil en matière d'emploi ou de gestion des RH en plus de son activité de mise à 
disposition. 
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Répartition des GE par discipline sportive 

Discipline Nombre de GE 

TENNIS 36 

MULTIDISCIPLINAIRE 26 

MULTISECTORIEL 21 

JUDO 7 

GYM/GYM VOLONTAIRE 3 

TENNIS DE TABLE 2 

CANOE KAYAK 2 

GYMNASTIQUE VOLONTAIRE 2 

TAEKWONDO 2 

GYM 1 

FOOTBALL 1 

HANDISPORT 1 

KARATE    1 

CYCLISME 1 

ARTS MARTIAUX 1 

AVIRON 1 

NATATION 1 

NAUTISME 1 

PATINAGE ARTISTIQUE 1 

RUGBY 1 

GYM SPORT POUR TOUS 1 

Total 113 
Source : Ministère de la Jeunesse, des Sports et de la Vie associative 

 
Certains GE intègrent la dimension de la saisonnalité, avec des exemples de bi-
qualification sur des territoires différents (ex. moniteur de voile et moniteur de ski) ou sur 
un même territoire (ex. surveillant de baignade et moniteur de tir à l'arc).  
 

Répartition des GE par nombre d'adhérents 

Nombre 
d'adhérents Nombre de GE 

2 20 

3 24 

4 9 

5 7 

6 à 10 8 

11 à 20 8 

21 à 50 7 

51 à 100 6 

101 et plus 3 

Total 92 
Source : Ministère de la Jeunesse, des Sports et de la Vie associative 
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Répartition des GE par nombre de salariés 

Nb de salariés 
Nombre de 

GE 

1 61 

2 10 

3 à 10 13 

11 à 50 7 

51 à 100 6 

101 et plus 3 

Total 100 
Source : Ministère de la Jeunesse, des Sports et de la Vie associative 

 
Le constat peut être que les micro-groupements  ont une durée de vie souvent limitée (ex. 
3 clubs de tennis montés en GE). Il existe une taille critique, en outre pour la caution 
solidaire, tandis que le caractère mono ou pluridisciplinaire importe peu. Les GE dans le 
secteur associatif requièrent un fort accompagnement.  
 
 
1.3.1.3 Les sportifs travailleurs indépendants 
L'approche par les formes juridiques (cf. page 14) donne une première mesure du poids 
des travailleurs indépendants dans le sport : de l'ordre de 3 à 4% de l'ensemble des entités 
juridiques du code d'activité 926. Cette première approche donne pourtant une mesure 
trop restrictive du phénomène. Un grand nombre de travailleurs indépendants (TI) qui 
sont souvent pluriactifs peuvent être recensés sous d'autres codes (tourisme, agriculture, 
transports, etc..). 
Un second éclairage est apporté par l'enquête de l'Observatoire des métiers (2005) qui 
indique que 8% des entreprises de la branche ont recours aux services  de TI mais cela ne 
renseigne pas sur le nombre de TI. 
Le recensement des TI bute sur 2 problèmes de fond : 
- La statistique publique ne permet qu'un dénombrement imparfait car les codes 

d'activités des TI ne sont pas nécessairement situés dans le domaine du sport (cf. 
supra).  Le dénombrement ne peut être qu'une consolidation de chiffres émanant des 
associations professionnelles de TI elles-mêmes. Elles sont nécessairement hétérogènes, 
sans recoupement possible.  

- La pluriactivité est assez répandue chez les TI, et la part de temps et/ou de revenu 
consacrée à l'activité sportive peut être variable, allant du plein temps pour certains à 
une activité d'appoint pour d'autres. Par ailleurs le double statut existe chez les 
indépendants dont certains peuvent être également salarié d'un club ou d'une 
collectivité pour une part de leur activité.  

 
Il en résulte une difficulté de comptage des TI sur l'ensemble du champ.  
Le statut de TI est plus particulièrement développé dans certains sports et disciplines telles 
que : 
- les sports de nature, tels que l'alpinisme, l'escalade, la randonnée, le vol libre, la 

spéléologie, le canyonning, le canoë-kayak, le parachutisme, le cyclisme ... Dans tous 
ces sports le statut de TI est dominant voire exclusif par rapport au salariat. L'activité 
de ces  travailleurs indépendants s'exerce soit en direct ou via des structures 
spécifiques de type bureau des guides ou écoles de formation comme pour le vol 
libre..., soit via les clubs, les associations et les entreprises de loisirs (clubs vacances, 
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etc). Dans les sports où le marché du travail est porteur et le nombre de TI diplômé 
insuffisant (vol libre, canoë-kayak, spéléologie...), la préférence des encadrants va vers 
le statut d'indépendant au détriment du salariat. Mais les choix peuvent être différents 
selon l'âge et la situation des individus. On estime le nombre de TI à :  

o 3200 environ 39 pour les guides et accompagnateurs dont 1800 guides  
o 15000 à 16000 les moniteurs de ski qui sont adhérents du syndicat 

national des moniteurs de ski (SNMSF) auxquels s'ajoutent 1700 
adhérents de l'Ecole Internationale du ski.  

o 700 environ pour les moniteurs de vol libre  
o 400 environ pour les moniteurs de cyclisme.  
o 250 environ pour les moniteurs d'escalade 
 

- le tennis dans lequel on estime à 30% la part de TI parmi  les professeurs40.  
- D'autres sports pour lesquels il est difficile de chiffrer précisément le nombre de 

travailleurs indépendants : judo, escrime, équitation...  
- Certains métiers sont également exercés fréquemment sous statut de TI dans le sport 

pro (entraîneur, préparateur, kiné...)  
Au vu des ces éléments, on peut estimer le nombre de travailleurs indépendants 
travaillant dans le domaine du sport entre 20 000 à 25 000.  

1.3.2 La saisonnalité de l'emploi et les variations du marché du travail  

Le caractère saisonnier de l'emploi sportif est établi pour les sports qui sont eux-mêmes 
saisonniers. C'est le cas des sports de nature, de montagne ou nautiques, mais également 
pour les emplois qui dépendent des rythmes scolaires.  
Mais comment cette saisonnalité est-elle gérée par les entreprises et les salariés ? Se 
traduit-elle par des CDD limités à la saison ? Les salariés sont-ils dans ce cas pluriactifs ? 
Quelles sont les associations d'activité les plus fréquentes - dans et hors du secteur sportif) 
? Quelle place occupe le statut de TI dans cette pluriactivité ? 
Les réponses sont nécessairement variables selon les types de sport et les types d'emploi et 
aucune étude d'ensemble n'existe sur ce point.  
 
La mesure des variations saisonnières de l'emploi peut être approchée à travers les 
données du chômage (qui excluent cependant les TI et sans doute une partie des 
mouvements qui se gèrent sans passer par la case chômage). 
 
3 codes ROME sont spécifiquement centrés sur les professions du sport : 
 

Code 
ROME Intitulé 

Demande d'emplois 
en cours à la fin 2006 

21243 Exploitant/Exploitante d'équipement sportif 591 
23133 Educateur sportif/Educatrice sportive 20 324 
23141 Sportif professionnel 1474 

Source : ANPE  

                                                 
39 -L'emploi sportif en France - Runopes - pour le compte du Ministère de l'Education nationale sous la 
direction de Jean Camy. mai 2002 
40 - L'emploi sportif en France - op. cit.  
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Le volume des demandes et des offres est très inégal sur les 3 codes mais il et globalement 
significatif au regard du volume global de l'emploi sportif (les demandes fin 2006 
représentent environ 20% du volume d'emploi estimé). Le graphique ci-dessous porte sur 
le code le plus significatif (21133-éducateur moniteur sportif). 
 

Demandes d'emploi enregistrées en cours de mois - code ROME 23133 - 
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Source : d'après données Observatoire ANPE  
 
Le caractère saisonnier des demandes d'emploi est très marqué, avec un pic à la fin de la 
saison estivale et un pic secondaire en janvier. Le cycle est identique sur les 3 années prises 
en compte (2004-2005-2006). Les offres d'emploi ne relèvent pas pour autant de la 
catégorie "offre saisonnière" et sont dans leur majorité des offres CDD 41.  
 

                                                 
41 - en attente des données mensualisées nationales sur l'offre. 
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Répartition des offres d'emploi -2006 

 

Exploitant  
d'équipement 
sportif 

Educateur 
sportif 

Sportif 
professionnel TOTAL 

CDI 59 2 073 47 2 179 

CDD 109 10 085 196 10 390 

SAISONNIER 130 3 962 12 4 104 

INTERMITTENT 0 55 3 58 

MISSION 4 65 3 72 

COMMERCIALE 0 2 1 3 

LIBERALE 0 38 0 38 

REPRISE 0 8 0 8 

CNE 3 152 0 155 

TOTAL 305 16 440 262 17 007 
Source : Anpe 

 
Une approche détaillée menée en Pays de Loire 42 a montré une saisonnalité de l'offre dans 
le contexte particulier de cette région, marquée par 3 pics :  

- un pic de printemps (mai) 
- un pic d'été (juillet) 
- un pic d'automne correspondant à la rentrée des classes) 

 
Mais les cycles de l'offre ne paraissent pas aussi réguliers d'une année sur l'autre que ceux 
de la demande. 
 

1.3.3 Des spécificités de l'emploi par type de sports ?  

Sources 

. Observatoire des métiers du sport, Enquête 2006 

. RUNOPES43, L'emploi sportif en France : situation et tendances d'évolution.  
 
Quels sont les principaux sports en volume d'emploi ? L'emploi sportif présente t-il des 
spécificités par discipline  ? Les profils d'emploi sont-ils spécifiques selon ces disciplines 
en termes de structure des emplois, de statut, de saisonnalité ... ?  
 
Il n'existe pas de source exhaustive sur ces questions. Les approches menées pour les 
principales disciplines apportent des éléments d'information mais elles ne sont pas 
suffisamment homogènes pour permettre une vision comparative globale. En revanche, 
l'enquête menée auprès des entreprises de la branche par l'Observatoire des métiers du 
sport en 2006 présente l'avantage d'une approche exhaustive selon une méthodologie 
unique pour toutes les disciplines.  
Seules les principales disciplines en terme d'emploi peuvent être exploitées, à savoir :  
- tennis, football, judo, gymnastique, éducation physique et gym volontaire, basket-ball.  

                                                 
42 - Caractéristiques des flux d'emploi pour les secteurs sport et animation- Véronique Melquion. OREF Pays 
de Loire - avril 2006. 
43 - Réseau universitaire d'observation et de prospective sur l'emploi sportif 
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- L'omnisport pourra être exploré au travers de l'enquête directe auprès des entreprises. 
En effet, il n'est souvent pas pris en compte dans les travaux d'étude qui se concentrent 
sur une seule discipline. 

 
Les paragraphes suivants présentent :  
- Les principaux volumes d'emploi par discipline  
- Les spécificités pour certaines disciplines, à partir d'une exploitation des résultats de 

l'enquête Observatoire 2006.  
 
1.3.3.1 Les volumes d'emploi par disciplines sportives 
1.3.3.1.1 Nombre d'emplois par disciplines 
L'étude L'emploi sportif en France 44, permet une vision plus large que la branche et donne 
des indications de volumes d'emploi pour quelques disciplines du secteur des loisirs 
sportifs (hors sport compétitif, c'est à dire hors sport professionnel et sport associatif 
compétitif fédéré).  

Emplois du secteur des loisirs sportifs  

Disciplines Effectif 

Gymnastiques de loisirs 
associatives 

4 500 

Activités nautiques et 
aquatiques 

10 000 

Fitness 11 000 

Activités équestres 18 000 

Loisirs de raquette 7 500 

Golf 8 000 
ETP 

Sports de nature 7 00045  

Ski 15 00046  
Source : Jean Camy, Op. Cit., 2001 

 
1.3.3.1.2 Nombre d'entreprises par fédérations sportives  
Les fichiers des entreprises adhérentes aux 2 OPCA du secteur (Uniformation et Agefos 
PME) permettent d'obtenir une répartition des entreprises par fédération d'affiliation. 
L'enquête montre que 89% des entreprises répondantes sont affiliées à une ou plusieurs 
fédérations sportives. La grande majorité sont affiliées à une seule fédération, 2,6% sont 
adhérentes à au moins 2 fédérations, 0,9% à 3 fédérations au moins, 0,4% à 4 fédérations 
au moins....  

                                                 
44 - Op. cit. 
45 - La plupart sont des travailleurs indépendants 
46 - 92% sont des moniteurs de ski 
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La fédération de tennis domine largement en nombre d'entreprises affiliées (18% des 
entreprises). 
Viennent ensuite les fédérations de : 
- Football (8%) 
- Judo, jujitsu, kendo et disciplines associées (8%) 
- Gymnastique (7%) 
- Education physique et gym volontaire (EPGV) (6%) 
- Basket-ball (5%) 
 

Type de fédération d'affiliation 1 des entreprises adhérentes aux 2 OPCA 

 Effectif % 

Fédérations unisports olympiques 7286 72% 

Fédérations unisports non olympiques 1330 13% 

Fédérations multisports 1291 13% 

Dont affinitaires 1195 12% 

Handicapés 41 0% 

Scolaires et universitaires 55 1% 

Fédérations et groupements nationaux 
divers 233 2% 

Total 10140 100% 
Source : fichiers Uniformation et Agefos PME, 2005 
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Source : fichiers Uniformation et Agefos PME, 2006 

 
72% des entreprises affiliées à une fédération le sont à une fédération unisport olympique, 
13% à une fédération unisport non olympique et 13% à une fédération multisport.  
 
1.3.3.1.3 Disciplines sportives pratiquées par les entreprises de la branche 
Selon l'enquête Observatoire 2006, dans les trois quarts des entreprises, une seule 
discipline sportive est pratiquée  
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Nombre de disciplines pratiquées par les entreprises 

Nombre de 
disciplines Somme 

1 73% 

2 10% 

3 3% 

4 2% 

5 1% 

6-10 3% 

11 et plus 4% 

Total 100% 
Source : enquête Observatoire 2006 

 
La gymnastique est pratiquée dans 25% des entreprises répondantes, le tennis dans 18%, le 
judo et le football dans 12%. 
 
1.3.3.2 Une approche de l'emploi par disciplines 
Les paragraphes suivants présentent les spécificités par fédérations pour les fédérations 
les plus représentées dans l'enquête : 
- Tennis 
- EPGV 
- Judo et disciplines associées 
- Gymnastique 
- Football 
- Basket-ball 
 

Nombre d'entreprises affiliées aux principales fédérations 

 Effectif % 

FF Tennis 326 14% 

FFEPGV 198 8% 

FF Judo 197 8% 

FF Gymnastique 165 7% 

FF Football 164 7% 

FF Basket Ball 128 5% 

Autres fédérations 1364 58% 

Total / répondants 2372  
Interrogés47 : 2845 / Répondants : 2372 / Réponses : 2542 

Pourcentages calculés sur la base des répondants 
Source : enquête Observatoire sport 2006 

 
L'ensemble des résultats de l'exploitation de l'enquête Observatoire 2006 pour les 
principales disciplines figurent en annexe. Cette dernière présente une approche par 
thématiques (questions de l'enquête), tandis que les paragraphes ci-dessous donnent une 
approche par disciplines.  
 

                                                 
47 - Nombre total d'entreprises ayant répondu à l'enquête. La différence entre "interrogés" et "répondants" est 
constituée par les non réponse à cette question de l'enquête 
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1.3.3.2.1 FF Tennis 
Les entreprises répondantes à l'enquête affiliées à la FF de tennis se distinguent de la 
moyenne des entreprises sur les points suivants : 
- Relativement plus nombreuses à être employeurs depuis plus de 15 ans (47% des 

entreprises contre 31% en moyenne), 
- Pourcentage de femmes parmi les salariés moins important (33% des effectifs contre 

42% en moyenne) 
- Part des CDI parmi les effectifs salariés plus importante (67% des effectifs contre 56% 

en moyenne) 
- Relativement moins nombreuses à prévoir à l'avenir des besoins de recrutement 

croissants (26% des entreprises contre 42% en moyenne) tant pour l'encadrement 
sportif que pour les métiers de l'administration-direction. 

 
1.3.3.2.2 FF Education physique et Gymnastique volontaire (EPGV) 
Les entreprises affiliées à la fédération d'éducation physique et gymnastique volontaire se 
distinguent de la moyenne des entreprises sur les points suivants : 
- Relativement plus nombreuses à être employeurs depuis plus de 15 ans (42% des 

entreprises contre 31% en moyenne). 
- Pourcentage de femmes parmi les salariés plus important (81% des effectifs contre 42% 

en moyenne) 
- Temps partiel  important (94% des effectifs salariés contre 66% en moyenne) 
- Plus nombreuses à avoir un effectif ETP inférieur à 0,25 (56% des entreprises contre 

19% en moyenne) 
- Part des salariés à temps partiel avec une durée de travail hebdomadaire inférieure 

à 3h plus importante (54% des effectifs à temps partiel contre 28% en moyenne) 
- Part relative des familles de métiers : 

- Part de la famille encadrement des APS par rapport au total des salariés plus 
importante (91% des effectifs contre 67% en moyenne) 

- Part de la famille administration-direction par rapport au total des salariés moins 
importante (7% des effectifs contre 18% en moyenne) 

- Part des CDI parmi les effectifs salariés plus forte (76% des effectifs contre 56% en 
moyenne) 

- Age des salariés : 
- Relativement moins nombreuses à avoir des salariés de moins de 25 ans (5% des 

effectifs contre 17% en moyenne) 
- Relativement plus nombreuses à avoir des salariés de 50 ans et plus (29% des 

effectifs contre 14% en moyenne) 
- Emplois aidés : 

- Moins nombreuses à avoir eu des emplois aidés en 2005 (12% des entreprises contre 
51% en moyenne) et à avoir connu une diminution de ces emplois aidés en 2004-
2005 (6% des entreprises contre 16% en moyenne) 

- Evolution des effectifs en 2004-2005 : 
- Moins nombreuses à avoir connu une diminution des effectifs en 2004-2005 (3% des 

entreprises contre 10% en moyenne) tant pour l'encadrement que pour 
l'administration-gestion. 

- Plus nombreuses à avoir connu une augmentation des effectifs de la famille 
administration-direction en 2004-2005 (24% des entreprises contre 15% en 
moyenne) 
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- Besoins de recrutement à l'avenir : 
- Moins nombreuses à prévoir à l'avenir des besoins de recrutement croissants (35% 

des entreprises contre 42% en moyenne) 
- Pour la famille encadrement des APS (32% des entreprises contre 40% en 

moyenne) 
- Pour la famille administration-direction (19% des entreprises contre 34% en 

moyenne) 
- Moins nombreuses à faire intervenir des personnels mis à disposition (fonction 

publique) (3% des entreprises contre 11% en moyenne) 
 
1.3.3.2.3 FF judo 
Les entreprises affiliées à la fédération de judo et autres disciplines associées se 
distinguent de la moyenne des entreprises sur les aspects suivants : 
- Plus nombreuses à être employeurs depuis plus de 15 ans (36% des entreprises contre 

31% en moyenne) 
- Plus nombreuses à avoir un seul salarié (54% des entreprises contre 41% en moyenne) 
- Pourcentage de femmes parmi les salariés moins important (30% des effectifs contre 

42% en moyenne) 
- Temps partiel : 

- Pourcentage de salariés à temps partiel plus important (79% des effectifs contre 66% 
en moyenne) 

- Relativement plus nombreuses à avoir un effectif ETP inférieur à 0,25 (31% des 
entreprises contre 19% en moyenne) 

- Part relative des différentes familles de métiers : 
- Part de la famille encadrement des APS par rapport au total des salariés plus 

importante (83% des effectifs contre 67% en moyenne) 
- Part de la famille administration-direction par rapport au total des salariés moins 

importante (9% des effectifs contre 18% en moyenne) 
- Part des CDI parmi les effectifs salariés plus forte (79% des effectifs contre 56% en 

moyenne) 
- Part des salariés de moins de 25 ans parmi l'effectif salarié total moins importante (7% 

des effectifs contre 17% en moyenne) 
- Emplois aidés 

- Moins nombreuses à avoir eu des emplois aidés en 2005 (28% des entreprises contre 
51% en moyenne) 

- Moins nombreuses à avoir connu une diminution des emplois aidés en 2004-2005 
(11% des entreprises contre 16% en moyenne) 

- Evolution des effectifs en 2004-2005 : 
- Moins nombreuses à avoir connu une augmentation globale des effectifs en 2004-

2005 (10% des entreprises contre 16% en moyenne) 
- Plus nombreuses à avoir connu une diminution des effectifs de la famille 

administration-direction en 2004-2005 (17% des entreprises contre 9% en moyenne) 
- Besoins de recrutement prévus à l'avenir : 

- Moins nombreuses à prévoir à l'avenir des besoins de recrutement croissants (29% 
des entreprises contre 42% en moyenne) 
- Plus nombreuses à prévoir à l'avenir des besoins de recrutement décroissants 

pour la famille encadrement des APS (10% contre 4% en moyenne) 
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- Plus nombreuses à prévoir à l'avenir des besoins de recrutement décroissants 
pour la famille administration-direction (13% contre 4% en moyenne) 

- Moins nombreuses à faire intervenir des mis à disposition (fonction publique) (5% des 
entreprises contre 11% en moyenne) 

 
1.3.3.2.4 FF gymnastique 
Les entreprises affiliées à la fédération de gymnastique présentent les spécificités suivantes 
par rapport à la moyenne des entreprises : 
- Pourcentage de femmes parmi les salariés plus important (65% des effectifs contre 42% 

en moyenne) 
- Pourcentage de salariés à temps plein plus important (44% des effectifs contre 34% en 

moyenne) 
- Part relative des familles de métiers : 

- Part de la famille encadrement des APS par rapport au total des salariés plus 
importante (84% des effectifs contre 67% en moyenne) 

- Part de la famille administration-direction par rapport au total des salariés moins 
importante (10% des effectifs contre 18% en moyenne) 

- Part des CDI parmi les effectifs salariés plus forte (71% des effectifs contre 56% en 
moyenne) 

- Part des salariés de 50 ans et plus moins importante (8% des effectifs contre 14% en 
moyenne) 

- Emplois aidés : 
- Plus nombreuses à avoir eu des emplois aidés en 2005 (68% des entreprises contre 

51% en moyenne) 
- Plus nombreuses à avoir connu une diminution des emplois aidés en 2004-2005 

(26% des entreprises contre 16% en moyenne) 
- Evolution des effectifs en 2004-2005 : 

- Plus nombreuses à avoir connu une diminution des effectifs de la famille 
administration-direction en 2004-2005 (23% des entreprises contre 9% en moyenne) 

- Besoins de recrutement à l'avenir : 
- Plus nombreuses à prévoir à l'avenir des besoins de recrutement croissants (59% 

des entreprises contre 42% en moyenne) 
- Pour la famille encadrement des APS (55% des entreprises contre 40% en 

moyenne) 
- Pour la famille administration-direction (43% des entreprises contre 34% en 

moyenne) 
- Plus nombreuses à faire intervenir des mis à disposition (fonction publique) (16% des 

entreprises contre 11% en moyenne) 
- Moins nombreuses à faire intervenir des travailleurs indépendants (4% des entreprises 

contre 8% en moyenne) 
 
1.3.3.2.5 FF football 
Les entreprises affiliées à la fédération de football présentent les spécificités suivantes par 
rapport à la moyenne des entreprises : 
- Plus nombreuses à être employeurs depuis moins de 5 ans (33% des entreprises contre 

25% en moyenne) 
- Plus nombreuses à avoir 10 salariés et plus (18% des entreprises contre 9% en 

moyenne) 
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- Pourcentage de femmes parmi les salariés moins important (23% des effectifs contre 
42% en moyenne) 

- Pourcentage de salariés à temps plein plus important (54% des effectifs contre 34% en 
moyenne) 

- Plus nombreuses à avoir un effectif ETP supérieur à 5 (23% des entreprises contre 11% 
en moyenne) 

- Part des salariés de moins de 25 ans plus importante (27% des effectifs contre 17% en 
moyenne) 

- Plus nombreuses à avoir eu des emplois aidés en 2005 (76% des entreprises contre 51% 
en moyenne) 

- Moins nombreuses à avoir connu une augmentation des effectifs de la famille 
administration-direction en 2004-2005 (9% des entreprises contre 15% en moyenne) 

- Moins nombreuses à prévoir à l'avenir des besoins de recrutement croissants (36% des 
entreprises contre 42% en moyenne) 
- Pour la famille administration-direction (26% des entreprises contre 34% en 

moyenne) 
- Moins nombreuses à faire intervenir des travailleurs indépendants (4% des entreprises 

contre 8% en moyenne) 
 
1.3.3.2.6 FF basket-ball 
Les entreprises affiliées à la fédération de basket-ball présentent les spécificités suivantes 
par rapport à la moyenne des entreprises : 
- Plus nombreuses à être employeurs depuis moins de 5 ans (30% des entreprises contre 

25% en moyenne) 
- Plus nombreuses à avoir 10 salariés et plus (15% des entreprises contre 9% en 

moyenne) 
- Pourcentage de femmes parmi les salariés moins important (33% des effectifs contre 

42% en moyenne) 
- Pourcentage de salariés à temps plein plus important (50% des effectifs contre 34% en 

moyenne) 
- Plus nombreuses à avoir un effectif ETP supérieur à 5 (18% des entreprises contre 11% 

en moyenne) 
- Part des salariés de 50 ans et plus faible (7% des effectifs contre 14% en moyenne) 
- Plus nombreuses à avoir eu des emplois aidés en 2005 (75% des entreprises contre 51% 

en moyenne) 
- Plus nombreuses à avoir connu une diminution des emplois aidés en 2004-2005 (24% 

des entreprises contre 16% en moyenne) 
- Evolution des effectifs en 2004-2005 : 

- Moins nombreuses à avoir connu une augmentation des effectifs en 2004-2005 (8% 
des entreprises contre 16% en moyenne) 

- Plus nombreuses à avoir connu une diminution des effectifs de la famille 
encadrement des APS (18% des entreprises contre 9% en moyenne) 

- Moins nombreuses à avoir connu une augmentation des effectifs de la famille 
administration-direction (7% des entreprises contre 15% en moyenne) 

- Besoins de recrutement à l'avenir : 
- Plus nombreuses à prévoir à l'avenir des besoins de recrutement décroissants (11% 

des entreprises contre 5% en moyenne) 
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- Pour la famille administration-direction (11% des entreprises contre 4% en 
moyenne) 

- Moins nombreuses à prévoir à l'avenir des besoins de recrutement croissants (32% 
des entreprises contre 42% en moyenne) 
- Pour la famille encadrement des APS (30% des entreprises contre 40% en 

moyenne) 
- Pour la famille administration-direction (25% des entreprises contre 34% en 

moyenne) 
 
Le tableau ci-dessous reprend de façon synthétique l'essentiel des spécificités de l'emploi 
par rapport à la moyenne de la branche telles qu'elles ressortent de l'enquête.  

 

Synthèse des caractéristiques de l'emploi dans les principales disciplines48 

 Tennis EPGV Judo Gymnastique Foot Basket 
Ancienneté dans 
l'emploi salarié 

Forte Forte Forte  Faible ancienneté Faible 
ancienneté 

Taille d'entreprises     Plus grande 
(part des >10 
salariés) 

Plus grande 
(part des >10 
salariés) 

Poids  des femmes Faible Fort Faible Fort Faible  
Poids des CDI Forte  Fort Fort   

Poids du tp partiel  Fort % et 
faible nb 
d'heures 

Fort Faible   

Poids des emplois 
aidés 

 Faible  Fort Fort  

Poids des MAD  Faible  Fort   
Tranches d'âge   Faible poids 

des jeunes 
Faible poids des 

> 50 ans 
Sal plus jeunes  

Poids des familles 
de métiers 

 Poids élevé 
de la famille 

APS 

Baisse de la 
part adm-D° 

Poids élevé des 
APS, faible de 
l'adm.D° 

  

Evolut° effectifs 
2004-2005 

 Peu de 
baisse 

d'effectifs 

Peu 
d'entreprises 

en  
augmentation 

Diminut° de 
la famille 
adm-D°  et 
des emplois 

aidés 

Diminut° de la 
famille adm-D°  
et encadrement 

APS 

 

Prévisions de 
recrutement 
exprimés 

 Faible 
croissance 
pévue 

 Croissance 
prévue pour 

famille 
encadrement APS 

et adm-D° 

Pas de besoins 
croissants 
exprimés 

 

 Source : enquête Observatoire des métiers 2006 

                                                 
48 - Sont pointés dans le tableau les écarts significatifs par d'une discipline sur un critère donné rapport à la 
moyenne de la branche. L'absence de remarque signifie que sur ce critère, la discipline se comporte comme 
la moyenne de la branceh 
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1.3.4 Le sport professionnel 

Le sport professionnel faisant l'objet d'une monographie spécifique dans le cadre du CEP, 
nous renvoyons le lecteur à celle-ci. Ne sont reprises ici que les données synthétiques sur 
l'emploi49. 
 
Au total, le sport professionnel représenterait 5731 emplois dont 54% est constitué par les 
sportifs proprement dits, 17% par les emplois de l'encadrement sportif, et 28% par les 
emplois administratifs et commerciaux.  
 

                                                 
49 - Monographie sport professionnel - 2006 Document de travail du CEP réalisé par le CDES. 
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2. PANORAMA DE L'OFFRE DE CERTIFICATIONS ET DE 
FORMATIONS. 

2.1. L'offre de certifications. 

 

2.1.1 Les évolutions de l'offre de certifications50. 

 

Avant 2003/ 2004. L'encadrement sportif contre rémunération : une profession 
très tôt réglementée et fortement soumise aux diplômes du ministère chargé 
des sports51, malgré des périodes de partage avec les fédérations sportives. 

 
L'encadrement sportif contre rémunération est longtemps resté soumis aux 
diplômes du ministre chargé des sports : 

- Création des premiers diplômes d'État pour des raisons de sécurité des 
pratiquants de certaines disciplines : enseignement du ski et guide de 
haute montagne (1948), natation (1951), judo et jiu-jitsu (1955). 

- Extension de l'obligation de diplôme d'État à l'ensemble des activités 
physiques et sportives : réglementation de la profession d'éducateur 
physique ou sportif par la loi du 6 août 1963 (dite "loi Herzog" – Cf. 
extrait en annexe), renforcée par la loi du 29 octobre 1975 (dite "loi 
Mazeaud") et maintenue par l'article 43 de la loi sur le sport du 16 juillet 
1984 (dite "loi Avice"). La formation aux professions du sport ainsi que 
l'enseignement du sport contre rémunération sont aujourd'hui régis par 
le Code du sport. 

- Création du Brevet d'État à trois degrés par décret du 15 juin 1972. 

- Création du BPJEPS en 2001. 
 
Durant certaines périodes, les fédérations sportives ont été associées au 
ministère chargé des sports dans la capacité à délivrer des diplômes ou 
certifications : 

- Dès la loi de 1963, pour favoriser le déploiement et la généralisation des 
brevets d'État, une délégation concernant la délivrance de ces brevets 
est accordée à certaines fédérations sportives. 

- Cette possibilité est supprimée 20 ans plus tard par la loi sur le sport de 
1984. 

                                                 
50 Des extraits des principaux textes officiels cités dans ce chapitre sont présentés en annexe. 
51 Le ministère chargé des sports était de fait dans une situation de quasi "monopole", alors que la 
réglementation permettait à d'autres ministères de délivrer des diplômes ouvrant droit à 
encadrement contre rémunération (arrêté du 4 mai 1995, modifié par l'arrêté du 3 août 1999). 
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- La possibilité pour les fédérations d'intervenir dans l'offre de diplômes 
est réintroduite par la loi du 13 juillet 199252 (dite "loi Bredin") : 
l'homologation de brevets fédéraux, pour des besoins d'encadrement 
saisonnier ou occasionnel, vient limiter la situation de monopole des 
diplômes d'État. 

- Ce régime spécifique d'homologation des brevets fédéraux doit 
persister jusqu'en août 2007 (N.B. Ce régime spécifique a été supprimé 
par la loi du 6 juillet 2000, dite "loi Buffet", mais prolongé ensuite par 
deux fois). 

 
 
Jusqu'au milieu des années 1990, le rôle du ministère de l'éducation nationale 
se limite essentiellement à la formation des enseignants d'EPS : 

- La formation des enseignants d'EPS s'est tout d'abord organisée dans le 
cadre des 14 Unités d'Enseignement et de Recherche en Éducation 
Physique et Sportive (UER EPS – créé par décret d'application de la loi 
d'orientation de l'enseignement supérieur du 12 novembre 1968), 
rattachés alors au ministère chargé des sports. 

- En 1981, ces UER EPS sont intégrées aux universités (tout en restant 
sous un statut dérogatoire). Ceci marque le début de la bipolarisation 
du système de formation entre le MJS et le MEN.  

- En 1984, les UER deviennent des UFR et le sigle EPS est remplacé par 
celui d'APS. 

 
 

Après 2003/ 2004. L'encadrement sportif contre rémunération s'ouvre à une 
pluralité de certificateurs. 

 
La loi du 1er août 2003 (dite "loi Lamour") est venue élargir les possibilités de 
certification ouvrant droit à encadrement contre rémunération53 : le titulaire 
d'une licence STAPS à mention ou spécialité "éducation et motricité" accède de 
plein droit à l'encadrement sportif contre rémunération, de même pour le 
titulaire d'un CQP. Seize diplômes STAPS sont inscrits à l'annexe de l'arrêté du 
16 décembre 2004 (devenue annexe II-1 de la partie réglementaire du code du 
sport) de façon à ouvrir droit à encadrement contre rémunération. 

                                                 
52 Article 9 de la loi n°92-652 du 13 juillet 1992 : "Les fédérations ayant reçu mission de service public de 
l'Etat peuvent délivrer des titres nationaux, régionaux ou départementaux en faisant suivre ces titres de la 
mention de la fédération". 
53 Pour être reconnues, ces certifications doivent être inscrites au RNCP puis sur l'annexe de l'arrêté 
du 16 décembre 2004. 
Par ailleurs, la notion de protection des pratiquants et des tiers ne fait plus l'objet d'une qualification 
distincte du diplôme, elle est directement intégrée au contenu du diplôme. 
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Quatre facteurs encadrent et/ ou limitent la diversification des diplômes et 
certificats ouvrant droit à encadrement contre rémunération : 

� La liste des diplômes, titres à finalités professionnelles ou certificats de 
qualification ouvrant droit à encadrement contre rémunération est arrêtée 
par le ministre chargé des sports. Pour chaque diplôme intégré dans cette 
liste, les conditions d'exercice ainsi que les éventuelles limites sont 
clairement indiquées (Cf. décret du 27 août 2004). Ces diplômes, titres à 
finalité professionnelle ou CQP garantissent la compétence de leurs 
titulaires en matière de sécurité des pratiquants et des tiers dans l’activité 
considérée (article R.212-1 du code du sport). 

� L’encadrement des activités s’exerçant dans un environnement spécifique 
reste réservé aux titulaires de diplômes délivrés par le ministère chargé 
des sports et ses établissements (Cf. art. 6 de la loi du 1er août 2003, Cf. 
décret du 27 août 2004 listant les dites activités à environnement 
spécifique, Cf. art. L. et R. 212-7 du code du sport). 

� La branche professionnelle du sport, alors en cours de structuration (Cf. 
Annexe - historique du processus de structuration de la branche), soumet 
la création de CQP à la vérification de l'absence de concurrence entre les 
titulaires de CQP et les diplômés d'Etat (Cf. accord sur la mise en œuvre 
des CQP du 6 mars 2003). À ce jour, six CQP ont été créés par la branche 
du sport. Il est important de relever que des CQP, pourtant créés en 2005 
et 2006, n'ont à ce jour pas été inscrits au RNCP : 

o Le CQP Assistant Moniteur de Voile (AMV);  avenant n°1 du 20 
décembre 2005 portant sur l’annexe 1 de la CCNS (groupe 2 ou 
groupe 3 lorsque les limites d'exercice ne sont pas respectées). Ce 
CQP a été mis en suspend par la FFV puis a été récemment réactivé 
de façon à être inscrit au RNCP. 

o Le CQP animateur de Loisir Sportif (ALS), comportant trois 
options54; avenant n°4 du 21 décembre 2006 portant sur l’annexe 1 
de la CCN du Sport (groupe 3). 

� Les Brevets fédéraux homologués délivrés après le 29 août 2007 (date 
d'expiration des trois années transitoires)55. Selon des représentants du 
mouvement sportif, ceci devrait poser des difficultés économiques 
importantes pour certaines associations qui mobilisent fortement les 
titulaires de ces brevets : associations présentant des besoins d'emploi 
saisonniers et/ ou à temps partiels56. 

                                                 
54 Activités gymniques d’entretien et d’expression; Jeux sportifs et jeux d’opposition; Activités de 
randonnée de proximité et d’orientation. 
55 Ces Brevets fédéraux pourront continuer d'être délivrés par les fédérations mais ne permettront 
plus d'exercer contre rémunération (excepté pour les titulaires d'un brevet fédéral homologué obtenu 
avant août 2007, qui conservent leurs prérogatives au-delà d'août 2007). 
56 Les CQP pourraient venir pallier la disparition des brevets fédéraux homologués, dans la mesure 
où ils permettent l'encadrement occasionnel ou saisonnier. Il s'agit cependant de choix stratégiques 
qui appartiennent à la Branche du sport : les CQP n'ont pas par nature vocation à remplacer les 
brevets fédéraux homologués. 
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2.1.2 Les axes de rénovation des diplômes du ministère chargé des sports57. 

La profession d'éducateur physique ou sportif a été très tôt réglementée (Cf. loi 
d'août 1963). Le Brevet d'État d'éducateur sportif (BEES) à trois degrés a été 
créé en juin 1972, conçu avant tout pour améliorer les performances produites 
par les entraîneurs. Le BEES a ensuite été décliné en 64 options. 
 
À partir de 1999, le MJS souhaite faire évoluer les BEES vers des diplômes 
professionnels, mieux adaptés à l'évolution des métiers. La création d'une 
Commission professionnelle consultative des métiers du sport et de l'animation 
(CPC), intégrant des professionnels du secteur, accompagne cette ambition. 
 
Par décret d'août 2001 est créé le Brevet Professionnel de la Jeunesse, de 
l’Éducation Populaire et du Sport (BPJEPS). La refonte progressive d'une 
majorité des 64 options de BEES 1er degré en moins d'une vingtaine58 de 
spécialités de Brevet professionnel du sport et de la jeunesse correspond à de 
profondes évolutions : 

� Moindre omniprésence de la technicité : glissement de "l'éducateur" vers 
un "animateur". 

� Glissement d'une spécialisation sur une discipline sportive vers une plus 
grande pluridisciplinarité. Développement de la notion de familles 
d'activités (ex : BP Nautisme). 

� Évolution vers une plus grande transversalité entre le champ "sport" et 
celui de la "jeunesse".  

� Mise en œuvre d'une nouvelle ingénierie dans la conception des 
diplômes : 

o Adossement de chaque diplôme sur un référentiel professionnel 
(décrivant les activités d’un métier ou d’un emploi existant ou en 
création) et un référentiel de certification (décrivant les 
compétences nécessaires à l’exercice du métier ou de l’emploi 
identifiés). 

o Organisation sur la base d'unités capitalisables (UC) 

o Systématisation de l'alternance. 

Cette nouvelle ingénierie vise à favoriser : 

- L’individualisation des parcours de formation en fonction du 
projet et des acquis du candidat. 

- La validation des acquis de l’expérience. 

                                                 
57 Un état des lieux sur la rénovation des diplômes et des formations dans les champs de la jeunesse, 
de l'éducation populaire et du sport a été établi en janvier 2007 par le Ministère chargé des sports 
(DVAEF – Bureau des métiers, des diplômes et de la réglementation), actualisé en septembre 2007. 
58 18 spécialités du BPJEPS ont été créées. 4 à 6 autres spécialités devraient être créées et, tant que les 
spécialités du BP et les mentions du DE et du DES ne couvrent pas l’ensemble des options du BEES, le 
BEES continue à être délivré. 
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- Le passage d’un niveau de diplôme à un autre, dans une 
perspective de promotion, mais également d’entrer 
directement dans une formation préparant à un diplôme 
d’un certain niveau, sans passer par le niveau inférieur. 

- La mise en œuvre de bi-qualifications ou de doubles 
certifications. 

- L’articulation avec les systèmes de formation européens : 
principe d’unités de crédit capitalisables (ECTS et bientôt 
ECVET), organisation selon huit niveaux du cadre européen 
des certifications professionnelles en cours de construction 
(EQF). 

 
 
Le ministère devrait progressivement cesser la délivrance de BEES au bénéfice 
des différentes spécialités des BPJEPS et des mentions des DE et DESJEPS. 
 
La mise en place en novembre 2006 des nouveaux Diplômes d'État de la 
jeunesse, de l'éducation populaire et du sport (DEJEPS – niveau III) et 
Diplômes d'État supérieur (DES JEPS – niveau II) vise une spécialisation 
disciplinaire et technique du candidat : 

 
Illustration du contenu des DEJEPS et DESJEPS 

DEJEPS, spécialité Perfectionnement sportif, 
mention "discipline sportive" 

DEJEPS, spécialité Animation socio-éducative ou 
culturelle, mention "champ professionnel" 

- concevoir des programmes de 
perfectionnement sportif ; 
- coordonner la mise en oeuvre d'un projet de 
perfectionnement dans un champ disciplinaire ; 
- conduire une démarche de perfectionnement 
sportif ; 
- conduire des actions de formation.  

- concevoir un projet d'action dans le cadre des 
objectifs de l'organisation ; 
- coordonner la mise en oeuvre d'un projet 
d'action ; 
- conduire des démarches pédagogiques ; 
- conduire des actions de formation. 

DES JEPS, spécialité Performance sportive, 
mention "discipline sportive" 

DES JEPS, spécialité Animation socio-éducative 
ou culturelle, mention "champ professionnel" 

- préparer le projet stratégique de performance 
dans un champ disciplinaire ; 
- piloter un système d'entraînement ; 
- diriger le projet sportif ; 
- évaluer le système d'entraînement ; 
- organiser des actions de formation de 
formateurs dans le cadre des réseaux 
professionnels de l'organisation.  

- préparer la prise de décision stratégique; 
- piloter le projet de développement d'une 
organisation ; 
- diriger une organisation ; 
- réaliser le bilan d'activité d'une organisation ; 
- organiser des actions de formation de 
formateurs dans le cadre des réseaux 
professionnels de l'organisation.  

Source. RNCP. 
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La filière des diplômes du ministère chargé des sports 

� Le niveau V : 
- BAPAAT (créé en 1993), comportant trois options : 

o Loisirs de pleine nature  
o Loisirs du jeune et de l'enfant  
o Loisirs tout public dans les sites et structures d'accueil collectif 

� Le niveau IV : 
- BPJEPS (créé par décret d'août 2001). 
- BEES 1er degré (créé en 1972). 63 options du BEES disciplinaires + 1 BEES polyvalent (le 
BEESAPT – arrêté du 20 septembre 1989). Vocation à être progressivement remplacé par 
le BPJEPS ou le DEJEPS. 

- BEATEP (non spécifique au champ sportif). Vocation à être remplacé par le BPJEPS. 

� Le niveau III : 
- DEJEPS - Décret n° 2006-1418 du 20 novembre 2006. Deux spécialités enregistrées au 
RNCP : "Perfectionnement sportif" et "Animation socio-éducative ou culturelle". 

� Le niveau II : 
- BEES 2ème degré (créé en 1972). 
- DES JEPS - Décret n° 2006-1419 du 20 novembre 2006 portant règlement général. Deux 
spécialités enregistrées au RNCP : "Performance sportive" et "Animation socio-éducative 
ou culturelle". 

- DEDPAD - directeur de projet d'animation et de développement. 

� Le niveau I : 
- BEES 3ème degré (créé en 1972). 
- Diplôme de l'Insep (arrêté du 3 juillet 1997) comportant 3 options : entraînement des 
sportifs de haut niveau, ingénierie de formation, encadrement et direction de structures 
et d’organismes sportifs. 

 

Source. RNCP. 
 
 

2.1.3 Les axes d'évolution des diplômes STAPS. 

Les formations STAPS étaient à l'origine essentiellement orientées vers la 
formation des enseignants d'EPS. Cette formation oscillait alors entre une 
logique de cursus universitaire et une logique de préparation au concours 
(concours CAPEPS). 
 
Avec la forte augmentation des effectifs de la filière STAPS dans le milieu des 
années 1990 (liée notamment à la suppression des concours d'entrée) et la 
réduction du nombre de postes proposés au CAPEPS, la filière STAPS s'est 
efforcée de s'ouvrir sur une plus grande diversité de débouchés 
professionnels : santé, activité physique adaptée, entraînement sportif, 
management…  
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Ces débouchés restaient cependant limités : 

- L'accès à l'encadrement sportif contre rémunération était soumis à 
l'obtention complémentaire d'un diplôme du ministère chargé des 
sports, ce qui limitait considérablement les débouchés des filières 
éducation et motricité, entraînement, activités physiques adaptées. 

- La filière management était confrontée à la fois à une concurrence avec 
les autres diplômes universitaires liés au management mais aussi à un 
marché de l'emploi sportif n'étant pas suffisamment structuré pour offrir 
des emplois en adéquation avec cette filière. 

 
La diversification des diplômes ouvrant droit à encadrement contre 
rémunération (Cf. décret du 27 août 2004) ouvre de nouvelles perspectives 
pour la filière STAPS. Une quinzaine de diplômes STAPS sont ainsi inscrits ou 
en cours d'enregistrement sur la liste des diplômes ouvrant droit à 
encadrement contre rémunération59. 
 
La filière STAPS s'est aujourd'hui largement remaniée sous l'effet des 
évolutions suivantes : 

- Un rapprochement avec les organisations professionnelles, notamment 
dans le cadre du "Groupe permanent". 

- La réorganisation des DEUG, DEUST et Licences STAPS en une 
vingtaine d'appellations, contre plus d'une centaine auparavant60. Les 
appellations des masters sont par ailleurs en cours de rénovation. 

- Une ouverture progressive sur la formation continue. 

- La "réforme LMD" (Licence/ Master/ Doctorat – décret du 8 avril 2002). 
 

La filière des diplômes STAPS et autres diplômes universitaires 
liés aux activités sportives 

� Le niveau III : 
- DEUG STAPS, animateur – technicien des activités physiques pour tous  
- DEUST : 

o Activités physiques et sportives adaptées : déficiences intellectuelles, troubles psychiques  
o Activités physiques et sportives spécialisées : inadaptations sociales  
o Animation et gestion des activités physiques, sportives ou culturelles  
o Action, commercialisation des services sportifs  
o Métiers de la forme  
o Pratique et gestion des activités physiques et sportives et de loisirs pour les publics seniors  
o Animation des Loisirs Sportifs : option nautisme et randonnées côtières  

o Animation  

                                                 
59 Depuis la publication de l’arrêté du 29 juin 2007 modifiant l’arrêté du 16 décembre 2004 modifié, 
seize diplômes de la filière STAPS sont désormais inscrits sur la liste des diplômes, titres à finalités 
professionnelles et certificats de qualification ouvrant droit à l’enseignement contre rémunération. 
60 En effet, le principe d'autonomie des universités a favorisé un émiettement des appellations des 
diplômes mais aussi des différences fortes d'organisation d'une université à l'autre (mention/ 
domaine/ spécialité). 
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o Carrières sociales option animation sociale et socioculturelle  

�   Niveau II   
-   Licence : 

1. Éducation et motricité 
2. Activité Physique Adaptée et Santé  
3. Entraînement sportif  
4. Ergonomie du sport et performance motrice 
5. Management du Sport  

-   Licence professionnelle : 
1. Activités sportives. Options ou spécialités : 

o Gestion des activités physiques de pleine nature  
o Remise en forme et loisirs sportifs associés : responsable d’équipe et de projets  
o Tourisme sportif  
o Animation, gestion et organisation des activités physiques et sportives  
o Développement social et médiation par le sport  
o Gestion et développement des organisations, des services sportifs et de loisirs  
o Métiers de la forme  

2. Activités culturelles et artistiques, option métiers de l'animation et du 
développement social et culturel  

3. Commerce. Options : 
o Cadre commercial nautisme  
o Filière équine  

o Management des établissements équestres  
4. Management des organisations. Options ou spécialités : 

o Associations.  
o Administration du sport  
o Management de projets dans le domaine éducatif, social ou socioculturel  

o Gestion et développement des services sportifs et de loisirs  
5. STAPS mention Tourisme et loisirs sportifs 

�   Niveau I 
- Master 2 professionnel. 8 fiches ayant vocation à être inscrites au RNCP (après 
proposition à la ministre de l'enseignement supérieure), réparties en 3 grands secteurs 
(Cf. conférence des directeurs d'UFR STAPS - C3d – réunie du 13 au 15 juin) : 

1. Secteur 1 : ingénierie et conception de produits 
o ingénierie et ergonomie de l'activité physique, conception de produits et de 

services. 

2. Secteur 2 : gestion de projets autour des services, structures, évènements, 
installations sportives, management... 
o concepteur développeur en marketing et distribution des biens et services sportifs, 
o concepteur développeur de projets d'évènements et de spectacles sportifs, 
o manager des organisations sportives, 
o concepteur développeur de projets sportifs, de loisir, de tourisme et de 

développement local. 

3. Secteur 3 : conception, élaboration de programmes d'intervention dans tous les 
domaines. 1 seule spécialité "conception et validation de programmes" faisant 
l'objet de 3 parcours déclinés en 3 fiches RNCP : 
o conception et validation de programmes d'intervention en activités physiques pour 

la santé, 
o conception et validation de programmes d'intervention en activités physiques dans 

les domaines scolaires, périscolaires et socioculturels, 
o conception et validation de programmes d'entraînement sportif et d'optimisation 

de la performance. 

Source. RNCP.
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2.1.4 Architecture et contenu interne des diplômes. 

Il est proposé en page suivante une lecture comparative des modalités d'accès 
à certaines certifications clefs du secteur sport : les diplômes généraux et 
professionnels de premier niveau d'autonomie du MJS (BEES et BPJEPS) et du 
MEN (DEUG et DEUST). 
 
 

Lecture comparative des modalités d'accès à certaines certifications clefs du secteur sport : 
les diplômes généraux et professionnels de premier niveau d'autonomie 

du MJS et du MEN (source : RNCP). Suite en page suivante. 
 
 

DEUG STAPS (niveau III). Animateur – technicien des 
activités physiques pour tous 

DEUST (niveau III) Métiers de la forme 

L’animateur technicien encadre et anime un groupe en toute 
sécurité au sein d’une structure ou en tant qu’indépendant 
dans le domaine des pratiques physiques ou sportives, à un 
niveau d’initiation, d’entretien ou de loisir n’incluant pas la 
compétition. Il s’intègre dans une équipe de travail et peut 
proposer un projet d’animation et le mener à bien. 

Le technicien des métiers de la forme encadre les 
activités physiques des pratiquants. Il enseigne principalement des 
méthodes et des techniques avec des modalités individuelles et 
collectives. Il adapte les services offerts en fonction des besoins de 
la clientèle. Il élabore des exercices adaptés au niveau de ses élèves 
en suivant une progression pédagogique et dans une finalité de 
préparation physique. Il leur fait acquérir les apprentissages 
moteurs, en corrigeant les postures physiques et en montrant les 
mouvements corrects. Il veille au respect des règles de sécurité 
(nombre de participants, utilisation des appareils, respect des 
données anatomophysiologiques des pratiquants…). 
En tant qu’assistant d’exploitation, il participe à la gestion et au 
management dans l’entreprise. Il prend part à la réflexion 
stratégique et participe à la mise en œuvre de la commercialisation 
et de la communication définies par l’entreprise. 
Responsable de la surveillance des installations et de la 
maintenance des équipements, il vérifie leur conformité aux 
normes existantes et propose des rénovations. 

La certification s'obtient après une évaluation concernant les 
unités suivantes : 
- Culture technique et technologique de pratiques sportives ou 
activités motrices d’expression fixées en supplément au 
diplôme pour un minimum de 50 heures par domaine de 
pratique concerné. 
- Connaissance et maîtrise des éléments de base au sein des 
champs scientifiques susceptibles d’être mobilisés (Sciences 
de la vie ; sciences humaines et sociales, sciences de 
l’intervention). 
- Connaissance d’une langue vivante, des statistiques, de la 
technologie de l’information et des multimédia. 
- Méthodologie de l’expression écrite et orale. 
- Connaissance de plusieurs milieux d’exercice des activités à 
titre d’entretien ou de loisir. 
- Mise en situation dans un milieu professionnel d’un 
minimum de 50 heures. 
- Connaissance et maîtrise des textes réglementaires et 
institutionnels régissant l’exercice des activités concernées. 
 
Les modalités d’évaluation sont celles du contrôle continu 
et/ou du contrôle ponctuel pour l’obtention d’ECTS (crédits 
européens) à raison de 30 crédits par semestre, le DEUG est 
acquis avec 120 crédits 

- Assister le directeur d’exploitation :  
Marketing opérationnel des entreprises du secteur de la mise en 
forme ; gestion comptable et financière ; cadre légal des entreprises 
de la forme ; culture d’entreprise et management des ressources 
humaines 
 
- Accueillir et orienter le pratiquant / client :  
Prise en charge et évaluation du pratiquant ; présentation et usage 
des équipements ; sociologie des pratiques corporelles 
 
- Analyser le fonctionnement anatomophysiologique du pratiquant : 
Anatomie appliquée aux mouvements ; biologie et physiologie de 
l’exercice ; apprentissages moteurs 
 
- Maîtriser et enseigner les méthodes et techniques des activités de 
mise en forme : Théorie de l’intervention, pédagogie générale ; 
méthodes et techniques des activités de mise en forme (théorie et 
pratique) ; pratique personnelle et évaluation formative 
 
 
- Communiquer en situation professionnelle :  
Développement du comportement professionnel ; informatique ; 
anglais 
 
- S’insérer dans le secteur professionnel :  
Stage pratique obligatoire et rapport de stage ; tutorat 
 
Validité des composantes acquises : 3 ans 
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BEES 1er degré (niveau IV), 

option football 
BPJEPS (niveau IV), spécialité "activités sports collectifs  

L'éducateur sportif premier degré est autonome dans son activité. 
Il accueille, initie et perfectionne tous publics à la pratique du 
football, dans le cadre du projet global de la structure.  
Il organise, anime et conduit des projets d'animation et 
d'entraînement, en intégrant des cycles d'apprentissage et de 
perfectionnement adaptés aux caractéristiques et niveau du public et 
dans le cadre de la réglementation en vigeur. 
Il encadre une équipe de joueurs engagée en compétition régulière de 
niveau départemental jusqu'au niveau régional. 
Il participe au développement et à l'animation d'une association, d'un 
club. 
Il participe au recrutement de nouveaux joueurs. 
Il promeut la pratique du football et organise des manifestations au 
sein de sa structure. 
Il participe au fonctionnement et à la structuration technique, 
administrative et financière du club. 

L'animateur d’activités sports collectifs exerce en autonomie son 
activité d'animation, en utilisant les supports techniques liés aux 
activités « sports collectifs », dans la limite des cadres 
réglementaires. Il est responsable au plan pédagogique. Il assure la 
sécurité des tiers et des publics dont il a la charge. Il a la 
responsabilité du projet d'activité qui s'inscrit dans le projet de la 
structure. 

Partie commune à l'ensemble des options du diplôme BEES 1er 
degré : 
- épreuve écrite portant sur les sciences humaines et biologiques. 
- épreuve orale portant sur les 3 thèmes suivants : le cadre 
institutionnel, socio-économique et juridique ; la gestion, promotion 
et communication liées à ces activités ; l'esprit sportif. 
 
Partie spécifique à l'option football : 
Pré-requis : 
Diplôme d'initiateur de football délivré par la Fédération française de 
football (exigé depuis le 1er janvier 1982) ; 
Certificat de stage délivré par la Fédération attestant que le candidat a 
participé à un stage de formation. 
 
L'examen : 
-Épreuves techniques composées d'une épreuve portant sur la 
technique du football, les candidats traiteront trois sujets : Le football 
: aspects techniques et tactiques, entraînement - La préparation 
athlétique spécifique du footballeur - Les lois du jeu ;  
d'une épreuve orale portant sur les règlements généraux et 
l'organisation de la Fédération française de football, la politique 
technique, l'expérience personnelle du candidat. 
- Épreuves pédagogiques où les candidats devront organiser, 
présenter et conduire une ou des séances d'initiation ou 
d'entraînement - ces séances doivent entrer dans le cadre d'un 
programme fédéral établi par le directeur technique national ou par le 
conseiller technique régional. Les candidats seront jugés sur : 
Un texte de présentation et la conduite de la ou des séances ; Un 
entretien avec le jury portant sur le contenu technique et le 
déroulement de la ou des séances. 
- Épreuve pratique comporte la réalisation d'une ou plusieurs 
difficultés techniques du football. Le candidat réalisera lui-même les 
gestes ou actions techniques correspondant aux thèmes proposés. Il 
sera procédé à un tirage au sort. Il les exécutera dans les conditions 
les plus proches du jeu. 
Les épreuves devront se dérouler sous le contrôle du CTR ou de son 
représentant. 
 
Le diplôme est délivré au candidat ayant obtenu ces deux parties de 
certification. 
 

Le diplôme est délivré au titre de la spécialité "activités sports 
collectifs". 
Exigences préalables requises :  
le candidat à l’entrée en formation doit être capable de satisfaire un 
test d’habilité motrice, sports collectifs, d’une séquence 
d’opposition choisi dans le cadre de deux sports collectifs totalisant 
une durée de quarante minutes environ. 
Les capacités professionnelles correspondant aux exigences 
minimales permettant la mise en situation pédagogique, prévues à 
l’article 14 de l’arrêté du 18 avril 2002, sont les suivantes : 
- être capable de rappeler les obligations légales et réglementaires 
en matière de protection des pratiquants et de tiers. 
- être capable de citer les décisions à prendre immédiatement pour 
préserver la sécurité des publics en cas d’accident, d’incident ou 
d’impondérable pouvant induire des problèmes de sécurité. 
- être capable d’aménager les zones d’évolution, dans le domaine 
spécifique des sports collectifs, en toute sécurité individuelle ou 
collective. 
Le diplôme BP est obtenu par la capitalisation de 10 unités. Les 
quatre unités capitalisables communes à toutes les spécialités : 
UC 1 : EC de communiquer dans les situations de la vie 
professionnelle. 
UC 2 : EC de prendre en compte les caractéristiques des publics 
pour préparer une action éducative. 
UC 3 : EC de préparer un projet ainsi que son évaluation. 
UC 4 : EC de participer au fonctionnement de la structure. 
UC 5 : EC de préparer une action d'animation sports collectifs. 
UC 6 : EC d'encadrer un groupe dans le cadre d'une action 
d’animation sports collectifs. 
UC 7 : EC de mobiliser les connaissances nécessaires à la conduite 
des activités professionnelles dans le champ de l’animation sports 
collectifs. 
UC 8 : EC de conduire une action d’animation sportive dans les 
mentions pré citées. 
UC 9 : EC de maîtriser les outils nécessaires à la mise en œuvre 
d’une action d’animation sportive dans le cadre des mentions. 
UC 10 : Unité capitalisable d'adaptation à l'emploi.  
  
Validité des composantes acquises : 5 ans 
600 heures minimum en formation initiale 
Formation en alternance 
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2.1.5 Cartographie des certifications61. 

 

Les diplômes proposés dans le secteur sport, 
organisés selon les niveaux de formation et les types de certificateur 

 MJS MEN Autre 

Niveau V 
CAP, BEP… 

BAPAAT – formation en 
alternance, entre 1500 et 
2000h (janvier 1993, 3 
options) 

  
 
 
Brevets fédéraux 
homologués* 
(expiration en août 
2007) 
 
6 CQP branche* 

Niveau IV 
Baccalauréat 

BPJEPS (août 2001, 18 
spécialités) 

BEES 1er degré- 64 options 
(créé en 1972).Dans le cas du 
BEESAPT : 540h de formation 
+ 100h de stage  

BEATEP 

 

Niveau III 
Bac +2, BTS, 
DUT 

DEJEPS (novembre 2006, 
25 mentions) 

DEUG – 1200h sur 2 ans 
DEUST 

Niveau II 
Licence, 
Maîtrise 

BEES 2ème degré (créé en 
1972, 53 options) 
DEDPAD 
DESJEPS (novembre 2006, 
21 mentions) 

Licences générales STAPS 
(550h) et licences 
professionnelles (15aine 
de spécialités, 47 
universités) 
Autres licences 
universitaires (tourisme, 
social…) 

Niveau I 
Bac +5 et au-
delà. 

BEES 3ème degré (créé en 
1972, 35 options) 

Master 2 STAPS – 550h (8 
fiches master 2 en cours 
d'enregistrement au 
RNCP) 
 

* Les brevets fédéraux homologués ainsi que les CQP de branche ne peuvent pas être classifiés par niveau de 
formation. 

Source : AMNYOS, avril 2008. 

 
 

                                                 
61 Il convient de rappeler que les diplômes du ministère chargé de l’éducation nationale et ceux du 
ministère chargé des sports relèvent de deux nomenclatures différentes, respectivement la 
nomenclature 1967 basée sur le nombre d’années d’études, et la nomenclature 1969, basée sur le 
niveau de responsabilité dans l’entreprise pour les diplômes du MJS. 
Les CQP ainsi que les brevets fédéraux homologués ne peuvent pas être classés selon ces 
nomenclatures. Les CQP peuvent être classés selon les grilles de classification de la CCNS. 
Ceci illustre la complexité à cartographier les certifications. 
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2.1.6 Ordre de grandeur sur la délivrance de certifications et tendances 
d'évolution. 

 

Ordre de grandeur sur la délivrance de certifications et tendances d'évolution 

 MJS 
(données 2005) 

MEN 
(données 2000 et 2006) 

Autre 

Niveau V 
CAP, BEP… 

BAPAAT (1.138)   
 
Brevets 
fédéraux 
homologués 
(4.800 en 1999) 

Niveau IV 
Baccalauréat 

BPJEPS* (2.180) 
BEES 1er degré (7.814)  
BEATEP (2.397) 

 

Niveau III 
Bac +2, BTS, 
DUT 

 DEUG (7516) 
DEUST (700) 

Niveau II 
Licence, 
Maîtrise 

BEES 2ème degré (612) 
DEDPAD (6) 

Licences STAPS (5712) 
Licences professionnelles, 
licence et maîtrise d'IUP 
(660) 
Autres licences 
universitaires (tourisme…) 

Niveau I 
Bac +5 et 
plus. 

BEES 3ème degré (1) 
 

 

  Environ 37.800 STAPS en 
2006 : en baisse régulière 
(45.000 en 2002) 
Environ 25% des effectifs 
en 1ère année 

Source : AMNYOS. 

 
* BPJEPS : 2180 diplômes délivrés, dont  829 BP APT (activités physiques pour tous), 445 BP LTP 
(loisirs tous publics). 
 

DEFA : 341 (non spécifique au champ sportif) 
 

Diplômes non professionnels  
BAFA : 55.866 
BAFD : 2.263 
BASE : 51 

 
Évolutions à moyen terme : 

o Montée en puissance du BPJEPS. Le nombre total de BPJEPS délivrés 
devrait toutefois rester inférieur au nombre de BEES actuellement 
délivrés. Les raisons en sont les suivantes : 

o La formation au BEES n'était pas réalisée uniquement dans une 
perspective professionnelle mais aussi dans une perspective sociale 
(développement personnel). Ce type de motivation sera en baisse 
sur le BP, qui est d'orientation résolument professionnelle. 
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o Certains BEES seront remplacés par des DEJEPS de niveau III et 
non par des BPJEPS (de niveau IV). 

o Tassement des effectifs STAPS, amenant la filière à passer d'une logique 
de développement spontané (afflux d'étudiants) à une logique de 
développement davantage raisonné. Les pistes envisagées sont 
notamment d'assurer de meilleures articulations avec le monde 
professionnel : à travers le Groupe permanent, à travers un meilleur suivi 
des taux d'insertion professionnelle des diplômés, à travers un 
positionnement plus affirmé sur la formation tout au long de la vie… 

o La fin de l'homologation des brevets fédéraux depuis le 28 août 200762. 
 
 

2.1.7 Le niveau de cohérence entre les différents certificateurs. 

Des différences d'approches… laissant entrevoir des complémentarités. 
 

L'analyse comparée de l'offre de certification du MJS et du MEN révèle des 
différences d'approches : 

� Diplômes MJS : valorisation de l'expérience pratique, maîtrise des techniques 
sportives liées à la discipline sportive considérée. Accès à la formation soumis à des 
pré requis d'âge et, le plus souvent, à des tests physiques et à une expérience 
préalable dans l'activité.  

Parcours type : licencié sportif � encadrant bénévole (brevet fédéral) � encadrant 
indemnisé/ temps partiel (brevet fédéral homologué) � encadrant professionnel 
(BEES). 

� Diplômes MEN : valorisation de la connaissance, axée sur la maîtrise des 
disciplines académiques (pluridisciplinaire). 

Parcours type : appétence sportive et scolaire � formation STAPS – filière éducation 
et motricité � passage CAPEPS et/ ou formation diplôme MJS et/ ou réorientation 
autre filière STAPS. 

 
 

Pour le MJS, le niveau d'entrée pour l'encadrement des APS en autonomie 
correspond au niveau IV tandis qu'il correspond au niveau III pour le MEN. Cette 
différence de niveau d'entrée peut tendre à se réguler avec le développement par le 
MJS d'une offre de diplômes sur les niveaux III et II (DEJEPS et DESJEPS). L'enjeu 
reste cependant la capacité à organiser des parcours professionnels ascendants et 
mobiles entre diplômes du MJS et diplômes du MEN. Des travaux sont en cours pour 
identifier des blocs de compétences communs aux diplômes MJS et MEN (Ex : 
permettre à un BE d'évoluer vers un master dans le cadre de sa reconversion à mi-
parcours). 
 
Dans un rapport d'octobre 2001 (même si, bien entendu, de nombreuses avancées 
sont intervenues depuis la publication de ce rapport en 2001 - notamment la loi 

                                                 
62 Les fédérations pourront toutefois garder un rôle dans la délivrance de diplômes : soit en tant que 
délégataire de la CPNEF pour la mise en œuvre des CQP (organisation des formations et des jurys), 
soit en créant leurs propres titres (sous réserve de conditions). 
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Lamour de 2003) relatif à la formation professionnelle aux métiers du sport, Jean 
Camy faisait un état des forces et faiblesses de l'offre de formation du MJS et celle du 
MEN (Cf. tableau ci-après). 
 

Forces et faiblesses de l'offre de formation du MJS et celle du MEN 

 MJS MEN 

Forces . une présence forte sur le terrain de la 
formation professionnelle ; 
. la notoriété de ses diplômes dans le milieu ; 
. un lien institutionnel puissant avec le sport 
associatif ; 
. un processus de rénovation des formations 
permettant de les mettre en relation avec le 
marché de l'emploi ; 
. une perspective d’adaptation à la demande 
(VAE, formation modulaire capitalisable, 
etc. ...). 

. un système de formation à faible coût pour 
l'usager ; 
. un nombre important de formateurs 
permanents (2000) ; 
. une forte pression de la part des étudiants 
désireux de s'insérer dans le monde du travail et 
disposant généralement d'une expérience dans 
le secteur ; 
. des diplômes identifiés interna-tionalement et 
occupant les niveaux III à I. 

faiblesses . des moyens limités pour la mise en œuvre 
d'une politique ambitieuse, risquant 
d'absorber l'essentiel de ses forces pour 
assurer les seuls processus 
d’évaluation/certification ; 
. risque d'accélérer le transfert de la 
formation proprement dite vers des 
organismes privés (associatifs ou 
marchands) ; 
. coût des formations élevé. 

. la faible reconnaissance de la " formation 
professionnelle" à l'université ; 
. les fortes tensions que subit l'appareil de 
formation face aux effectifs d’étudiants 
(concentration sur les besoins immédiats et 
rendant difficile la construction d’une stratégie 
de moyen terme) ; 
. les écarts entre les profils et les attentes des 
personnels enseignants et (surtout) enseignants-
chercheurs, plus familiers avec les tâches 
académiques classiques qu’avec les exigences de 
la mission de formation professionnelle ; 
. les faibles synergies nationales et la quasi 
absence à ce niveau de mise en commun des 
informations stratégiques et des projets de 
développement entre les établissements; 
. la présence marginale et la faible notoriété de 
ses diplômes dans le champ (à l’exception du 
secteur public). 

Complém-
entarités  

. à un appareil de formation développé mais mal finalisé d'un côté (MEN/DESUP) correspond 
un dispositif assez efficace en matière d'ingénierie de formation de l'autre mais disposant d'une 
capacité d’action limitée (Ministère de la Jeunesse et des Sports); 
. le dispositif de formation du MJS est essentiellement concentré sur le niveau IV. Par définition, 
l’Enseignement Supérieur se situe lui aux niveaux III, II et I ; 
. l'un des deux systèmes propose une quasi gratuité de la formation mais avec une faible 
pertinence par rapport aux attentes du marché de l'emploi, alors que l'autre contrôle l'accès au 
marché mais doit faire payer le prix fort à ceux qui empruntent son dispositif de formation ; 
. les personnels formateurs présentent des éléments de culture commune pour un grand 
nombre d'entre eux (professeurs d'éducation physique et sportive pour les plus anciens, 
passage par les cursus STAPS pour les plus jeunes). 

Obstacles au 
travail en 
commun 

. une crainte de la part du MJS de voir sa mission de formation remise en cause et d'être absorbé 
par le MEN ; 
. une différence de culture et de conception de la formation professionnelle entre la DESUP et le 
Ministère de la Jeunesse et des Sports. 

Source. Rapport relatif à la formation professionnelle aux métiers du sport, Jean Camy, octobre 2001.
  
 

Si l'offre de diplôme a beaucoup évolué depuis 2001, tant au niveau du MJS 
(construction des diplômes de niveaux III et II…) que du MEN (développement des 
licences professionnelles…), l'exercice auquel s'est livré le rédacteur, consistant à 
rechercher des complémentarités entre les deux appareils, est intéressant. 
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Deux données principales viennent en effet modifier ce panorama : 

� La diversification des diplômes ouvrant droit à encadrement contre 
rémunération (décret d'août 2004), qui vient modifier considérablement le 
poids relatif des diplômes du MJS et du MEN sur le marché du travail. 
Ceci constitue une variable importante pour l'élaboration de scénarios : 
s'oriente-t-on vers une concurrence plus forte entre les deux systèmes de 
certifications ? Va-t-on assister à un resserrement de chaque système sur 
son cœur de métier (environnement spécifique et protection des 
pratiquants pour le MJS, préparation des enseignants d'EPS pour le 
MEN) ? Etc. 

� La progressive montée en puissance de la branche professionnelle, 
accompagnée d'une tendance générale visant à favoriser une meilleure 
articulation diplôme/ métier, qui contribue à renouveler la logique de 
conception des diplômes. Les critères définis par la branche, visant à 
positionner les emplois (autonomie/ responsabilité/ technicité), ont ainsi 
vocation à offrir un cadre nouveau et partagé de lecture des situations 
professionnelles. 

 
 

D'une logique d'équivalences à une logique de reconnaissance mutuelle. 
 

Jusqu'au début des années 2000, la mise en cohérence entre les deux systèmes 
de formation (MJS et MEN) reposait sur la négociation d'équivalences. Nous 
avons ainsi pu recenser les équivalences suivantes : 

� Arrêté du 5 septembre 1996 fixant la liste des diplômes admis en équivalence à la licence 
STAPS : BEES 2ème degré ; Diplôme de guide de haute montagne 

� Arrêté du 27 juillet 1999. Création d’une attestation de qualification et d'aptitude (AQA) à 
l'enseignement des APS, pouvant être délivrée aux titulaires de la licence STAPS. 

� Arrêté du 27 juillet 1999. Le candidat titulaire de la licence STAPS mention "entraînement 
sportif" souhaitant obtenir le BEES 3ème degré est dispensé de l'épreuve générale, de 
l'épreuve pédagogique et, lorsqu'elle existe, de l'épreuve liée à l'exercice professionnel. 

� Arrêté du 2 mai 2006. Équivalence partielle : les titulaires du baccalauréat professionnel 
"services de proximité et vie locale" délivré par le MEN, candidats au BPJEPS, obtiennent 
de droit les unités capitalisables dont l'objectif terminal d'intégration est le suivant : 

o UC 1 : être capable de communiquer dans les situations de la vie 
professionnelle ; 

o UC 2 : être capable de prendre en compte les caractéristiques des publics pour 
préparer une action éducative ; 

o UC 3 : être capable de préparer un projet ainsi que son évaluation ; 

o UC 4 : être capable de participer au fonctionnement de la structure et à la 
gestion de l'activité. 

 
Le décret d'août 2004, permettant la diversification des diplômes ouvrant droit à 
encadrement contre rémunération, favorise une logique d'égalité et de 
reconnaissance mutuelle entre les deux systèmes de certification. 
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Un certain nombre de facteurs favorise la mise en cohérence des systèmes de 
certification : 

� L'ONMAS est chargé, entre autre, de favoriser une meilleure lisibilité et une 
meilleure concertation entre les différents offreurs de formation, notamment 
dans le cadre d'un travail interministériel entre le MJS et le MEN. 

o Favoriser une meilleure lisibilité de l'offre de formation : réalisation 
d'une cartographie des formations du sport et de l'animation, synthèse 
des travaux existants dans le champ emploi/ formation. 

o Questionner le rapport entre les formations existantes et les métiers 
exercés. 

o Favoriser les passerelles entre dispositifs de formation : au sein du 
système franco-français, entre le système français et le niveau européen. 

o Proposer des hypothèses de rénovation de l'offre de formation. 

o Communiquer l'ensemble de ces informations auprès des différents 
pilotes de la formation. 

� Le développement des espaces de concertation et de transversalité : 

o La CPC des métiers du sport et de l'animation (Commission 
professionnelle consultative– instituée par l'arrêté du 27 septembre 
1999). Composition : employeurs, salariés, pouvoirs publics, 
personnalités qualifiées (mouvement sportif, CNFPT…). Elle formule 
des avis et émet des propositions sur : 

� L'élaboration des référentiels d'activités professionnelles découlant de l'analyse 
des métiers existants et émergents ; 

� La définition et l'évolution des qualifications et de leur architecture dans le 
domaine considéré ; 

� La conception des référentiels de certification des compétences 
professionnelles ; 

� Le développement des moyens de formation notamment par l'apprentissage et 
la formation professionnelle continue, en fonction de l'évolution des 
débouchés professionnels et des besoins de qualification du secteur considéré; 

� Les questions d'ordre technique et pédagogique ayant trait à l'élaboration et à 
l'organisation des cycles de formation. 

� En outre, elle peut être saisie de toute question générale ou particulière 
touchant aux formations concernant les métiers du sport et de l'animation. A 
cet effet, elle peut proposer à chaque ministre intéressé des actions 
coordonnées dans un secteur de formation qui leur serait commun. 

o La Commission jeunesse et sport, au sein du Conseil territorial de 
l'éducation nationale (CTEN), réunissant les représentants de l'État, de 
collectivités (CR, CG, communes) et des professionnels.  

o Le "Groupe permanent des Directeurs d'UFR STAPS", réunissant 
acteurs de la branche et représentants universitaires. 

o La Commission régionale jeunesse, sport et vie associative 
(commission "PIVOT" – Cf. instruction J&S du 8 août 2006), créée en 
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2006, composée de représentants de l'État, de la branche et du Conseil 
Régional. Cette commission est notamment chargée de réaliser un 
diagnostic partagé sur les besoins de qualification. 

� Le déploiement du RNCP, favorisant le partage de cadres communs de 
conception et de lecture des diplômes. 

 
 

2.1.8 Quel impact de la nouvelle offre de certifications sur l'évolution des 
métiers ? 

 
La façon dont la nouvelle offre de certifications va influer sur l'évolution des 
métiers du secteur sport constitue une variable importante en terme d'analyse 
prospective de l'évolution du secteur sport : 

� Plus de transversalité entre disciplines sportives ? 
� Plus de transversalité entre sport et jeunesse ? 
� Plus de poly compétence entre encadrement pédagogiques et 

développement de projets ? 
� Émergence d'une fonction d'encadrement intermédiaire au sein des 

structures sportives, chargé de fonctions de développement ? 
� Élévation des niveaux de qualification (DEJEPS et DEJEPS supérieur…) et 

des niveaux de rémunération ? 
� Etc. 

 
À ce stade, nous souhaiterions simplement pointer le rôle clef des employeurs dans 
leur capacité à renouveler leur mode de GRH de façon à faire émerger ces 
nouveaux métiers63 (sortir d'une réflexion purement "diplôme" pour intégrer une 
réflexion "compétences", "métiers" et "projet de développement"). 
 
 

 
 

                                                 
63 Or différentes analyses, notamment dans le cadre de bilan des différentes politiques d'emploi aidé 
ayant concerné le sport (NSEJ, Contrat d'avenir - CAV, Contrat d'accompagnement dans l'emploi- 
CAE, Plan sport emploi, Emplois tremplin…), ont montré la faiblesse de la fonction employeur dans 
ce secteur. 
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2.2. L'offre de formations. 

2.2.1 Des sources d'information éclatées, dans l'attente d'une cartographie 
consolidée en cours de réalisation par l'ONMAS. 

La cartographie de l'offre de formations aux métiers du sport et de l'animation 
fait l'objet d'une mission spécifique confiée à l'ONMAS. Des investigations 
approfondies et ambitieuses sont ainsi conduites, devant permettre de qualifier 
chaque offre de formation selon 47 items : diplôme, niveau, secteur, intitulé, 
spécialité, établissement, métiers visés et codes ROME correspondant, 
compétences attestées, profil des entrants, taux d'insertion professionnelle… 
L'ensemble de ces informations sera renseigné à travers un logiciel dédié. 
 

Dans le secteur de l'animation, plus de 200 formations ont été identifiées. Dans 
le secteur du sport, les investigations sont en cours, présentant déjà des 
résultats significatifs pour les DEUG, DEUST et licences STAPS (en particulier 
dans le domaine du management) ainsi que pour certains diplômes du MJS. 
Ces données devraient être exploitables courant 200864. 
 

Par ailleurs, quatre sources d'informations importantes renseignent sur l'état de 
l'offre de formation : 

� Au niveau des formations préparant aux diplômes du ministère chargé des sports. 
Le Ministère propose un calendrier national prévisionnel des examens et 
formations. Ce calendrier comprend la programmation, par année, des examens et 
des formations prévus sur l’ensemble du territoire (organisme chargé de la 
formation, date, coût, nombre de places proposées…). Il est possible de consulter 
ce calendrier indicatif pour les diplômes suivants : le BEES, le BPJEPS, le BAPAAT, 
le DEDPAD (en cours d'abrogation), le DEJEPS, le DESJEPS ainsi que des diplômes 
non spécifiques au champ sportif (BEATEP et DEFA). 

� Au niveau des formations préparant aux diplômes de la filière STAPS. La 
Conférence des directeurs STAPS (C3D) propose une cartographie des 
implantations des licences STAPS (organisée selon le type de mention), des 
licences professionnelles STAPS et des DEUST STAPS. 45 lieux de formation sont 
ainsi cartographiés. 

� Au niveau des deux OPCA de la branche sport, il est également possible 
d'identifier les organismes de formation mobilisés et d'en réaliser une 
cartographie. 

� Au niveau territorial, le réseau des CARIF/ OREF propose également un 
panorama de l'offre de formations au sein de chaque région. 

 

                                                 
64 Outre l'ampleur de la tâche, la réalisation de la cartographie de l'offre de formation dans le sport est 
très directement percutée par deux facteurs : le nombre de diplômes ouvrant droit à encadrement 
contre rémunération est actuellement assez évolutif (procédures d'inscription et de reconnaissance) 
mais surtout le déroulement de la "mission Bertsch" mobilise l'équipe de l'ONMAS. 
La cartographie de l'offre de formation dans le sport s'organise ainsi progressivement, segment après 
segments (ainsi, par exemple, parmi les différentes formations, la filière du management a été 
particulièrement investiguée).  
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Dans l'attente d'une cartographie consolidée, l'offre de formations du secteur 
sport reste peu lisible, en particulier pour ce qui concerne le niveau 
d'émergence d'une offre privée de formation : les offres fédérales (comme les 
ERFAN par exemple - école régionale de formation aux activités de la natation), 
les offres interfédérales (comme l'IFOMOS par exemple), des offres plus 
locales… 
 

2.2.2 Zoom sur les formations en apprentissage 

Un récent bilan de l'apprentissage dans le secteur de la jeunesse et des sports conduit 
par le Ministère chargé des sports (DVAEF – B2, juin 2007) a permis de constituer les 
données suivantes : 

- 24 CFA (Centre de formation des apprentis) et 54 UFA (Unité de 
formation par apprentissage) ont été recensés. 

- L'évolution des effectifs du champ jeunesse et sport montre une 
croissance significative : 1.755 apprentis recensés en 2007 contre 1.289 
en 2002. 

- Le BPJEPS est le diplôme le plus préparé en 2007 (701 apprentis), 
suivi du BEES (500 apprentis) et du BAPAAT (379 apprentis). 

 
Le développement progressif de l'apprentissage a favorisé l'émergence d'une 
Fédération Nationale des CFA du Sport, de l’Animation et du Tourisme, 
représentant 14 CFA. La répartition de ses effectifs par branches est la suivante : 
 

Répartition des effectifs de la Fédération nationale des CFA 

Branches 
professionnelles 

APPRENTIS HEURES  DE 
FORMATION 

STRUCTURES 
EMPLOYEURS 

FORMATIONS les plus 
représentées 

SPORT 972 314 155 505 

Bpjeps APT 
Bpjeps Nautique 
CAP Foot 
BEES 1 Foot 
BEES 1 basket, Rugby, Tennis 

ANIMATION 183 51 254 117 
Bapaat 
Bpjeps LTP 
Bpjeps APT 

Tourisme social 64 18 185 29 Bpjeps APT 

ELAC 115 39 076 52 
Bpjeps APT 
BEES 1 Forme 

EQUESTRE 404 118 273 329 Bpjeps Equestre 

CENTRES SOCIAUX 52 11 425 40 Bapaat 

COLLECTIVITES 489 149 164 244 

Bapaat 
Bpjeps APT 
Bpjeps LTP 
BEESAN 

Source. Fédération Nationale des CFA du Sport, de l’Animation et du Tourisme, 2007. 
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Les formations en CFA présentent différentes valeurs ajoutées : 

� L'alternance entre organisme de formation et entreprise, facilitant 
l'apprentissage manuel, par la pratique, de certains savoirs faire techniques. 

� La possibilité de s'ouvrir auprès de diverses structures : associatives et 
marchandes, du sport, de l'animation et du tourisme. 

� La réalisation d'un diagnostic des besoins des entreprises de façon à mettre 
en place des modules de formation complémentaires à ceux prévus par le 
diplômes. Il s'agit par exemple des techniques et méthodes d'accueil des 
publics, de la maîtrise de certains outils et technologies, de maîtrise de 
plusieurs langues et de polyvalence selon les besoins saisonniers. 
Ex: formation cumulant la préparation d'un diplôme de Canoë kayak et d'un diplôme 
de moyenne montagne, permettant ainsi de prendre en compte les besoins de 
changement d'activité selon les saisons. 

Ex: combinaison d'un diplôme généraliste de niveau IV de type BPAPT, qui permet 
d'ouvrir droit à encadrement contre rémunération (sans restriction), avec un 
BAPAAT (de niveau V), qui permet de certifier la maîtrise de trois supports 
techniques (par exemple : VTT, randonnées et escalade par exemple). Avec cette 
combinaison de diplômes, l'apprenti est davantage mobile sur le marché du travail. 

Ces exemples illustrent comment un CFA peut combiner différents diplômes 
de façon à répondre aux besoins d'employabilité et d'insertion professionnelle 
des apprentis. 

� La contribution à une préparation des dirigeants bénévoles à leur fonction 
d'employeur, notamment à travers les formations de tuteurs. 

 
 
Le développement de l'apprentissage dans le sport est cependant confronté à des 
problèmes de financement, liés au faible nombre d'entreprises cotisantes dans le 
secteur. Les CFA sont alors amenés à prospecter des entreprises situées en dehors 
du secteur sport, en faisant appel à leur reconnaissance de l'intérêt social et 
collectif du sport. 
 
Toute démarche de la branche du sport qui contribuerait à valoriser l'intérêt social et 
collectif du sport faciliterait alors le travail de prospection des CFA. Il en va de même 
pour toute démarche qui contribuerait à l'augmentation de la proportion des 
entreprises sportives cotisantes (en favorisant l'augmentation de la masse critique des 
associations par exemple). 
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2.3. Le niveau de prise en compte de la VAE. 

La loi de modernisation sociale du 17 janvier 2002 et le décret d'application du 
26 avril 2002 instaurent un droit individuel à valider les acquis de l'expérience 
professionnelle ou bénévole. 
 
Les services déconcentrés du MJS se sont positionnés sur les différentes étapes 
de la VAE : 

 

Etapes 
Interlocuteur 

Service 
Compétent 

Nature 
de la mission 

1 - Accueil 
Information du public 

DRDJS 
DDJS 
CREPS 

Information du candidat 
Remise du dossier 

2 - Recevabilité du dossier DRDJS 
Avis de recevabilité ou de non 
recevabilité 

3 - Demande écrite par le candidat 
d'un accompagnement (facultatif) 

DRDJS 
Proposition d'accompagnement 
individuel ou collectif 

4 - Examen du dossier par le jury et 
éventuellement entretien du 
candidat avec le jury 

Service 
organisateur de 

l'examen 

Convocation éventuelle du 
candidat. Notification de la 
décision du jury. 

Source : CNCP - Commission Nationale de la Certification Professionnelle. 

 

Données de cadrage concernant les démarches de VAE 
relatives aux diplômes du ministère chargé des sports 

1 –Nombre de dossiers VAE déposés 2960 

2 - Nombre de dossiers VAE recevables 2503 

3 - Nombre de candidats accompagnés après décision 
de recevabilité  

964 

4 – Certifications : 
- Nombre de candidats inscrits à une session de jury 
 
- Nombre de candidats ayant obtenu un diplôme ou 
une partie de diplôme : 
 

- Nombre de candidats ayant obtenu la totalité du 

diplôme (validation totale) :  

 
- Nombre de candidats ayant obtenu une partie du diplôme 
(validation partielle) : 

 
1407 
 

1052 
Taux de validation 74,77% 

 
614 
 
 

438 
 

Source. Ministère chargé des sports, 2006. 
 

Diplômes obtenus : 
- BEES (brevet d’Etat d’éducateur sportif) du 1er degré et du 2ème degré 
- BEATEP (brevet d’Etat d’animateur technicien de l’éducation populaire)  

- BPJEPS (brevet professionnel de la jeunesse, de l’éducation populaire et du sport)  
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Au cours de l'année 2005, les principaux diplômes ayant fait l'objet d'une 
validation totale sont les suivants : 

- BPJEPS : 111 

- BEES 1er degré : 214 

- BEES 2nd degré : 27 

- BEATEP : 293 

- BAPAAT : 36 
 

 
Le développement de l'application informatique de suivi de la VAE en régions 
devra prochainement permettre une meilleure traçabilité des parcours. 
Certaines questions sur les usages de la VAE seraient en effet intéressantes à 
explorer : permet-elle d'accéder à un premier diplôme ou de combiner plusieurs 
diplômes ? Quelle est la part des démarches de VAE initiées par des 
bénévoles65 ? 
 

 
A noter une initiative de la branche de l'animation qui a pris en charge 1500 
accompagnements à la VAE (en utilisant des reliquats des fonds liés à la 
professionnalisation). 

                                                 
65 Sur ce sujet, un accord entre la DARES et l'ensemble des ministères certificateurs (dont le ministère 
chargé des sports) doit permettre d'identifier, parmi les candidats à la VAE, ceux qui valorisent une 
activité bénévole et la façon dont celle-ci est valorisée. 
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2.4. Les logiques d'usage de la formation par les entreprises et les 
salariés. 

2.4.1 Les orientations prioritaires de la branche concernant le plan de formation 

Les critères définissant les priorités de la branche en 2007 sont les suivants : 

� Types d'entreprises et de salariés prioritaires (sans hiérarchie) : 

o Formations visant la reconversion des professionnels du Sport 
(athlètes, entraîneurs, professeurs de sport, formateurs).   

o Formations diplômantes dans le domaine de l’emploi occupé.  

o Formations diplômantes dans un domaine différent de l’emploi 
occupé mais dans l’intérêt de l’entreprise.     

o Formations de remise à niveau, de maintien des compétences et 
formations qualifiantes en rapport avec l’emploi occupé en l’absence 
de diplôme spécifique existant.     

o Accompagnement de la Validation des Acquis de l'Expérience (VAE) 
dans la limite de 24 heures, et de 72 heures pour les salariés ayant un 
niveau initial inférieur ou égal au niveau V (pour les 
accompagnements VAE de niveau IV d'une durée supérieurs à 24 
heures, étude au cas par cas).       

� Les financements sont prioritairement alloués aux opérations collectives ou 
catalogues. 

� Concernant la formation des dirigeants bénévoles, elle est exclusivement 
dédiée aux dirigeants de structures employeurs et pour des actions de 
formation en lien avec la responsabilité exercée par le dirigeant dans la 
structure. Pour les actions collectives et catalogues, la part réservée aux 
Dirigeants Bénévoles est limitée à 10% du montant engagé pour les 
salariés. 

 
 
Concernant les modalités d'instruction des demandes d'aides financières : 

� Les actions collectives et catalogues sont étudiées par le groupe paritaire 
de coordination sport (GPCS). 

� Les aides financières complémentaires individuelles sont étudiées : 

o Par l'OPCA, dans le cadre de la délégation technique, lorsque la 
demande de financement est inférieure ou égale à : 

- plafond de 3.000€  de  pour une demande simple (hors formation 
diplômante de la branche), 

- plafond de 6.000€ pour une demande multiple (hors formation 
diplômante de la branche), 

- le financement des formations diplômantes (BPJEPS, BEES, 
DESJEPS, DEJEPS) est de 6.000€ pour le coût pédagogique et de 
3.000€ au titre des frais annexes, 
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- les demandes de VAE sont prises en charge pour un montant 
maximum de 1.500€ pour 24h et de 2.500€ pour 72h, 

- le bilan de compétences est pris en charge dans la limite de 
1.349€. 

o Par le GPCS pour toutes les demandes d'un montant supérieur aux 
plafonds précités. 

 
 

2.4.2 Les taux de collecte 

 

   Entreprises 
moins de 10 

salariés 
de 10 à moins 
de 20 salariés 

Plus de 20 
salariés 

Plan de 
formation 

Minimum 
conventionnel 

0,65% 
(30€ minimum) 

0,95% 0,40% 

Gestion directe ou 
versement à OPCA 

0,70% 0,50% 0,50% 

Profes-
sionnalisation 

 
0,25% 

(5€ minimum) 
0,15% 0,50% 

CIF* 

CDI - - 0,20% 

CDD 1% 1% 1% 

Dirigeants Bénévoles 
0,02% 

(2€ minimum) 

0,02% 
(10€ minimum et   

5 000€ maxi) 

0,02% 
(10€ minimum et   

5 000€ maxi) 

* Collectés uniquement par Uniformation. 
Rappel : deux OPCA assurent la collecte (Agefos PME et Uniformation). 

 
 
A ces contributions s'ajoute la contribution au Fonds d'aide pour le 
développement du paritarisme (FADP) : 0,05% (minimum 3€). 
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2.4.3 Répartition des fonds consommés 

(Données consolidées Agefos PME & Uniformation) 
 

  Données 2005 Données 2007 Evolutions 2005-2007 

  
Nbre 

d'actions 
Montant 
engagé 

Montant 
moyen 

Nbre 
d'actions 

Montant 
engagé 

Montant 
moyen 

Nbre 
d'actions 

Montant 
engagé 

Montant 
moyen 

Plan de formation*                   

Actions collectives - toutes entreprises 
confondues 12 37 687 € 3 141 € 37 169 528 € 4 582 € 208% 350% 46% 

Actions individuelles - entreprises -10 
salariés 

1686 1 705 188 € 1 011 € 
2157 2 677 625 € 1 241 € 

80% 165% 47% 
Actions individuelles - entreprises +10 
salariés** 879 1 846 234 € 2 100 € 

Professionnalisation                   

Contrat de professionnalisation 352 1 750 957 € 4 974 € 639 5 456 600 € 8 539 € 82% 212% 72% 

Formations tuteurs 8 3 945 € 493 € 61 30 015 € 492 € 663% 661% 0% 

Mission tutorale 119 164 220 € 1 380 € 367 471 291 € 1 284 € 208% 187% -7% 

Période de professionnalisation 146 446 684 € 3 059 € 882 2 673 692 € 3 031 € 504% 499% -1% 

DIF prioritaires** 9 5 757 € 640 €       

CIF**                   

CIF 
CDI 

Congés Bilan de compétences 

44 160 377 € 3 645 € 

61 78 271 € 1 283 € 

Congés VAE 11 10 007 € 910 € 

CIF 36 806 199 € 22 394 € 

CIF 
CDD 

Congés Bilan de compétences 

32 676 974 € 21 155 € 

3 4 750 € 1 583 € 

Congés VAE 1 1 624 € 1 624 € 

CIF 74 1 103 269 € 14 909 € 

DIF       89 58 149 € 653 €       

TOTAL 2 399 4 946 032 € 
 

5 306 15 393 011 € 
 

121% 211% 

 
* Pour ce qui concerne Agefos PME, les données relatives au plan de formation des entreprises de plus de 10 salariés intègrent uniquement la partie conventionnelle. 

** Fonds collectés par Uniformation. 
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Répartition des fonds consommés du Plan de formation par domaines (données 2007) : 
 

Libellé actions 

Actions collectives 
Actions individuelles, 

-10 salariés 
Actions individuelles, 

+10 salariés 
TOTAL 

Nbre 
actions 

Total 
Nbre 

actions 
Total 

Nbre 
actions 

Total 
Nbre 

actions 
Total 

Montant moyen 
par actions 

Développement des compétences, Formation 
qualifiante sans diplôme existant & bilan cptces 

    1268 1 081 603 € 652 1 397 071 € 1925 2 544 557 € 1 322 € 

Formation diplômante dans le domaine de l'emploi 
occupé 

    704 1 336 709 € 123 273 524 € 827 1 610 233 € 1 947 € 

Formation diplômante différente du domaine de 
l'emploi occupé 

    143 223 892 € 48 75 645 € 191 299 536 € 1 568 € 

Reconversion professionnelle de sportifs     31 28 762 € 52 97 821 € 83 126 583 € 1 525 € 

VAE     11 6 660 € 4 2 174 € 15 8 834 € 589 € 

TOTAL 37 169 528 € 2157 2 677 625 € 879 1 846 234 € 3 041 4 589 744 € 1 509 € 
 

 
Répartition du plan de formation  
(nombre d'actions soutenues) 

Répartition du plan de formation  
(montants engagés) 

Dvlpt des 
cptces, F.qualf.san
s diplôme existant 

& bilan cptces
63%

F.dipl. dom. emploi 
occupé

27%

F.dipl. 
dom.différent  
empl. occupé

6%

Reconversion prof. 
sportifs

3%

VAE
1%

 

Dvlpt des 
cptces, F.qualf.sans 
diplôme existant & 

bilan cptces
55%F.dipl. dom. emploi 

occupé
35%

F.dipl. dom.différent  
empl. occupé

7%

Reconversion prof . 
sportifs

3%
VAE
0%

 
Source : Données consolidées Agefos PME & Uniformation 
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2.5. Les modalités de régulation de l'offre de formation. 

 

2.5.1 Une offre de formation essentiellement régulée… par l'offre de 
financements! 

Le pilotage de l'offre de formation nécessiterait : 
� Une connaissance des offres de formation. 
� Une connaissance des besoins de qualification. 

 
Ces deux éléments ne sont pas pleinement maîtrisés. 
 
Les Directeurs régionaux de la jeunesse, des sports et de la vie associative ont 
une capacité indirecte de régulation de l'offre de formation à travers leur 
pouvoir d'habilitation des organismes de formation (cahier des charges, critères 
d'appréciation de la qualité de la formation). L'habilitation vise cependant 
davantage à s'assurer de la qualité de la formation qu'à la réguler, à partir d'une 
lecture de l'offre et des besoins. 
 
Au niveau du MJSVA, il existe un calendrier national prévisionnel des examens 
et formations. Il s'agit cependant davantage d'un outil d'information (les 
informations sont fournies à titre indicatif) et non de régulation. 
 
À défaut d'utilisation de systèmes d'observation de l'offre et des besoins, c'est 
donc essentiellement l'offre de financements qui fait émerger et qui structure 
l'offre de formation. 
 
 

2.5.2 Les Conseils Régionaux, un futur régulateur de l'offre de formation dans le 
champ du Sport ? 

À travers les PRDF (Plans régionaux de développement des formations), les 
Conseils Régionaux ont vocation à exercer un rôle d'animation et de régulation 
de l'offre de formation, dans le secteur du sport comme dans les autres secteurs.  
 
Le Président de l'ARF (Association des Régions de France) a ainsi demandé à la 
Commission sport de l'ARF et à l'Association nationale des Directeurs sport des 
Conseils Régionaux de préciser et de développer leur intervention dans le 
domaine de la formation. Une conférence entre Directeurs sport et Directeurs 
de la formation professionnelle des Conseils Régionaux, organisée en 
septembre 2007, a cherché à définir des axes de travail communs : quel 
positionnement en matière d'observation des besoins de qualification ? En 
matière de commande de formations ? En matière de financement des CREPS ? 
Etc. 
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Excepté pour ce qui concerne quelques diplômes bien spécifiques 
(correspondant à des mentions portant sur des effectifs très limités), la 
régulation de l'offre de formation a de plus en plus vocation à s'exercer au 
niveau territorial pour ce qui concerne le niveau IV et infra. 
La signature en Rhône-Alpes d'un Contrat d'étude prospective en 2002 et d'un 
Contrat d'objectifs emploi formation en 2007 ainsi que des projets similaires en 
Auvergne, en Aquitaine ou en Nord-Pas-de-Calais ou en Île-de-France laisse 
présager un positionnement croissant des Régions. 
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3. ANALYSE DES CONDITIONS D'ACCESSIBILITE DE L'OFFRE 
DE FORMATION POUR CERTAINS PUBLICS CIBLES. 

L'offre de formation est essentiellement régulée dans une logique de l'offre. Pour 
favoriser une meilleure prise en compte des besoins des bénéficiaires, il est 
intéressant d'analyser les conditions d'accessibilité de l'offre de formation pour 
certains publics cibles : 

- Les travailleurs indépendants. 

- Les temps partiels. 

- Les salariés en CDD d'usage et en particulier les sportifs professionnels. 

- Les bénévoles (bénévoles employeurs, animateurs bénévoles). 

- Les fonctionnaires ou agents publics, qui interviennent fréquemment 
dans l'animation de l'offre sportive (cadres d'Etat J&S, enseignants d'EPS, 
éducateurs territoriaux…). 

 
À ce stade, la présente note met à plat le cadre juridique, réglementaire 
conventionnel correspondant à ces différents types de publics. Les travaux à venir 
devront permettre de qualifier plus finement ces publics et surtout les pratiques de 
formation associées. 
 

3.1. L'accessibilité de la formation pour les travailleurs indépendants. 

Champ d'application de la contribution 
Les travailleurs non salariés sont ceux qui ne sont pas liés à un employeur par 
un contrat de travail : il s’agit notamment des travailleurs indépendants. 
Ceux-ci bénéficient personnellement du droit à la formation professionnelle 
continue. En effet, l'accès à la formation professionnelle a été ouvert aux 
travailleurs indépendants par l'Accord du 3 Juillet 1991, et la loi n° 91-1405 du 
31 Décembre 1991, ainsi que du décret d'application n° 93-281 du 3 mars 1993 
qui ont institué une contribution égale à 0,15% du plafond annuel de la Sécurité 
Sociale, afin qu'ils puissent avoir accès aux mêmes avantages que les autres 
actifs.  
 Les travailleurs indépendants doivent ainsi consacrer chaque année à la 
formation une contribution qui ne peut être inférieure à 0,15% du montant 
annuel du plafond de la Sécurité Sociale ou à 0,24% du même montant lorsque 
le travailleur indépendant bénéficie du concours de son conjoint collaborateur 
ou de son conjoint associé, conformément à l’article L. 6331-48 du Code du 
travail. 

 

Les non salariés assujettis à cette contribution sont ceux dont la rémunération 
ne peut être prise en compte pour la détermination du montant des salaires, 
entendu au sens du Code général des impôts (traitements, salaires, indemnités 
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ou émoluments servant au calcul de la taxe sur les salaires). Par conséquent, les 
dirigeants qui perçoivent des indemnités, remboursements et allocations 
forfaitaires pour frais assimilés à des salaires, sont exclus du champ 
d'application de cette contribution. Ainsi, ne sont pas assujettis à cette 
contribution : 

� dans les sociétés anonymes66 : 
- le président du conseil d'administration ; 
- le directeur général ; 
- l'administrateur provisoirement délégué ; 
- les membres du directoire ; 
- tout administrateur ou membre du conseil de surveillance chargé de 
fonctions spéciales ; 

� dans les sociétés à responsabilité limitée : 
- les gérants minoritaires ; 

� dans les autres entreprises ou établissement passibles de l'impôt sur les 
sociétés : 
- les dirigeants soumis au régime fiscal des salariés (conformément aux 
articles R. 6331-47 du Code du travail,  80 ter  et 231du Code général des impôts. 

 
Sont également dispensées du versement de cette contribution les personnes 
qui sont exonérées du versement de la cotisation personnelle d'allocations 
familiales, qui justifient d'un revenu professionnel non salarié et non agricole 
inférieur à la base annuelle de calcul de ces allocations. L'Urssaf étant chargée 
du recouvrement, délivre aux contribuables intéressés, dans les quinze jours 
suivant la date limite d'exigibilité puis périodiquement, une attestation de 
dispense de versement, afin que ces personnes puissent bénéficier d'une 
formation. (Art. L. 6331-49 du Code du travail, Art. L. 242-11 du Code de la 
Sécurité sociale et Lettre circulaire de l'Acoss n° 95-31 du 28.2.95) 
 
 

Cas particuliers 
Etant soumis à des règles spécifiques, les non-salariés relevant du répertoire 
des métiers sont exclus de cette contribution du régime général. Néanmoins 
l'Agence centrale des organismes de Sécurité sociale (Acoss) a précisé que 
doivent s'acquitter de cette contribution : 

                                                 
66 Les dirigeants de groupements sportifs professionnels (SAOS et SASP en particulier), comme les 
sociétés anonymes, ne sont pas assujettis à cette contribution. L’article 11 de la loi du 16 juillet 1984 
dispose en effet que les groupements sportifs professionnels doivent constituer une société 
commerciale régie par la loi no 66-537 du 24 juillet 1966. Cette disposition implique que, sauf 
dispositions spécifiques attachées à la nature même des sociétés sportives, le droit commun des 
sociétés est applicable et les règles classiques de la SA doivent être appliquées. 

A noter que l’article 13, alinéa 2, de la loi du 16 juillet 1984 interdit aux membres élus des organes de 
direction d’une SAOS de percevoir une rémunération autre que le remboursement de frais justifiés 
(régime spécifique des SAOS tenant à leur finalité désintéressée). La SASP échappe, elle, à ces 
contraintes et peut distribuer des bénéfices et rémunérer ses dirigeants élus comme dans une SA. 
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- les personnes qui sont affiliées à la fois au régime général de la Sécurité 
sociale en tant que travailleur indépendant et auprès de la Mutualité 
sociale agricole en tant qu'exploitant agricole ; 

- les personnes inscrites à la fois au registre du commerce et des sociétés en 
tant que commerçant et au Répertoire des métiers en tant qu'artisan: la 
contribution est acquittée auprès de la chambre de métiers ; 

- les personnes exerçant à la fois une activité salariée et une activité non 
salariée à titre accessoire : aucun seuil minimum de revenus n'est pris en 
compte pour l'assujettissement à cette contribution. (Lettre circulaire de 
l'Acoss n°93-84 du 22.11.93) 

 
 
Recouvrement et mutualisation de la contribution 

Le recouvrement de la contribution des travailleurs indépendants est 
exclusivement assuré par l'Urssaf au plus tard le 15 février de l'année qui suit 
celle au titre de laquelle la contribution est due. L'Urssaf délivre alors une 
attestation de versement précisant que l'intéressé s'est bien acquitté de ladite 
contribution. Les règles, garanties et sanctions applicables au recouvrement 
des cotisations personnelles d'allocations familiales s'appliquent. En cas de 
contentieux, les règles applicables sont celles prévues au Code de la Sécurité 
sociale (Art. L. 6331-51 du Code du travail, Lettre circ. de l'Acoss n° 93-49 du 
26.5.93, Lettre circ. de l'Acoss n° 95-31 du 28.2.95).  
 

Les sommes encaissées par l'Urssaf sont centralisées par l'Acoss qui les verse 
ensuite aux FAF de non-salariés, en particulier l’Agefice (l'Association de 
gestion du financement de la formation des chefs d'entreprise), pour ce qui 
concerne les travailleurs indépendants, non professionnels libéraux et 
n’exerçant pas une profession médicale.  
 

Pour exercer leur droit à la formation, les travailleurs indépendants doivent 
donc s'adresser à l'organisme mutualisateur de leur contribution : Agefice. 
Celui-ci fixe les priorités, les critères et les conditions de prise en charge des 
demandes de formation qui leur sont présentées. Il peut s'agir notamment de 
la prise en charge des frais de fonctionnement de stage, des frais de transport 
et d'hébergement (Art. R. 6332-36 et Art. R. 6332-50 du Code du travail). 
 
 

3.2. L'accessibilité de la formation pour les temps partiels. 

L’article 4.6 de la CCN du Sport concerne les salariés en contrat de travail à 
temps partiel. Celui-ci dispose notamment que « les salariés à temps partiel 
bénéficient des mêmes droits que les salariés à temps complet. Le personnel travaillant à 
temps partiel bénéficie de toutes les dispositions de la présente convention, au prorata 
temporis pour celles qui sont liées au temps de travail ». 
Dès lors, en l’absence de dispositions spécifiques aux salariés à temps partiel 
dans la CCN du Sport, ceux-ci bénéficient des mêmes droits que les salariés à 
temps complet. 
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Plan de formation 
Si un salarié travaille à temps partiel et suit une formation d'une durée 
supérieure à son horaire habituel, les heures effectuées au-delà de l'horaire 
habituel seront payées en heures complémentaires au taux horaire commun. 
La loi fixe une double limite à l'accomplissement d'heures complémentaires par 
un salarié travaillant à temps partiel : 

- le nombre d'heures complémentaires effectuées au cours de la même 
semaine ou du même mois ne peut pas être supérieur au dixième de la 
durée hebdomadaire ou mensuelle de travail prévue au contrat, sauf si 
une convention ou un accord collectif prévoit cette possibilité ; 

- les heures complémentaires ne peuvent avoir pour effet de porter la 
durée de travail effectuée par le salarié au niveau de la durée légale ou 
conventionnelle du travail. Si un employeur souhaite envoyer un salarié 
travaillant à temps partiel suivre une formation à temps plein, il est 
préférable qu'un avenant au contrat précise que, durant la période de la 
formation, le salarié travaillera à temps plein. Cet avenant doit être signé 
par l'employeur et le salarié (Art. L. 3123-17 du Code du travail). 

 
 

DIF 
De manière générale, un salarié qui en remplit les conditions d'accès 
(notamment d’ancienneté) bénéficie d'un DIF de 20 heures chaque année 
cumulable sur six ans, dans la limite de 120 heures. 
Pour les salariés à temps partiel, les droits sont acquis annuellement au prorata 
de leur durée de travail et peuvent être cumulés, sur une durée supérieure à six 
ans, dans la limite du plafond de 120 heures. (Art. L. 6323-5 du Code du travail). 
  

Ainsi, un salarié travaillant à mi-temps acquiert 10 heures de DIF chaque année. 
Il faudra donc douze ans (s'il n'utilise pas ses droits) pour qu'il atteigne le 
plafond de cumul de 120 heures. 
Des dispositions plus favorables peuvent être prévues, pour les salariés à temps 
partiel, par voie conventionnelle.  
 

Il n’a pas encore été négocié au niveau de la branche Sport de dispositions 
sur l’application du DIF. Il est sur ce point stipulé dans la  CCN du Sport que 
« les partenaires sociaux s’engagent à négocier l’application du DIF Sport dans un délai 
d’un an après extension ». En tout état de cause, le DIF bénéficie alors aux salariés 
à temps partiel dans la limite du prorata de leur durée du travail. A noter qu’il 
concerne les salariés de droit privé comme les fonctionnaires, conformément à 
la loi du 2 février 2007 relative à la modernisation de la fonction publique. 
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3.3. L'accessibilité de la formation pour les salariés en CDD d’usage. 

En vertu de l’article D. 1242-1 du Code du travail, les secteurs d’activité dans 
lesquels des CDD peuvent être conclus pour les emplois pour lesquels il est 
d’usage constant de ne pas recourir au CDI en raison de la nature de l’activité 
exercée et du caractère par nature temporaire de ces emplois concernent 
notamment le sport professionnel. 
La CCN du Sport reprend par ailleurs cette disposition  à l’article 12.3.2.1. 

 
En outre, seul le sport professionnel entre dans le cadre de l’article L. 1242-2 
(qui prévoit la réglementation des CDD d’usage). Ainsi, un joueur de football 
est lié par un CDD en application de ce dernier article dès lors que ses 
conditions d’engagement, notamment son niveau de rémunération l’assimile à 
un footballeur professionnel et qu’il est engagé par le club pour une saison 
unique (Soc. 16 mai 2000). 

 

Ne relèvent pas de ce cas les contrats de footballeurs promotionnels, qui ont un 
statut d’amateur (Soc. 12 nov. 1997). 
 

3.4. L'accessibilité de la formation pour les sportifs en reconversion 
professionnelle. 

La CCN du Sport prévoit dans son article 12.8.1 que « les plans de formation 
élaborés par les employeurs devront prévoir de répondre aux besoins des sportifs et des 
entraîneurs notamment en vue de leur reconversion ». 
 

En outre, l’article 12.8.2 de la même CCN dispose que « lorsqu’un entraîneur 
professionnel relevant du sport professionnel dépose une demande de formation au titre 
du DIF, l’employeur est tenu de donner suite à cette demande avant la fin de la saison 
sportive et d’abonder d’une durée égale le temps de formation sans que cet abondement 
ne puisse dépasser trois jours ». 
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3.5. L'accessibilité de la formation pour les bénévoles (dirigeants67/ 
encadrants) 

Le Code du travail assimile à des actions de formation destinées aux salariés 
d'une association, celles à destination d'un public de cadres bénévoles, sous 
réserve qu'elles aient pour objet la formation à l'exercice de leurs responsabilités 
dans le mouvement coopératif, associatif ou mutualiste. 
Les bénévoles peuvent suivre des formations qui sont, soit inscrites au plan de 
formation de l'association, soit financées par des organismes collecteurs (Art. L. 
6331-20 du Code du travail et Circ. DGEFP n° 2006-35 du 14.11.06 (BOT n° 2006-12 
du 30.12.06). 
 

Pour l'application de cette disposition légale, la sous-direction du contrôle 
national de la formation professionnelle considère que les bénévoles doivent 
satisfaire simultanément aux deux conditions suivantes : 
- ils doivent être en mesure de produire la preuve effective de l'exercice de 

leur activité au bénéfice du mouvement coopératif, associatif ou 
mutualiste. Cette preuve est à conserver et doit pouvoir être présentée 
aux services du contrôle de la formation professionnelle à leur demande ; 

- les bénévoles formés doivent assumer au sein du mouvement des 
responsabilités bien déterminées, à un niveau supérieur. (Note du Groupe 
national de contrôle n° 312 du 20.4.84 (BL 84-8) etCirc. DGEFP n° 2006-35 du 
14.11.06 (BOT n° 2006-12 du 30.12.06)  

 
Les autres bénévoles de l'association, qui ne remplissent pas ces deux conditions 
cumulatives, ne peuvent pas bénéficier d'un financement sur le plan de 
formation de l'association ou d'une prise en charge par un organisme collecteur. 

 
Le décret n° 2004-657 du 2 juillet 2004 a institué un conseil du développement 
de la vie associative (CDVA). Cet organisme a pour objet de gérer les crédits de 
formation des bénévoles (qui succèdent au FNDVA). 

 

Conformément à l’instruction annuelle relative aux subventions attribuées pour 
l’année 2007 par le CDVA au titre de la formation des bénévoles,  

 

Les formations éligibles sont celles qui sont en adéquation avec le projet 
associatif et tournées vers le développement des compétences des bénévoles. 
Les formations techniques pourront être retenues si elles constituent des outils 
utiles au développement du projet associatif et que la qualité des interventions 
favorise la qualification des bénévoles.  

                                                 
67 À noter qu'il est proposé un crédit d'impôt en faveur des entreprises qui exposent des dépenses 
pour la formation de leurs dirigeants (Décret n°2006-1040 du 23 août 2006) : 
 Art. 1 - Ce crédit d'impôt concerne les formations des dirigeants entrant dans le champ d'application de la formation 
professionnelle continue. Il est égal au produit du nombre d'heures de formation suivies au cours de l'année civile par le taux 
horaire du SMIC. Il est plafonné à 40 heures de formation par année civile.  
Pour en bénéficier, la structure est tenue de souscrire une déclaration spéciale à joindre à sa déclaration annuelle de résultats. A 
partir de 2006, les structures soumises à un régime réel d'imposition (IR ou IS) dont le dirigeant se forme bénéficient d'un crédit 
d'impôt.  
Le décret précise les modalités d'application de cette mesure fiscale incitative instaurée par la loi du 2 août 2005. 
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Ne sont en revanche pas éligibles à une aide financière :  
- les formations à caractère individuel, qu’elles aboutissent ou non à la délivrance 
d’un diplôme (BAFA, BAFD, AFPS…),  

- les réunions des instances statutaires (conseil d’administration, assemblée 

générale), 1  
- les activités relevant du fonctionnement courant de l’association, les 
colloques, les universités d’été, les journées d’information et de réflexion…  

- les formations s’adressant exclusivement à des bénévoles d’associations 
autres que ceux de l’association demandeuse.  

 
En revanche, sont recevables les demandes formulées par les associations, 
fédérations, unions qui proposent des formations à leurs associations membres.  

 

3.6. Les dispositions en matière de formation, de mise à disposition et 
de cumul d'activités des fonctionnaires ou agents publics. 

La loi de modernisation de la fonction publique (loi du 2 février 2007 pour la 
fonction publique d'État, loi du 19 février 2007 pour la fonction publique territoriale) 
intervient sur différents volets : 

o Nouvelles règles sur la formation professionnelle et la reconnaissance de 
l'expérience professionnelle des agents, qui peuvent désormais bénéficier : 

- de l'introduction du DIF (20 heures par an par agent cumulables sur six 
ans et pouvant être consommées par anticipation); 

- de la création de périodes de professionnalisation d'une durée maximale 
de six mois; 

- d'un congé de VAE de 24 heures; 

- d'un congé pour bilan de compétences de 24 heures; 

- d'un entretien de formation annuel, d'un entretien de carrière après cinq 
ans de service et d'un bilan de carrière après quinze ans de service. 

o Un cadre rénové en matière de mise à disposition des fonctionnaires afin 
de faciliter leur mobilité; 

o La modernisation et la simplification des dispositions relatives à la 
déontologie et aux cumuls d'activités. 
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4. ANNEXES. 

4.1. Exploitation de l'enquête de l'Observatoire des métiers du sport 
par fédération d'affiliation  

les paragraphes suivants présentent une exploitation de l'enquête Observatoire par 
fédération d'affiliation pour les fédérations suivantes : 
- Tennis 
- EPGV 
- Judo et disciplines associées 
- Gymnastique 
- Football 
- Basket-ball 
Le nombre d'entreprises répondantes affiliées aux autres fédérations est insuffisant 
statistiquement pour une exploitation approfondie. 
 
Le nombre d'entreprises de l'enquête affiliées aux fédérations retenues est donné 
dans le tableau suivant.  

Nombre d'entreprises affiliées aux principales fédérations 

 Effectif % 

FF Tennis 326 14% 

FFEPGV 198 8% 

FF Judo 197 8% 

FF Gymnastique 165 7% 

FF Football 164 7% 

FF Basket Ball 128 5% 

Autres 
fédérations 

1364 58% 

Total / 
répondants 

2372  

Interrogés : 2845 / Répondants : 2372 / Réponses : 2542 
Pourcentages calculés sur la base des répondants 

 
L'approche est thématique (par questions). Les tableaux suivants présentent des 
croisements des principales questions de l'enquête Observatoire 2006 avec les 
fédérations d'affiliation.  
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Ancienneté du statut employeur de l'entreprise selon la fédération d'affiliation 

 Moins de 3 
ans 

De 3 à 5 
ans 

De 6 à 10 
ans 

De 11 à 15 
ans 

De 16 à 30 
ans 

Plus de 30 
ans 

Total 

FF Tennis 3% 11% 19% 19% 36% 11% 100% 

FFEPGV 7% 13% 18% 20% 36% 6% 100% 

FF Judo 5% 11% 28% 20% 31% 5% 100% 

FF Gymnastique 2% 12% 34% 26% 23% 3% 100% 

FF Football 8% 25% 28% 16% 13% 11% 100% 

FF Basket Ball 5% 25% 31% 17% 17% 7% 100% 

Moyenne 
répondants 

6% 17% 30% 18% 24% 7% 100% 
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- Fédérations pour lesquelles les entreprises sont relativement plus nombreuses à 
être employeurs depuis moins de 5 ans : football (33% des entreprises contre 23% 
en moyenne) et basket ball (30%). 

- Fédérations pour lesquelles les entreprises sont relativement plus nombreuses à 
être employeurs depuis plus de 15 ans : tennis (47% des entreprises contre 31% en 
moyenne), EPGV (42%), judo (36%) 
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Tranches d'effectif salarié total de l'entreprise selon la fédération d'affiliation 

 1 2 3 à 5 6 à 9 10 et 
plus 

Total 

FF Tennis 32% 19% 27% 9% 13% 100% 

FFEPGV 32% 16% 29% 12% 12% 100% 

FF Judo 54% 21% 15% 4% 7% 100% 

FF Gymnastique 31% 18% 33% 12% 6% 100% 

FF Football 40% 13% 14% 15% 18% 100% 

FF Basket Ball 44% 16% 20% 5% 15% 100% 

Moyenne 
répondants 

41% 19% 22% 8% 9% 100% 

 

0%

10%

20%

30%

40%

50%

60%

1 2 3 à 5 6 à 9 10 et plus

FF Tennis FFEPGV FF Judo FF Gymnastique

FF Football FF Basket Ball Total répondants

 
 
- Fédérations pour lesquelles les entreprises sont plus nombreuses à avoir 1 seul 

salarié : judo (54% des entreprises contre 41% en moyenne) 
- Fédérations pour lesquelles les entreprises sont plus nombreuses à avoir 10 

salariés et plus : football (18% des entreprises contre 9% en moyenne) et basket 
ball (15%) 

 

Effectif salarié homme et femme selon la fédération d'affiliation 

 Hommes Femmes Total 

FF Tennis 67% 33% 100% 

FFEPGV 19% 81% 100% 

FF Judo 70% 30% 100% 

FF Gymnastique 35% 65% 100% 

FF Football 77% 23% 100% 

FF Basket Ball 67% 33% 100% 

Moyenne 
répondants 58% 42% 100% 
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- Pourcentage de femmes parmi les salariés plus important que la moyenne : EPGV 

(81% des effectifs contre 42% en moyenne), gymnastique (65%). 
- Pourcentage de femmes parmi les salariés moins important : football (23% des 

effectifs), judo (30%), tennis (33%), basket-ball (33%).  
 

Effectif salarié à temps complet et à temps partiel selon la fédération d'affiliation 

 
Salariés à temps 

complet 
Salariés à temps 

partiel Total 

FF Tennis 31% 69% 100% 

FFEPGV 6% 94% 100% 

FF Judo 21% 79% 100% 

FF Gymnastique 44% 56% 100% 

FF Football 54% 46% 100% 

FF Basket Ball 50% 50% 100% 

Moyenne 
répondants 34% 66% 100% 
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- Pourcentage de salariés à temps partiel plus important que la moyenne : EPGV 
(94% des effectifs contre 66% en moyenne), judo (79%). 

- Pourcentage de salariés à temps plein plus important que la moyenne : football 
(54% des effectifs contre 34% en moyenne), basket-ball (50%), gymnastique (44%).  

 

Tranches d'effectifs ETP selon la fédération d'affiliation 

 Moins de 
0,25 

De 0,25 à 
moins de 
0,5 

De 0,5 à 
moins de 

1 

De 1 à 
moins de 

2 

De 2 à 
moins de 

3 

De 3 à 
moins de 

5 

5 et 
plus 

Total 

FF Tennis 15% 9% 11% 31% 10% 12% 12% 100% 

FFEPGV 56% 12% 10% 10% 4% 4% 4% 100% 

FF Judo 31% 18% 11% 19% 8% 9% 3% 100% 

FF Gymnastique 8% 2% 6% 30% 28% 18% 8% 100% 

FF Football 7% 4% 10% 38% 5% 13% 23% 100% 

FF Basket Ball 2% 9% 8% 40% 10% 13% 18% 100% 

Moyenne 
répondants 

19% 7% 11% 32% 11% 9% 11% 100% 
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- Fédérations pour lesquelles les entreprises sont les plus nombreuses à avoir un 

effectif ETP inférieur à 0,25 : EPGV (56% des entreprises contre 19% en moyenne), 
judo (31%) 

- Fédérations pour lesquelles les entreprises sont les plus nombreuses à avoir un 
effectif ETP supérieur à 5 : football (23% des entreprises contre 11% en moyenne), 
basket-ball (18%).  
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Part des entreprises et des effectifs salariés par rapport à l'ensemble des 
répondants selon la fédération d'affiliation 

 Salariés Entreprises 

 Eff. % Eff. % 

FF Tennis 1530 10% 326 14% 

FFEPGV 882 6% 198 8% 

FF Judo 566 4% 197 8% 

FF 
Gymnastique 

604 4% 165 7% 

FF Football 1343 9% 164 7% 

FF Basket Ball 756 5% 128 5% 

Total 
répondants 

15601 100% 2372 100% 
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Répartition des salariés à temps partiel par durée de travail hebdomadaire selon la 
fédération d'affiliation 

 
Moins de 

3h 3 à 5h 
5 à 
10h 

10 à 
20h 

20 à 
35h Total 

FF Tennis 18% 19% 22% 20% 21% 100% 

FFEPGV 54% 18% 12% 8% 7% 100% 

FF Judo 14% 21% 29% 25% 11% 100% 

FF Gymnastique 31% 16% 15% 18% 21% 100% 

FF Football 14% 18% 26% 25% 16% 100% 

FF Basket Ball 23% 23% 20% 17% 17% 100% 

Moyenne 
répondants 28% 18% 17% 18% 19% 100% 
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- Part des salariés à temps partiel avec une durée de travail hebdomadaire 

inférieure à 3 h plus importante que la moyenne : EPGV (54% des effectifs à 
temps partiel contre 28% en moyenne) 

 

Répartition des effectifs par familles de métiers selon la fédération d'affiliation 

 
Sportifs 
salariés 

Encadrement 
des APS 

Administration-
direction Technique 

Hébergement 
et 

restauration Autres Total 

FF Tennis 3% 69% 20% 6% 0% 2% 100% 

FFEPGV 1% 91% 7% 1% 0% 0% 100% 

FF Judo 4% 83% 9% 3% 0% 0% 100% 

FF Gymnastique 3% 84% 10% 2% 0% 1% 100% 

FF Football 27% 44% 22% 3% 1% 4% 100% 

FF Basket Ball 18% 62% 16% 3% 0% 1% 100% 

Moyenne 
répondants 8% 67% 18% 4% 1% 2% 100% 
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- Fédérations pour lesquelles la part de la famille des sportifs salariés est la plus 

importante : football (27% des effectifs contre 8% en moyenne) et basket-ball 
(18%) 

- Fédérations pour lesquelles la part de la famille encadrement des APS est la plus 
importante : EPGV (91% des effectifs contre 67% en moyenne), gymnastique 
(84%), judo (83%). 

- Fédérations pour lesquelles la part de la famille administration-direction est la 
moins importante : EPGV (7% des effectifs contre 18% en moyenne), judo (9%), 
gymnastique (10%) 

 

Répartition CDI-CDD selon la fédération d'affiliation 

 CDI CDD Total 

FF Tennis 67% 33% 100% 

FFEPGV 76% 24% 100% 

FF Judo 79% 21% 100% 

FF Gymnastique 71% 29% 100% 

FF Football 53% 47% 100% 

FF Basket Ball 51% 49% 100% 

Moyenne 
répondants 

56% 44% 100% 
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- Part des CDI plus forte que la moyenne : judo (79% des effectifs contre 56% en 

moyenne), EPGV (76%), gymnastique (71%), tennis (67%).  
 

Répartition des effectifs salariés par âge selon la fédération d'affiliation 

  
Moins de 
25 ans 

25 à 29 ans 30 à 39 ans 40 à 49 ans 50 à 55 ans 
Plus de 55 

ans 
Total 

FF Tennis 15% 20% 28% 22% 8% 8% 100% 

FFEPGV 5% 9% 22% 36% 17% 12% 100% 

FF Judo 7% 19% 31% 27% 9% 7% 100% 

FF Gymnastique 18% 29% 31% 15% 5% 3% 100% 

FF Football 27% 20% 24% 17% 7% 4% 100% 

FF Basket Ball 20% 25% 31% 18% 4% 3% 100% 

Moyenne 
répondants 17% 23% 27% 19% 8% 6% 100% 
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- Part des salariés de moins de 25 ans plus importante : football (27% des effectifs 
contre 17% en moyenne) 

- Part des salariés de moins de 25 ans moins importante : EPGV (5% des effectifs 
contre 17% en moyenne), judo (7%) 

 
- Part des salariés de 50 ans et plus plus importante : EPGV (29% des effectifs 

contre 14% en moyenne) 
- Part des salariés de 50 ans et plus moins importante : gymnastique (8% des 

effectifs contre 14% en moyenne), basket ball (7%). 
 

Pourcentage d’entreprises ayant des emplois aidés en 2005 selon la fédération 
d’affiliation 

 Oui Non Total 

FF Tennis 52% 48% 100% 

FFEPGV 12% 88% 100% 

FF Judo 28% 72% 100% 

FF Gymnastique 68% 32% 100% 

FF Football 76% 24% 100% 

FF Basket Ball 75% 25% 100% 

Moyenne 51% 49% 100% 
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Le pourcentage d'entreprises ayant eu des emplois aidés en 2005 est très variable 
selon la fédération :  
- Il est supérieur à la moyenne (51%) pour les entreprises affiliées aux fédérations 

de football (76%), basket-ball (75%), gymnastique (68%) ; 
- Il est inférieur à la moyenne pour les entreprises affiliées aux fédérations d'EPGV 

(12%) et de judo (28%).  
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Evolution globale des emplois aidés dans l'entreprises en 2004-2005 selon la 
fédération d'affiliation 

 Diminution Stabilité Augmentation Total 

FF Tennis 16% 74% 10% 100% 

FFEPGV 6% 86% 8% 100% 

FF Judo 11% 79% 10% 100% 

FF Gymnastique 26% 64% 10% 100% 

FF Football 15% 73% 12% 100% 

FF Basket Ball 24% 66% 10% 100% 

Moyenne 16% 73% 12% 100% 
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- Fédérations pour lesquelles les entreprises sont plus nombreuses que la moyenne 

à avoir connu une diminution des emplois aidés en 2004-2005 : gymnastique (26% 
des entreprises contre 16% en moyenne), basket-ball (24%) 

- Fédérations pour lesquelles les entreprises sont moins nombreuses que la 
moyenne à avoir connu une diminution des emplois aidés en 2004-2005 : EPGV 
(6% des entreprises), judo (11%) 

 

Evolution des effectifs en 2004-2005 selon la fédération d'affiliation 

Evolution globale 

 Diminution Stabilité Augmentation Total 
FF Tennis 10% 76% 14% 100% 
FFEPGV 3% 80% 17% 100% 
FF Judo 9% 81% 10% 100% 
FF Gymnastique 11% 74% 15% 100% 
FF Football 12% 75% 13% 100% 
FF Basket Ball 15% 77% 8% 100% 
Moyenne 10% 81% 16% 100% 

 
- Fédérations pour lesquelles les entreprises sont moins nombreuses que les autres 

à avoir connu une diminution des effectifs : EPGV (3% des entreprises contre 10% 
en moyenne) 
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- Fédérations pour lesquelles les entreprises sont moins nombreuses que les autres 

à avoir connu une augmentation des effectifs : basket-ball (8% des entreprises 
contre 16% en moyenne), judo (10%) 

 

Encadrement des APS 

 Diminution Stabilité Augmentation Total 

FF Tennis 8% 78% 14% 100% 

FFEPGV 1% 84% 15% 100% 

FF Judo 9% 81% 10% 100% 

FF Gymnastique 10% 73% 17% 100% 

FF Football 12% 75% 13% 100% 

FF Basket Ball 18% 75% 7% 100% 

Moyenne 9% 79% 15% 100% 

 
- Fédérations pour lesquelles les entreprises sont plus nombreuses que les autres à 

avoir connu une diminution de l'encadrement des APS : basket-ball (18% des 
entreprises contre 9% en moyenne) 

- Fédérations pour lesquelles les entreprises sont moins nombreuses que les autres 
à avoir connu une diminution de l'encadrement des APS : EPGV (1% des 
entreprises) 

 
- Fédérations pour lesquelles les entreprises sont moins nombreuses que les autres 

à avoir connu une augmentation de l'encadrement des APS : basket-ball (7% des 
entreprises contre 15% en moyenne) 

 

Administration-direction 

 Diminution Stabilité Augmentation Total 

FF Tennis 9% 80% 10% 100% 

FFEPGV 3% 73% 24% 100% 

FF Judo 17% 72% 10% 100% 

FF Gymnastique 23% 74% 3% 100% 

FF Football 14% 77% 9% 100% 

FF Basket Ball 7% 87% 7% 100% 

Moyenne 9% 79% 15% 100% 

 
- Fédérations pour lesquelles les entreprises sont plus nombreuses que les autres à 

avoir connu une diminution de la famille administration-direction : gymnastique 
(23% des entreprises contre 9% en moyenne), judo (17%) 

- Fédérations pour lesquelles les entreprises sont moins nombreuses que les autres 
à avoir connu une diminution de la famille administration-direction : EPGV (3% 
des entreprises) 

 
- Fédérations pour lesquelles les entreprises sont plus nombreuses que les autres à 

avoir connu une augmentation de la famille administration-direction : EPGV 
(24% des entreprises contre 15% en moyenne) 
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- Fédérations pour lesquelles les entreprises sont moins nombreuses que les autres 
à avoir connu une augmentation de la famille administration-direction : 
gymnastique (3% des entreprises), basket-ball (7%), football (9%) 

 

Besoins de recrutements prévus dans les années à venir selon la fédération 
d'affiliation 

 Besoins 
décroissants 

Besoins 
stables 

Besoins 
croissants 

Ne sait 
pas 

Total 

FF Tennis 3% 65% 26% 6% 100% 
FFEPGV 1% 51% 35% 12% 100% 
FF Judo 8% 54% 29% 10% 100% 

FF Gymnastique 2% 33% 59% 6% 100% 
FF Football 6% 50% 36% 8% 100% 

FF Basket Ball 11% 48% 32% 9% 100% 
Moyenne 5% 55% 42% 8% 100% 

 
- Fédérations pour lesquelles les entreprises sont plus nombreuses que les autres à 

prévoir à l'avenir des besoins de recrutement décroissants : basket-ball (11% des 
entreprises contre 5% en moyenne) 

 
- Fédérations pour lesquelles les entreprises sont plus nombreuses que les autres à 

prévoir à l'avenir des besoins de recrutement croissants : gymnastique (59% des 
entreprises contre 42% en moyenne) 

- Fédérations pour lesquelles les entreprises sont moins nombreuses que les autres 
à prévoir à l'avenir des besoins de recrutement croissants : tennis (26% des 
entreprises), judo (29%), basket-ball (32%), EPGV (35%), football (36%) 

 

Encadrement des APS 

 Besoins 
décroissants 

Besoins stables Besoins 
croissants 

Ne sait pas Total 

FF Tennis 4% 66% 26% 5% 100% 
FFEPGV 1% 56% 32% 11% 100% 
FF Judo 10% 49% 32% 10% 100% 

FF Gymnastique 2% 36% 55% 7% 100% 
FF Football 4% 42% 42% 11% 100% 

FF Basket Ball 7% 47% 30% 16% 100% 
Moyenne 4% 48% 40% 9% 100% 

 
- Fédérations pour lesquelles les entreprises sont plus nombreuses que les autres à 

prévoir à l'avenir des besoins de recrutement décroissants pour la famille 
encadrement des APS : judo (10% des entreprises contre 4% en moyenne) 

 
- Fédérations pour lesquelles les entreprises sont plus nombreuses que les autres à 

prévoir à l'avenir des besoins de recrutement croissants pour la famille 
encadrement des APS : gymnastique (55% des entreprises contre 40% en 
moyenne) 
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- Fédérations pour lesquelles les entreprises sont moins nombreuses que les autres 
à prévoir à l'avenir des besoins de recrutement croissants pour l'encadrement des 
APS : tennis (26% des entreprises), basket-ball (30%), EPGV (32%), judo (32%) 

 

Administration-direction 

 Besoins 
décroissants 

Besoins 
stables 

Besoins 
croissants 

Ne sait 
pas 

Total 

FF Tennis 6% 62% 24% 8% 100% 
FFEPGV 5% 57% 19% 19% 100% 
FF Judo 13% 33% 33% 20% 100% 

FF Gymnastique 14% 31% 43% 12% 100% 
FF Football 7% 53% 26% 14% 100% 

FF Basket Ball 11% 41% 25% 23% 100% 
Moyenne 4% 51% 34% 11% 100% 

 
- Fédérations pour lesquelles les entreprises sont plus nombreuses que les autres à 

prévoir à l'avenir des besoins de recrutement décroissants pour la famille 
administration-direction : gymnastique (14% des entreprises contre 4% en 
moyenne), judo (13%), basket-ball (11%) 

 
- Fédérations pour lesquelles les entreprises sont plus nombreuses que les autres à 

prévoir à l'avenir des besoins de recrutement croissants pour la famille 
administration-direction : gymnastique (43% des entreprises contre 34% en 
moyenne) 

- Fédérations pour lesquelles les entreprises sont moins nombreuses que les autres 
à prévoir à l'avenir des besoins de recrutement croissants pour la famille 
administration-direction : EPGV (19% des entreprises), tennis (24%), basket-ball 
(25%), football (26%) 

 

Pourcentage d'entreprises qui ont fait intervenir en 2005 des personnes non 
salariées par elles (hors bénévoles) selon la fédération d'affiliation 

 Mis à disposition 
(fonction 
publique) 

Travailleurs 
indépendants 

Intervenants 
salariés d'une 
autre structure 
(dont PS) 

FF Tennis 9% 7% 7% 
FFEPGV 3% 5% 6% 
FF Judo 5% 5% 8% 

FF Gymnastique 16% 4% 7% 
FF Football 12% 4% 7% 

FF Basket Ball 9% 7% 5% 

Moyenne 11% 8% 8% 

 
En moyenne, 11% des entreprises font intervenir des mis à disposition (fonction 
publique), 8% des travailleurs indépendants, 8% des intervenants salariés d'une autre 
structure. 
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- Fédérations pour lesquelles les entreprises sont moins nombreuses que les autres 
à faire intervenir des mis à disposition : EPGV (3% des entreprises contre 11% en 
moyenne), judo (5%) 

- Fédérations pour lesquelles les entreprises sont plus nombreuses que les autres à 
faire intervenir des mis à disposition : gymnastique (16% des entreprises) 

 
- Fédérations pour lesquelles les entreprises sont moins nombreuses que les autres 

à faire intervenir des travailleurs indépendants : gymnastique (4% des entreprises 
contre 8% en moyenne), football (4%) 
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4.2. Types d'emplois directs dans le sport professionnel 

 
Salarié 

Travailleur 
indépenda

nt 

Statut 
mixte68 

Emplois techniques et en relation directe avec la 
performance sportive (staff technique sportif) 

   

Sportif ou joueur professionnel X X X 

Entraîneur (coach) général X   

Entraîneur adjoint X   

Entraîneur centre de formation X   

Technicien chargé du recrutement    

Préparateur physique X X X 

Médecin X X X 

Kinésithérapeute X X X 

Ostéopathe X X X 

Psychologue du sport d'élite ou préparateur mental X X X 

Arbitre (juge, commissaire de course) professionnel X69   

Emplois administratifs, de gestion et de coordination    

Président délégué X   

Manager général de club X   

Directeur général X   

Directeur sportif (club) X   

Secrétaire général X   

Directeur administratif et financier (ligue, club, organisateur 
privé) 

X   

Juriste (ligue, club, organisateur privé, syndicat) X X  

Comptable (ligue, club, organisateur privé, syndicat) X   

Assistant administratif (ligue, club, organisateur privé) X   

Chargé du contrôle de gestion X   

Expert comptable  X  

Emplois du commercial, de la communication, des relations 
extérieures 

   

Responsable communication X   

Chargé des relations presse et médias (attaché de presse) 
(ligue, club, organisateur privé) 

X   

Chargé des relations publiques X   

Chargé de l'événementiel et des animations de manifestations 
sportives 

X   

Développeur de site Internet Webmaster X X  

Responsable marketing (ligue, club, organisateur privé) X   

Responsable commercial (ligue, club, organisateur privé) X   

Commercial (vente d'espaces publicitaires, de loges…) X   

Concepteur de produits dérivés X   

Distributeur de produits dérivés X   

Gestionnaire de la boutique X   

Gestionnaire des buvettes et de la restauration X   

                                                 
68 - Cumul du statut de travailleur indépendant et travailleur salarié 
69 - Salarié des fédérations ou des circuits de compétition 
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Assistant commercial (ligue, club, organisateur privé) X   

Responsable des compétitions (ligue, club) X   

Chargé de la billetterie X   

Intendant (club, centre de formation, joueur) X   

Responsable sécurité X   

Responsable entretien X   

Responsable d'équipement sportif  X   

Responsable  (directeur) du centre de formation X   

Responsable  des études du centre de formation X   

Statisticien X   

"Intermédiaires"    

Responsable (juriste…) de syndicat de sportifs ou de joueurs ou 
de clubs professionnels ou de personnel administratif 

X   

Manager ou impresario ou agent de joueurs, de sportifs ou de 
clubs 

 X  

Assureur du sport professionnel (en syndicat ou dans une 
structure externe) 

X X  

Source : E. Bayle (Op. Cit.) 

 
D'autres emplois existent également en grand nombre dans le sport professionnel, 
qui correspondent à des situations de vacataires lors des événements sportifs, 
employés par le club ou des prestataires de service : secrétariat, agent d'entretien, 
hôtesse d'accueil, agents de sécurité, d'animation, d'accueil, billetterie, stadier…  
 
La nomenclature proposée par le CDES dans L'emploi dans le sport professionnel en 
France reprend en partie ces emplois en 5 familles : 
- Emplois administratifs 
- Emplois sportifs 
- Emplois de l’encadrement sportif 
- Emplois de l’encadrement soignant 
- Personnel technique et logistique. 
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4.3. Méthodologie liée aux chapitres relatifs à l'offre de formation. 

 
Les chapitres relatifs au panorama de l'offre de formation et des modalités 
d'accès à la formation ont été réalisés selon la méthodologie suivante : 

1. Recueillir et décrypter les principaux textes officiels régissant le secteur. 
S'agissant d'un système complexe, marqué par une pluralité de 
certificateurs et des évolutions aussi récentes que profondes, le recueil du 
discours des acteurs est vite apparu comme insuffisant. Il nous est alors 
apparu comme indispensable d'analyser les textes législatifs, 
réglementaires et conventionnels, dans le cadre d'une lecture historique et 
longitudinale du secteur (sources : Legifrance, Code du sport, Dictionnaire 
permanent du droit du sport, accords de branche…). 

2. Conduire des entretiens et réunions avec les principales parties 
prenantes, de façon à affiner la lecture et l'interprétation des textes précités 
et à apprécier la façon dont se mettent en œuvre les évolutions récentes. 
Des investigations ont ainsi été conduites auprès des organismes et 
institutions suivants : 

o Le Ministère chargé des sports - Sous direction de l'emploi et des 
formations (DVAEF B, bureaux B1, B2, B3). 

o Le Ministère chargé de l'éducation nationale - Service chargé de 
l'enseignement supérieur ainsi que des représentants de la Conférence 
des directeurs d'UFR STAPS (C3D). 

o L'Observatoire national des métiers de l'animation et du sport 
(ONMAS). 

o Représentant de la CPC du sport et de l'animation. 

o Les deux OPCA de la branche sport : Uniformation et Agefos PME. 

o Des représentants de l'Association des Régions de France (ARF) et de 
l'Association des directeurs sport des Conseils Régionaux. 

3. Analyser au plan statistique : 

o La collecte et la consommation des fonds de formation continue. 

o La délivrance de diplômes du Ministère chargé des sports (y compris 
en VAE). 
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4.4. Sigles et abréviations couramment utilisés. 

 

BAFA - Brevet d'Aptitude aux Fonctions d'Animateur, créé en 1973  

BAFD - Brevet d'Aptitude aux Fonctions de Directeur, créé en 1973  

BAPAAT - Brevet d'Aptitude Professionnelle d'Assistant Animateur Technicien de la 
jeunesse et des sports 

BASE - Brevet d'Aptitude à l'Animation Socio-éducative, créé en 1970  

BEES - Brevet d'État d'éducateur sportif. 

BEATEP - Brevet d'État d'animateur technicien de l'éducation populaire et de la 
jeunesse 

BPJEPS - Brevet professionnel de la jeunesse, de l'éducation populaire et du sport, 
option LTP (loisir tous publics) ou (APT Activités physiques pour tous)  

BSB - Brevet de surveillant de baignade 

CCNS – Convention collective national du sport 

CNCP – Commission national de la certification professionnelle 

CPNEF – Commission paritaire nationale emploi formation 

DEDPAD - Diplôme État de directeur de Projet d'Animation et de Développement  

DEFA - Diplôme État relatif aux Fonctions d'Animation  

DEJEPS - Diplôme d’État de la jeunesse, de l’éducation populaire et du sport 

DES JEPS - Diplôme d’État supérieur de la jeunesse, de l’éducation populaire et du 
sport. 

DEUG - Diplôme d'études universitaires générales 

DEUST - Diplôme d'études universitaires scientifiques et techniques 

GPCS – groupe paritaire de coordination sport 

MJS – Ministère de la jeunesse et des sports. 

MEN – Ministère chargé de l'Éducation Nationale. 

OPCA – Organisme paritaire collecteur agréé 

RNCP – Répertoire national des certifications professionnelles 

STAPS - Sciences et techniques des activités physiques et sportives 
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4.5. Glossaire relatif aux principaux thèmes en matière de droit de 
l’éducation. 

 
Source : Commission Nationale de la Certification Professionnelle (CNCP). 
 
Certification : Le terme certification est un terme générique s’appliquant à un grand 
nombre d’objets et d’actes officiels ou non. 
Ne seront considérées ici que les certifications concernant le processus de vérification 
d'une maîtrise professionnelle (sous l'angle des personnes) et son résultat. 
Ne sont pas considérées ici les certifications s’appliquant aux entreprises (par 
exemple de type ISO). 
 
Certificat de qualification professionnelle (CQP) : Mis en place par une branche 
professionnelle pour répondre à ses besoins spécifiques, ce certificat atteste de la 
maîtrise par un individu de compétences liées à une qualification identifiée par la 
branche considérée.  
Le CQP, qui n'a pas de niveau reconnu par l'Etat, n’a de valeur que dans la branche 
ou le regroupement de branches qui l’a créé.  
L'élaboration d'un CQP relève d'une décision de la Commission paritaire nationale 
pour l'emploi (CPNE) de la branche. 
 
Certification professionnelle, certification à finalité professionnelle : Une 
certification professionnelle enregistrée au RNCP atteste d'une "qualification" c'est-à-
dire de capacités à réaliser des activités professionnelles dans le cadre de plusieurs 
situations de travail, à des degrés de responsabilités définis dans un "référentiel". 
 
Compétence : Une compétence se traduit par une capacité à combiner un ensemble 
de savoirs, savoir-faire et savoir-être en vue de réaliser une tâche ou une activité. Elle 
a toujours une finalité professionnelle. 
Le résultat de sa mise en oeuvre est évaluable dans un contexte donné (compte tenu 
de l'autonomie, des ressources mises à disposition...). 
 
Diplôme : Document écrit établissant des droits (selon les cas : accès aux concours, 
poursuite d'études...). Il émane d’une autorité compétente, sous le contrôle de l’Etat. 
Il conditionne l’accès à certaines professions et à certaines formations ou concours. Il 
reconnaît au titulaire un niveau de capacité vérifié.  
Si les termes "diplôme nationaux" et "diplôme d'Etat" s'appliquent exclusivement à 
des certifications ministérielles, le mot "diplôme", entendu comme terme générique, 
définit une certification, voire le parchemin remis aux lauréats. 
 
Diplôme universitaire : Diplômes nationaux délivrés par les universités au nom du 
ministre chargé de l’enseignement supérieur. 
Ils sont enregistrés de droit au Répertoire national des certifications professionnelles. 
Exemples : DUT, licence, master... 
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Equivalence : Reconnaissance d’une valeur égale entre deux certifications, établie 
sous la responsabilité des seuls certificateurs concernés. Lorsqu’elle est officielle, elle 
est mentionnée dans le Répertoire national des certifications professionnelles au sein 
du résumé descriptif de la certification (cadre "Liens avec d’autres certifications"). 
 
Attention, la plupart des équivalences attribuées renvoie à la reconnaissance d’un 
niveau équivalent et non à la reconnaissance d’une équivalence de contenu. 
 
Qualification : La définition de cette notion peut être abordée selon deux approches : 
une approche collective et une approche individuelle. 
Dans le premier cas, reconnaissance sociale de la maîtrise des savoirs et des 
compétences nécessaires à la tenue d'un poste de travail. 
Dans le second cas, la qualification d’une personne est sa capacité individuelle 
opératoire pour occuper un poste de travail. 
 
La qualification peut être acquise par la formation et attestée par un diplôme, un titre 
ou un CQP. 
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4.6. Historique du processus de structuration de la branche 
professionnelle du Sport. 

Source : extraits du site Internet du COSMOS 
 
1991. Jean-Pierre SOISSON, alors Ministre de l'emploi et des affaires sociales, constate que le sport est 
l'un des secteurs importants encore dépourvu de convention collective. Il engage ainsi les premières 
discussions sur ce sujet.  
 
11/12/1996 : Les négociateurs de la convention collective nationale de l'animation socioculturelle 
(CCNASC, aujourd'hui convention de l'animation) veulent modifier le champ de leur convention en 
incluant le sport. Pour cela, un avenant soumis à l'extension du Ministre de travail, fait l'objet d'un 
avis d'extension paru au Journal Officiel du 21 janvier 1997.  
 
23/1/1997 : Création du Conseil Social du Mouvement Sportif (CoSMoS), qui s'engage à coordonner 
la contestation de l'extension du texte proposée par les signataires de la convention collective de 
l'animation. Une telle éventualité aurait comme conséquence d'intégrer le sport dans la CCNASC. Le 
mouvement sportif, par l'intermédiaire du CoSMoS, milite fortement pour la création d'une 
convention collective propre à la branche sport.  
L'opposition du CoSMoS à cette extension a été retenue par la sous-commission des conventions et 
des accords .Le champs de la CCNASC n'est pas étendu, ou plutôt élargi, au sport.  
 
avril-septembre 1998 : Les organisations d'employeurs, où l'on retrouve le SNOGAEC, l'UNODESC, le 
SADSC, le SNEISS et le CoSMoS, délimitent ensemble le champ d'application de la future CCN Sport.  
 
29 avril 1999 : La Commission Mixte Paritaire débute officiellement ses travaux. 
 
28/10/1999 : Les partenaires sociaux présents en Commission Mixte Paritaire adoptent la texte relatif 
au champ de la CCN Sport ainsi qu'un premier avis d'interprétation. Pour la première fois en France, 
les organisations représentatives des employeurs et des salariés s'accordent sur un texte de portée 
générale sur le secteur du sport. Il aura vocation à régir les relations de travail entre employeurs et 
salariés, dans le domaine du sport, toutes disciplines confondues.  
 
03/12/1999 : L'avis d'extension de l'accord relatif au champ d'application de la CCN Sport parait au 
Journal Officiel. Dans les quinze jours, le SNEISS s'oppose à l'extension, contestant la représentativité 
du CoSMoS. Le CoSMoS réagit vivement en démontrant le contraire. L'extension est bloquée, le texte 
doit passer devant la Commission de la négociation collective du Ministère de l'emploi et de la 
solidarité.  
 
Juillet 2000 : Le SNEISS ayant trouvé des alliés auprès de l'UPA et du MEDEF, la commission 
nationale de la négociation collective s'oppose à l'extension. La Ministre de l'emploi et de la solidarité 
demande au collège employeur de se mettre d'accord sur les termes du champ d'application. Les 
travaux de la Commission mixte paritaire continuent, alors qu'en parallèle les employeurs cherchent 
un terrain d'entente avec le SNEISS, qui par ailleurs s'est rapproché de la convention collective des 
espaces de loisirs d'attractions et culturels. Les employeurs s'engagent dans la voie de la négociation 
d'un avis d'interprétation cf lexique , pour délimiter la frontière de la CCN Sport. 
 
27/4/2000 : Signature de l'accord concernant la création d'un fonds d'aide au développement du 
paritarisme.  
 
08/06/2000 : Signature de l'accord sur les commissions paritaires nationales. La Commission Paritaire 
Nationale Emploi Formation (CPNEF) 
est immédiatement mise en place et se réunit pour la première fois le 20 décembre 2000.  
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juin 2000 à juin 2001 : Différents thèmes de reflexion sont abordés en Commission mixte, notamment 
l'hygiène et la sécurité, le temps de travail, la liberté d'opinion, le droit syndical et la représentation 
des salariés.  
 
avril 2001 : En Commission Mixte Paritaire , il est convenu que les employeurs proposent, au mois de 
septembre 2001, un projet de la convention collective global, pour accélérer le rythme des 
négociations.  
 
13/07/2001 : Le CoSMoS, chargé de tenir la plume, remet aux autres organisations employeurs, un 
projet de texte complet. Il constitue la base de la discussion au sein du collège.  
 
27/09/2001, CMP : Le champ de la CCN Sport, et ses avis d'interprétation n°1 et n°2 , sont signés par 
l'ensemble des partenaires sociaux, y compris le SNEISS.  
 
14/11/2001, CMP : Le collège employeurs propose au collège salariés, son projet de CCN Sport pour 
ouvrir les négociations.  
 
5/12/2001 : Le champ d'application de la future CCN Sport, ainsi que l'accord sur le fonds d'aide au 
développement du paritarisme passent devant la sous-commission à l'extension.  
 
14/12/2001 : Publication au J.O de l'arrêt d'extension de l'accord sur le fonds d'aide au 
développement du paritarisme signé le 27 avril 2000. Le financement de ce fonds est assuré par la 
cotisation de 0,03% de la masse salariale brute, auprès de toutes les structures relevant du champ 
d'application de la convention collective.  
 
20/12/2001 : Les partenaires sociaux signent un accord national professionnel relatif à la formation 
professionnelle, notamment sur le CIF. La désignation d'un ou plusieurs OPCA pour la collecte du 
plan de formation d'une part, et l'alternance d'autre part, est toujours à l'étude. Les partenaires sociaux 
inovent en créant la collecte de fonds pour des congés individuels formation pour les bénévoles.  
 
26/12/2001 : Publication au J.O de l'arrêté d'extension du champ d'application de la Convention 
collective nationale du sport. Le champ d'application et les frontières de la CCN Sport (avis 
d'interprétation) sont officiellement arrêtés.  

Champ d'application de la CCNS (Art. 1.1.) 

La convention collective du sport règle, sur l’ensemble du territoire y compris les D.O.M., les 
relations entre les employeurs et les salariés des entreprises exerçant leur activité principale dans 
l’un des domaines suivants : 

- organisation, gestion et encadrement d’activités sportives ; 

- gestion d’installations et d’équipements sportifs ; 

- enseignement, formation aux activités sportives et formation professionnelle aux métiers du 
sport ; 

- promotion et organisation de manifestations sportives ; 

à l’exception toutefois de celles qui relèvent du champ d’application de la convention collective 
nationale des centres équestres. 

A titre indicatif, les activités concernées par le champ d’application de la convention collective 
nationale du sport relèvent généralement des codes N.A.F.926 A et 926 C. 

Avis d'interprétation : […] 

Le champ d'application de la convention collective du sport ne concerne pas les entreprises de droit 
privé à but lucratif qui exercent des activités à titre principal récréatives et/ou de loisirs sportifs, 
pouvant inclure notamment l'animation et/ou la sensibilisation, l'accompagnement visant la sécurité 
des personnes, et/ou la surveillance. Ces entreprises n'exercent qu'à titre accessoire des activités 
d'enseignement (et notamment d'éducation) et en aucun cas des activités d'entraînement en vue de la 
compétition. 
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3 avril 2002 : les partenaires sociaux signent un avenant à l'accord national professionnel signé le 20 
décembre 2001.  
 
Avril 2002 : les partenaires sociaux engagent des discussions sur un chapitre ô combien important, 
celui relatif au temps de travail. Il s'agit effectivement d'un enjeu majeur dans la mesure où le code du 
travail n'est pas adapté aux spécificités de la branche sport concernant le temps de travail. Le sport est 
en effet une activité qui s'est développée durant des périodes consacrées aux loisirs (week-ends, 
vacances), alors que le droit du travail a vocation à s'appliquer, pour simplifier, entre le lundi et le 
vendredi.  
 
26 juin 2002 : le collège employeurs formule en CMP un certain nombre de propositions relatives au 
temps de travail. Les représentants du collège salariés communiquent leurs observations.  
 
23 septembre 2002 : le collège employeurs propose en CMP un nouveau texte relatif au temps de 
travail, ce document prenant en compte les remarques formulées par l'intersyndicale salariée en juin 
2002. Celle-ci s'oppose, à l'unanimité, à toute discussion sur le projet proposé. Cette opposition 
marque un coup d'arrêt dans l'avancée des négociations.  
 
5 décembre 2002 : en CMP, le collège employeurs, à l'initiative du CoSMoS, annonce sa volonté de 
relancer les négociations en vue d'aboutir à la signature de la CCN Sport au cours de l'année 2003. 
Pour ce faire, le CoSMoS s'engage à présenter à l'intersyndicale salariée un texte d'ensemble, quantifié, 
avant la mi-janvier, et ce en vue d'une discussion lors de la CMP programmée le 30 janvier 2003. Le 
CoSMoS propose de rédiger un nouveau texte sur la base de la convention collective nationale du golf, 
laquelle a été signée par l'ensemble des syndicats de salariés. La méthode de travail proposée est la 
suivante :  
- aucune remise en cause des chapitres déjà négociés, 
- pour les chapitres n'ayant pas encore été négociés :  
- adaptation des dispositions contenues dans la CCNG au secteur sport, 
- réalisation de travaux spécifiques sur les points n'étant pas abordés par la CCNG (exemple du sport 
professionnel).  
 
Décembre 2002 et janvier 2003 : le collège salariés ayant accepté la proposition du CoSMoS formulée le 
5 décembre, un groupe de travail interne au CoSMoS travaille à l'élaboration d'un nouveau texte.  
 
26 décembre 2002 : l'accord national professionnel du 20 décembre 2001 et son avenant du 3 avril 2002 
sont étendus par un arrêté en date du 16 décembre 2002 (publication au JO le 26 décembre 2002). Ces 
deux textes s'appliquent donc désormais à l'ensemble des employeurs de la branche sport. 
 
Début janvier 2003 : la CNEA (Confédération nationale des employeurs associatifs, qui regroupe 
notamment le SNOGAEC, le SADCS et l'UNODESC) se rallie à la proposition du CoSMoS. Le texte 
rédigé par le CoSMoS et proposé à la CMP fin janvier 2003, sera donc un projet porté par le collège 
employeurs (CoSMoS et CNEA).  
 
30 janvier 2003 : le collège salariés se prononce favorablement au projet soumis par le collège 
employeurs, sous réserve cependant que soient négociés certains points. Le collège employeurs 
s'engage à rédiger les chapitres manquants : sport professionnel, pluralité d'employeurs, pluriactivité 
et prévoyance.  
 
6 mars 2003 : réunis en CMP, les partenaires sociaux signent l'accord national professionnel relatif au 
plan de formation, ainsi que l'accord sur la mise en œuvre des certificats de qualification 
professionnelle.  
 
décembre 2003 : les partenaires sociaux affirment leur volonté de conclure un texte conventionnel 
avant la fin de l'année 2004. C'est la raison pour laquelle ils intensifient le rythme des négociations en 
se réunissant en commission mixte paritaire tous les 15 jours (au lieu d'une fois tous les mois et demi).  
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18 mai 2004 - Accord national professionnel. Deux OPCA sont désignés : AGEFOS PME et 
UNIFORMATION. 
 
7 juillet 2005 : Après 7 années de négociations, la CCNS est signée par une large majorité de six 
syndicats de salariés sur huit (FO, CFDT, CFTC, CNES, FNASS et CGC) et les deux organisations 
d'employeurs (CoSMoS, CNEA). Par conséquent, le sport s'affirme comme étant une branche 
professionnelle à part entière dont l'identité est désormais acquise.  
 
Octobre 2005: Le CoSMoS commence une période de formation et d'information sur la CCNS. Sont 
visés, en Métropole et DOM, les CROS et CDOS, les fédérations, les ligues et comités (départementaux 
et régionaux) et les associations sportives. Pendant 8 mois, près de 350 personnes ont été formées lors 
de séminaires de deux à trois jours. 
 
20 décembre 2005 : La Commission Mixte Paritaire signe trois avenants à la CCNS relatifs au CQP, à la 
formation professionnelle et à la prévoyance. 
La signature de ces avenants montre que la CCNS, bien que signée, est en constante évolution. 
 
25 janvier 2006 : Première réunion de la commission paritaire nationale de la prévoyance 
 
7 février 2006 : Première réunion de la commission paritaire nationale d'interprétation 
 
1er juin 2006 : Lors de l'Assemblée générale du CoSMoS: lancement de la campagne de 
communication destinée à accueillir de nouveaux adhérents et promouvoir l'action du CoSMoS. Le 
nouveau logo du CoSMoS est lancé et "partenaire des employeurs du sport" devient la première 
signature du CoSMoS. 
 
6 juillet 2006 : La commission de la négociation collective donne un avis favorable a l'extension. Des 
observations ont été faites par le Ministère à cette occasion (réserves, exclusions). 
 
21 novembre 2006 : Après une campagne pour l'extension de la CCNS (Articles dans la presse, 
réception par le Ministère de plus de 1000 courriers de soutien), l'arrêté portant extension de la CCNS 
parait au Journal officiel. 
L'arrêté d'extension comporte des réserves et des exclusions. Les partenaires sociaux devront par 
conséquent dans un court délai reprendre les négociations sur les points non étendus (modulation 
notamment). 
 
19 décembre 2006 : Les 3 premiers avenants à la CCNS sont également étendus. 
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4.7. Extraits de textes législatifs ou réglementaires. 

Extraits de textes génériques. 

Loi du 6 août 1963 réglementant la profession d'éducateur physique ou sportif 

et les écoles ou établissements où s'exerce cette profession. 
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Loi du 16 juillet 1984 relative à l'organisation et à la promotion des APS. 

 
 
 

Loi du 1er août 2003 

« Seuls peuvent, contre rémunération, enseigner, animer ou encadrer une activité physique ou 
sportive ou entraîner ses pratiquants, à titre d'occupation principale ou secondaire, de façon 
habituelle, saisonnière ou occasionnelle, sous réserve des dispositions du quatrième alinéa du 
présent article et de l'article L. 212-2 du présent code, les titulaires d'un diplôme, titre à finalité 
professionnelle ou certificat de qualification : 

    1º Garantissant la compétence de son titulaire en matière de sécurité des pratiquants et des tiers 
dans l'activité considérée ; 

   2º Et enregistré au répertoire national des certifications professionnelles dans les conditions 
prévues au II de l'article L. 335-6 du code de l'éducation. 
 
   Peuvent également exercer contre rémunération les fonctions mentionnées au premier alinéa ci-
dessus les personnes en cours de formation pour la préparation à un diplôme, titre à finalité 
professionnelle ou certificat de qualification conforme aux prescriptions des 1º et 2º ci-dessus, dans 
les conditions prévues par le règlement de ce diplôme, titre ou certificat. » 
 
 

Décret du 27 août 2004 (modifié par ordonnance du 26 mai 2006) 

Art. 1. Un diplôme, titre à finalité professionnelle ou certificat de qualification garantit la 
compétence de son titulaire en matière de sécurité des pratiquants et des tiers au sens du 1° du I de 
l'article L. 363-1 du code de l'éducation dans une activité physique ou sportive considérée ou dans 
un ensemble d'activités de même nature relatives à un public spécifique, s'il atteste dans son 
règlement que son titulaire : 
a) Est capable de mobiliser les connaissances techniques et pédagogiques propres à l'activité 
considérée et de maîtriser les techniques de sa pratique dans des conditions assurant la sécurité des 
pratiquants et des tiers ; 
b) Maîtrise les comportements à observer et les gestes à exécuter en cas d'incident ou d'accident. 
 
Article 2. La liste des diplômes, titres à finalité professionnelle ou certificats de qualification 
remplissant les conditions prévues au I de l'article L. 363-1 du code de l'éducation est arrêtée par le 
ministre chargé des sports. […] 
 
Article 4. Pour exercer contre rémunération les fonctions prévues au premier alinéa du I de l'article 
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L. 363-1 du code de l'éducation, les personnes en cours de formation préparant à un diplôme, un titre 
à finalité professionnelle ou un certificat de qualification mentionnés à l'article 1er du présent décret 
doivent, dans les conditions prévues par le règlement de ces diplômes, titres ou certificats de 
qualification, être placées sous l'autorité d'un tuteur et avoir satisfait aux exigences préalables à leur 
mise en situation pédagogique. […] 
 
TITRE II Activités physiques ou sportives s'exerçant dans un environnement spécifique 
Article 6. Les activités s'exerçant dans un environnement spécifique impliquant le respect de mesures 
de sécurité particulières mentionnées au cinquième alinéa du I de l'article L. 363-1 du code de 
l'éducation sont celles relatives à la pratique : […] 
 
L'arrêté du 16 décembre 2004 fixe la liste des diplômes, titres à finalité professionnelle et certificats de 
qualification ouvrant droit à l’enseignement des APS ou à l’entraînement de ses pratiquants, conformément à 
l’article L.363-1 du code de l’éducation. 
Cette liste a été complétée par l'arrêté du 23 mai 2006 puis par l'arrêté du 12 octobre 2006. 

 

 

Extraits du code du sport (Livre II, Titre Ier, Chapitre Ier et II). 

Chapitre Ier : Formation aux professions du sport 

Article L211-1 Les établissements publics de formation relevant de l'Etat assurent la formation initiale des 
personnes qui gèrent, animent, encadrent et enseignent les activités physiques et sportives et contribuent à leur 
formation continue. […] 

Article L211-2  Les fédérations sportives agréées assurent la formation et le perfectionnement de leurs cadres. Elles 
peuvent bénéficier, à cet effet, de l'aide des établissements publics de formation mentionnés à l'article L. 211-1. 
   Lorsqu'ils concernent des fonctions exercées contre rémunération, les diplômes qu'elles délivrent répondent 
aux conditions prévues à l'article L. 212-1. 
   Les diplômes concernant l'exercice d'une activité à titre bénévole, dans le cadre de structures ne poursuivant 
pas de buts lucratifs, peuvent être obtenus soit à l'issue d'une formation, soit par validation des expériences 
acquises. 
Article L211-6   Les stages destinés à la formation des éducateurs et animateurs sportifs nécessaires à l'encadrement 
des activités physiques et sportives dans l'entreprise peuvent être organisés conformément aux dispositions du 
livre IX du code du travail. 

Chapitre II : Enseignement du sport contre rémunération  

Section 1 : Obligation de qualification 

Article L212-1 
   I. - Seuls peuvent, contre rémunération, enseigner, animer ou encadrer une activité physique ou sportive ou entraîner 
ses pratiquants, à titre d'occupation principale ou secondaire, de façon habituelle, saisonnière ou occasionnelle, sous 
réserve des dispositions du quatrième alinéa du présent article et de l'article L. 212-2 du présent code, les titulaires d'un 
diplôme, titre à finalité professionnelle ou certificat de qualification : 

      1º Garantissant la compétence de son titulaire en matière de sécurité des pratiquants et des tiers dans l'activité 
considérée ; 
   2º Et enregistré au répertoire national des certifications professionnelles dans les conditions prévues au II de l'article 
L. 335-6 du code de l'éducation. 

   Peuvent également exercer contre rémunération les fonctions mentionnées au premier alinéa ci-dessus les personnes 
en cours de formation pour la préparation à un diplôme, titre à finalité professionnelle ou certificat de qualification 
conforme aux prescriptions des 1º et 2º ci-dessus, dans les conditions prévues par le règlement de ce diplôme, titre ou 
certificat. 
   II. - Le diplôme mentionné au I peut être un diplôme étranger admis en équivalence. 

   III. - Les dispositions du I s'appliquent à compter de l'inscription des diplômes, titres à finalité professionnelle ou 
certificats de qualification sur la liste des diplômes, titres à finalité professionnelle ou certificats de qualification 
répondant aux conditions prévues aux paragraphes I et II, au fur et à mesure de cette inscription. 
   IV. - Les personnes qui auront acquis, dans la période précédant l'inscription mentionnée au III et conformément aux 
dispositions législatives en vigueur, le droit d'exercer contre rémunération une des fonctions mentionnées au I 
conservent ce droit. 

   V. - Un décret en Conseil d'Etat détermine les conditions d'application du présent article. Il fixe notamment les 
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modalités selon lesquelles est établie la liste mentionnée au III. 

Article L212-2   Lorsque l'activité mentionnée au premier alinéa de l'article L. 212-1 s'exerce dans un environnement 
spécifique impliquant le respect de mesures de sécurité particulières, seule la détention d'un diplôme permet son 
exercice. Ce diplôme, inscrit sur la liste mentionnée au III de l'article L. 212-1, est délivré par l'autorité administrative 
dans le cadre d'une formation coordonnée par les services du ministre chargé des sports et assurée par des 
établissements relevant de son contrôle pour les activités considérées. 

   Un décret en Conseil d'Etat fixe la liste des activités mentionnées au premier alinéa et précise, pour cette catégorie 
d'activités, les conditions et modalités particulières de la validation des acquis de l'expérience. 

Article L212-3    Les dispositions des articles L. 212-1 et L. 212-2 ne sont pas applicables aux militaires, aux fonctionnaires 
relevant des titres II, III et IV du statut général des fonctionnaires dans l'exercice des missions prévues par leur statut 
particulier ni aux enseignants des établissements d'enseignement publics et des établissements d'enseignement privés 
sous contrat avec l'Etat dans l'exercice de leurs missions. 

Article L212-7   Les fonctions mentionnées au premier alinéa de l'article L. 212-1 peuvent être exercées sur le territoire 
national par les ressortissants des Etats membres de la Communauté européenne ou des Etats parties à l'accord sur 
l'Espace économique européen qui sont qualifiés pour les exercer dans l'un de ces Etats. 

   Un décret en Conseil d'Etat fixe les conditions auxquelles cet exercice est soumis lorsqu'il existe une différence 
substantielle de niveau entre la qualification dont les intéressés se prévalent et celle requise en application du I de 
l'article L. 212-1. […] 

Article L212-8   Est puni d'un an d'emprisonnement et de 15 000 euros d'amende le fait pour toute personne : 

   1º D'exercer contre rémunération l'une des fonctions de professeur, moniteur, éducateur, entraîneur ou animateur 
d'une activité physique ou sportive ou de faire usage de ces titres ou de tout autre titre similaire sans posséder la 
qualification requise au I de l'article L. 212-1 ou d'exercer son activité en violation de l'article L. 212-7 sans avoir satisfait 
aux tests auxquels l'autorité administrative l'a soumise ; 

   2º D'employer une personne qui exerce les fonctions mentionnées au premier alinéa de l'article L. 212-1 sans posséder 
la qualification requise ou d'employer un ressortissant d'un Etat membre de la Communauté européenne ou d'un Etat 
partie à l'accord sur l'Espace économique européen qui exerce son activité en violation de l'article L. 212-7 sans avoir 
satisfait aux tests auxquels l'autorité administrative l'a soumis. 

Section 3 : Obligation de déclaration d'activité 

Article L212-11   Les personnes exerçant contre rémunération les activités mentionnées au premier alinéa de 
l'article L. 212-1 déclarent leur activité à l'autorité administrative. Un décret en Conseil d'Etat fixe les modalités de cette 
déclaration. 

Article L212-12   Le fait pour toute personne d'exercer contre rémunération une des fonctions mentionnées au premier 
alinéa de l'article L. 212-1 sans avoir procédé à la déclaration prévue à l'article L. 212-11 est puni d'un an 
d'emprisonnement et de 15 000 euros d'amende. 
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Extraits de textes liés à certains diplômes. 

 
Décret du 15 juin 1972 portant création d'un brevet à trois degrés d'éducateur sportif 

 
 
 
Décret no 91-260 du 7 mars 1991 relatif à l'organisation et aux conditions de préparation et 
de délivrance du brevet d'Etat d'éducateur sportif 
Art. 5. - Les brevets d'Etat de chaque degré sont créés dans chaque option par un arrêté du ministre 
chargé des sports. Cet arrêté définit le référentiel des compétences professionnelles requises pour 
l'obtention du diplôme. Il précise également les conditions d'accès et les modes de préparation 
susceptibles, pour chaque degré considéré, d'être mis en place parmi ceux définis à l'article 7 ci-
dessous. 
Art. 7. - Peuvent s'inscrire, sous réserve des exigences particulières instituées au profit des sportifs de 
haut niveau au 4o de l'article 6 ci-dessus, aux épreuves ou examens conduisant à la délivrance des 
brevets d'Etat: 

1o Au brevet d'Etat du premier degré, les candidats âgés de plus de dix-huit ans; 
2o Au brevet d'Etat du deuxième degré, les candidats titulaires du brevet d'Etat du premier 
degré depuis deux ans au moins; 
3o Au brevet d'Etat du troisième degré, les candidats titulaires du brevet d'Etat du deuxième 
degré depuis quatre ans au moins. 

 
 
Décret n°93-53 du 12 janvier 1993 
Le BAPAAT atteste d'une qualification professionnelle pour l'encadrement, l'animation et 
l'accompagnement des activités physiques et sportives et des activités socioculturelles. Il constitue le 
premier des niveaux de qualification professionnelle dans les filières préparant aux métiers relevant 
des secteurs de la jeunesse et des sports. Il est pris en compte pour l'accès aux formations conduisant 
aux diplômes du niveau de qualification professionnelle immédiatement supérieur.  
 
 

 


